
 

 

PV N°422 DU JEUDI 21 FEVRIER 2019 

PERMANENCE TELEPHONIQUE (horaires et terrains) : 
 Vendredi 22 février 2019 à partir de 18 h 00 
 Samedi 23 février 2019 
 Dimanche 24 février 2019 
M. Alain RODRIGUEZ au 06 22 46 64 19 

 

PERMANENCE TELEPHONIQUE DEDIEE AUX ARBITRES : 
06 66 67 89 29 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE FMI : 
M. Eric AGUERO au 06 65 93 95 77 
M. Serge GOURDAIN au 06 10 35 30 00 

INFORMATION TRES IMPORTANTE 
fin saison 2018-2019   -   Montées / Descentes   en U17   et   U15 

Application des réformes des championnats Jeunes de ligue et du DLR 
 

U17 D1 :  
En fin de saison 2018-2019, les équipes descendant du championnat U17 R2 de LIGUE rejoindront la catégorie U17 D1 de 
notre championnat. Les 2 premiers de U17 D1 accèderont au championnat U18 R2 de ligue.  
Les clubs qui accèderont en U18 R2 de LIGUE pourront conserver leur équipe en U17 D1, ce afin de continuer le travail de 
formation par catégorie d’âge (cf articles 4.13 et 5.04 des règlements sportifs du DLR). Donc, la place des 2 équipes qui 
monteront ne deviendra pas vacante. Ainsi, si nous avons plus de 2 équipes rétrogradées sportivement de U17 R2 de 
ligue vers le DLR, non seulement les équipes classées deuxièmes de U17 D2 ne pourront pas accéder à la catégorie 
supérieure, mais de plus nous appliquerons le principe de cascade qui entrainera la descente du huitième voire même du 
septième de U17 D1 (cf article 4.00 des règlements sportifs du DLR).  
Les quatre derniers de la poule U17 D1 descendront en U17 D2 (sauf application de l’Article 4.00). 
Cette poule ne pourra pas dépasser le nombre de 12 équipes sauf circonstances exceptionnelles. 
 

U15 D1 :  
En fin de saison 2018-2019, les équipes descendant du championnat U15 R2 de LIGUE rejoindront la catégorie U15 D1 de 
notre championnat. Les 2 premiers de U15 D1 accèderont simultanément aux championnats U16 R2 et U15 R2 de Ligue. 
Les clubs qui accèderont en U16 R2 de LIGUE pourront conserver leur équipe en U15 D1, ce afin de continuer le travail de 
formation par catégorie d’âge (cf articles 4.17 et 5.04 des règlements sportifs du DLR).  
Donc, la place des 2 équipes qui monteront ne deviendra pas vacante. De plus, par application des nouveaux règlements 
de ligue des championnats de jeunes, dès la saison prochaine, un même club ne pourra pas avoir 2 équipes en 
championnat U15 de ligue (même à des niveaux différents). Les équipes de OL 2, FCL 2 et AS ST-PRIEST 2 seront donc 
rétrogradées en U15 D1 quel que soit leur classement en fin de championnat. 
Ainsi, si nous avons plus d’une équipe rétrogradée sportivement de U15 R2 de ligue vers le DLR, non seulement les 
équipes classées deuxièmes de U15 D2 ne pourront pas accéder à la catégorie supérieure, mais de plus nous appliquerons 
le principe de cascade qui entrainera la descente du huitième voire même du septième de U15 D1 (cf article 4.00 des 
règlements sportifs du DLR).  
Les quatre derniers de la poule U15 D1 descendront en U15 D2 (sauf application de l’Article 4.00). 
Cette poule ne pourra pas dépasser le nombre de 12 équipes sauf circonstances exceptionnelles. 
 

Pour toute question ou information, vous pouvez joindre :  
Arsène MEYER (07 87 72 96 17 -  mail : president-delegue@lyon-rhone.fff.fr)  

Bernard COURRIER (06 78 73 69 47 -  mail : sportive@lyon-rhone.fff.fr) 

mailto:president-delegue@lyon-rhone.fff.fr
mailto:sportive@lyon-rhone.fff.fr
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PV 422 DU JEUDI 21 FEVRIER 2019 

SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019 
 

Secrétaire Général : François LOPEZ  - Secrétaire Général Adjoint : Serge GOURDAIN  
Présents : Serge GOURDAIN 

 
 

 

Pour écrire et échanger avec Arsène MEYER Président Délégué du DLR voici son adresse email president-delegue@lyon
-rhone.fff.fr 

 
 

 

Le District de l’Isère de football et le club de Espoir Futsal 38. Invite le District de Lyon et du Rhône de Football aux 
finales des coupes départementales futsal  le  24 février 2019 de 9h30 à 18h00, Gymnase de VAULX MILIEU 18 rue des 
écoles. Le DLR  sera représenté par Evelyne MONTEIL  Présidente du groupement vallée du Rhône. 

  
 

 

Arsène MEYER et les animateurs du Groupe de Travail remercient les participants et représentants des clubs qui ont 
donné de leur temps samedi 09 février 2019. 

 
 

 

COUPE DE FRANCE : 
Le District de Lyon et du Rhône de Football félicite et souhaite le meilleur à l’OLYMPIQUE LYONNAIS qui jouera son 
¼ de Finale de la Coupe de France à domicile contre CAEN  le 27/02/2019 à 21h00. 
COUPE GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE : 
Le District de Lyon et du Rhône de Football félicite et encourage les clubs qui joueront les ¼ de Finale de la Coupe 
Gambardella Crédit Agricole comme suit :  
OLYMPIQUE LYONNAIS contre CHATEAUROUX BERRICHONE le 24/02/2019 
AS SAINT PRIEST contre MONTPELLIER HSC le 24/02/2019 à 14h30 
 

COUPE NATIONALE FUTSAL : 
Le District de Lyon et du Rhône de Football félicite et encourage les clubs qui joueront  les 16ème de Finale de la 
Coupe Nationale FUTSAL : 
CALUIRE FUTSAL CLUB  contre GARGES DJIBSON le 02 /03/2019 à 15h00 
FC CHAVANOZ contre CONDRIEU FUTSAL CLUB le 02/03/2019  à 16h00 
 

COUPE DE FRANCE FEMININE : 
Le District de Lyon et du Rhône de Football félicite et souhaite le meilleur à l’OLYMPIQUE LYONNAIS qui jouera leur  
½ Finale en Coupe Nationale Féminine à l’extérieur contre GRENOBLE FOOT 38 le 10 /03/2019 à 14h30. 

 
 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 
Les clubs et les présidents des Commissions du DISTRICT DE LYON ET DU RHONE DE FOOTBALL sont invités à deman-
der une récompense (médailles) pour un de leurs dirigeants (es) pour la saison 2018/2019. Le candidat doit avoir au 
moins 10 années au service du football. Pour cela les clubs et commissions doivent compléter le formulaire 
(Proposition de récompense) qui se trouve en fin de PV et téléchargeable sur le site internet du DISTRICT DE LYON ET 
DU RHONE et le retourner au DISTRICT avant le lundi 18 février 2019 dernier délai. 

INFORMATIONS 

INVITATIONS 

GROUPE DE TRAVAIL « LE FOOT ENSEMBLE » 

FELICITATIONS ET ENCOURAGEMENTS  

MEDAILLES 2018/2019 

mailto:president-delegue@lyon-rhone.fff.fr
mailto:president-delegue@lyon-rhone.fff.fr
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Demandes de médailles clubs reçues au DLR à ce jour : 
AS BUERS – RC BELIGNY – FC CHASSIEU DECINES – ASC MAÏA SONNIER – ASCJ PORTUGAIS ST PRIEST – AS VILLEFON-
TAINE - ES.CHARLY- Association CHANDIEU HEYRIEUX – FC PONTCHARRA / ST LOUP – GREZIEU-LA-VARENNE FOOTBALL
- FUTSAL SAONE MONT D’OR – SUD LYONNAIS FOOTBALL CHAPONNAY MARENNES - FC  RIVE  DROITE –J S  IRIGNY – FC 
LA SEVENNE  FC SOURCIEUX les MINES – A.S DENICE – F.C FRANCHEVILLE – F.C.VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS – EVEIL 
SPORTIF DE GRENAY . 

 
 

 

Journée Nationale des Bénévoles 2019 
La FFF programme chaque année, à l'occasion de la Finale de la Coupe de FRANCE, une journée dédiée aux bénévoles. 
C'est parti pour la 22ème édition. 
Le District de Lyon et du Rhône de Football participe à cette belle fête du football et vous invite à proposer la candida-
ture d'un(e) de vos bénévoles en place depuis de nombreuses années (15 ans minimum) pour participer à cette belle 
aventure. 
Cette journée qui en réalité se déroule sur 2 jours aura lieu les 27 t 28 avril 2019. 
Match et visites sont au programme. 
 

A noter qu'il sera procédé à un tirage au sort de 6 personnes parmi les candidatures reçues. 
Les candidatures sont à proposer par courriel depuis votre adresse officiel à l’adresse du secrétariat secretariat@lyon-
rhone.fff.fr avant le 11 mars 2019 

PV 422 DU JEUDI 21 FEVRIER 2019 

COMMUNICATION 

STATUT DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 03 

cddrfa@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019  
 

Présent(s) : Christophe MORCILLO – Laurent CHABAUD – Antoine MONTERO – Bernard CAVALAZZIO – Gilbert MAR-
TIN  
Consultant : Jean-Claude LEFRANC (CTDA) 

 
 

 

Les clubs listés ci-dessous sont en infraction avec le statut de l’arbitrage applicable sur tout le territoire de LAuRA 
Foot, qui a fixé les amendes selon le barème suivant : 

1ère année en infraction : 50 € 
2ème année en infraction : 100 € 
3ème année en infraction : 150€ 
4ème année en infraction (et suivantes) : 200€ 

 

CLUBS EN INFRACTION  AU 31/01/2019 

N°  
AFFILIATION 

NOM DU CLUB OBLIGATION INFRACTION AMENDE 

504445 CS VERPILLIERE 2 arbitres seniors Manque 1 arbitre senior - 1ère saison 50 € 

504801 FC BULLY 1 arbitre Manque 1 arbitre – 9ème saison 200 € 

512067 AS BRIGNAIS 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

516106 AS ST FORGEUX 1 arbitre senior Manque 1 arbitre senior - 1ère saison 50 € 

517431 US FORMANS ST DIDIER 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

519026 FC SAVIGNY 1 arbitre senior Manque 1 arbitre senior – 2ème saison 100 € 

519903 US DES COTEAUX LYONNAIS 1 arbitre Manque 1 arbitre – 2ème saison 100 € 

520835 AS BUERS VILLEURBANNE 1 arbitre senior Manque 1 arbitre senior - 1ère saison 50 € 

521545 AS AMC. VAUX BEAUJOLAIS 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

mailto:secretariat@lyon-rhone.fff.fr
mailto:secretariat@lyon-rhone.fff.fr
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En sus des sanctions financières, les sanctions sportives suivantes s’appliquent, conformément à l’article 47 du sta-
tut de l’arbitrage : 
- Pour Les clubs en première année d'infraction : le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet 
"Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux unités pour la sai-
son 2019-2020. Cette mesure est valable pour toute la saison.  
- Pour Les clubs en deuxième année d'infraction : le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet 
"Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué de quatre unités pour la 
saison 2019-2020. Cette mesure est valable pour toute la saison.  
- Pour Les clubs en troisième année d'infraction : le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet 
"Mutation" autorisés à pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué du nombre total d'unités 
équivalant au nombre de mutations de base auquel le club avait droit pour la saison 2019-2020.  
Cette mesure ne concerne pas les joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" en application des dis-
positions de l'article 164 des Règlements Généraux. Elle est valable pour toute la saison et reprend effet pour chacune 
des saisons suivantes en cas de nouvelle infraction.  
En outre, tout club en troisième année d'infraction et au-delà ne pourra accéder à la division supérieure s'il y a ga-
gné sa place à la fin de saison en cours. 
 

Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, fax ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du District de Lyon et du Rhône, devant la Commission d'appel du DLR dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règle-
ments Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football.  
 

 
 

 
 
 
 

 

522795 FC TERNAY 1 arbitre Manque 1 arbitre – 5ème saison 200 € 

524120 FC LA GIRAUDIERE 1 arbitre Manque 1 arbitre – 2ème saison 100 € 

524126 FC SOURCIEUX 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

525335 AMS TOUSSIEU 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

525542 AS MONTROTTIER ALBIGNY 1 arbitre Manque 1 arbitre – 3ème saison 150 € 

525630 FC ANTILLAIS VILLEURBANNE 1 arbitre Manque 1 arbitre – 7ème saison 200 € 

528570 LES SAUVAGES 1 arbitre Manque 1 arbitre – 3ème saison 150 € 

528944 AS SORNINS REUNIS 1 arbitre Manque 1 arbitre – 2ème saison 100 € 

530061 AS VILLECHENEVE 1 arbitre Manque 1 arbitre – 4ème saison 200 € 

530367 CS VAULXOIS 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

533357 AS MEYSARDE 1 arbitre Manque 1 arbitre – 3ème saison 150 € 

545802 FC ST ROMAIN EN GAL 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

548245 OS BEAUJOLAIS 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

549983 AS ST JEAN VILLEURBANNE 1 arbitre Manque 1 arbitre – 2ème saison 100 € 

552404 AS CONFLUENCE 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

552969 CLUB S ANATOLIA 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

581484 AFC LATINO 1 arbitre Manque 1 arbitre – 2ème saison 100 € 

581938 FC SAINT FONS 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

582303 US DES MONTS 1 arbitre Manque 1 arbitre - 1ère saison 50 € 

590353 AS DEMOC. DU CONGO 1 arbitre Manque 1 arbitre – 2ème saison 100 € 
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COMMISSION DES COUPES 
Tél 04 72 76 01 29 

coupe@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019 
 

Présidente : Martine GRANOTTIER  
Membres CD : Bernard COURRIER, Serge GOURDAIN, Eric AGUERO, Roland BROUAT 
Membres : Alain BARBIER – Gilbert BENOIT – Gilbert BOUTEYRE –– Daniel FUENTES  –  Maurice MOUROZ – PEYRAUD 
Pascal – TEDIM DA SILVA RIOS Noé – Sébastien MARTIN 
Absents excusés : Daniel FUENTES - PEYRAUD Pascal – TEDIM DA SILVA RIOS Noé – Sébastien MARTIN – GEREZ René 
 

 
Le tirage au sort des 8ème de finale de la Coupe de Lyon et du Rhône (séniors et féminines) se déroulera dans les locaux 
de Espace Group 40 quai Rambaud Lyon 2ème le mercredi 6 mars 2019 à 18H30. 
Les clubs qualifiés sont cordialement invités à assister à ce tirage. 
 

 
Le tirage au sort des 8ème de finales des coupes de Lyon et du Rhône U20, U17, U15 et Vétérans sera effectué le lundi 
11 mars 2019 à 17h30 au siège du District.    
Les clubs qualifiés sont cordialement invités à assister à ce tirage. 

TIRAGES COUPES DE LYON ET DU RHONE SENIORS ET FEMININES 

TIRAGE COUPE DE LYON ET DU RHONE VETERANS 

COMMISSION DE DELEGATIONS 
Tél 04 72 76 01 10 

delegation@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019 
 

Président : PORTEJOIE GILLES -  Secrétaire : MARET CHRISTEL  -  Membre : KEROUANI HOCINE 
 
 

 

Il est rappelé aux clubs d’utiliser la demande de délégués à télécharger sur le site du District, rubrique Délégations et 
de respecter le délai de 2 semaines avant la rencontre. A défaut, vos demandes ne seront pas prises en compte ! 
A tous les clubs : libres et futsal en cas de match reporté, annulé, ou de changement d’horaire ou de lieu, vous DE-
VEZ impérativement prévenir le délégué désigné (se reporter à la liste des délégués, consultable dans la rubrique com-
mission délégation, 
RAPPEL : les frais des délégations ci-après sont imputés aux deux clubs, sauf indication contraire.  
Mesdames et Messieurs les délégués, nous vous rappelons qu’en cas de convocation par les diverses instances soit 
du District de Lyon et du Rhône, soit par la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, et, EN CAS D’INDISPONIBILITE, merci de 
bien vouloir fournir un justificatif d’absence, aux instances concernées.   
Mesdames et Messieurs les délégués, en cas d’indisponibilité, merci d’utiliser le formulaire téléchargeable sur mon 
compte FFF et de l’envoyer à la commission délégations, 15 jours auparavant. 
Les rapports doivent OBLIGATOIREMENT être sur la boite mail de la délégation pour le lundi avant 12h00 
(delegation@lyon-rhone.fff.fr) 
 

INFORMATION IMPORTANTE 

mailto:delegation@lyon-rhone.fff.fr
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SAMEDI 23/02/2019 :  
U 15 : AMPLEPUIS / AS.UNIV.LYON : DESHAYES PASCAL 15H30 
U 17 :  MATCH à HUIS CLOS : CHANDIEU HEYRIEUX / FC CORBAS : KEROUANI HOCINE  FEZZANI MEDHI 14H 
U 20 :  FC LIMONEST / A.S.V.E.L : PORTEJOIE GILLES 15H30 
  FC PONTCHARRA / VENISSIEUX FC 2 : DUCHAMP ALAIN 14H30 
  SC CALUIRE / SP CLUB DU GARON : VASSIER GEORGES 14H30 
DIMANCHE 24/02/2019 :   
COUPE GVR U 17 : AS VILLEFONTAINE / ST QUENTIN FAL : FEZZANI MEDHI 10H 
SENIORS :  AMPLEPUIS / AS VILLEFONTAINE : BOISSET BERNARD 15H 
  CHANDIEU HEYRIEUX / LYON OUEST SC : DUCHAMP ALAIN 15H 
COUPE DE LYON ET DU RHONE SENIORS : FC SEVENNE / FC GRIGNY : HAMADOU AMAR  14H30 
       FC FRANCHEVILLE / FC LIMONEST: KEROUANI HOCINE  14H30 
       FC TARARE / US MILLERY-VOURLES: LARIBI HADI 14H30 
       VILLEUR A.S.A / FC VAL LYONNAIS: MAMMERI YOUSSEF 14H30 
       RILLIEUX OLYM / CHASSIEU DECINES : PORTEJOIE GILLES 14H30 
       ST ALBAN DE ROCHE / DOMTAC 1 : VERRIER DENIS 14H30 

DESIGNATIONS 

COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél 04 72 76 01 09 

reglement@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019 
 

Membres du Comité Directeur : INZIRILLO Joseph (Président) – BLANCHARD Michel - MORCILLO Christophe. 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard - MARZOUKI Mahmoud –TOLAZZI André  -  MONTERO Antoine – 
BALANDRAUD Jean-Luc – BORNE Sandrine – VASSIER Georges 
Membres présents à la réunion : MONTERO Antoine   –  BLANCHARD Michel – TOLAZZI André – MARZOUKI Mahmoud  
-- PIEGAY Gérard –  BORNE Sandrine – MORCILLO Christophe 

 
 
 

 

RAPPELS : Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, 
vous êtes priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. Les confirmations des réserves d’avant-match, les ré-
clamations d’après-match et les évocations sont à envoyer à l’adresse électronique (courriel) du DLR et uniquement 
à l’adresse suivante : district@lyon-rhone.fff.fr. Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de rensei-
gnements sur les Règlements Sportifs, adressez vos courriels à l’adresse suivante (aucun renseignement ne sera 
donné les week-ends ou jour des rencontres et encore moins par téléphone) : reglement@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

La CR rappelle que l’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être homologuée avant le quin-
zième jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la 
concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. Par 
exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. La FMI 
propose plusieurs possibilités de réserves qui ne correspondent pas forcément au règlement du DLR. La fonction 
« autre » propose un texte libre à saisir manuellement. Il est rappelé que les réserves inscrites dans la FMI sont des 
réserves fédérales et que certaines réserves ne sont pas totalement adaptées au District de Lyon et du Rhône de Foot-
ball. Pour les réserves du District non pré-remplies dans la FMI, les Clubs doivent utiliser la mention « Réserve autre 
sur équipe recevante » ou « Réserve autre sur équipe visiteuse » et établir la réserve eux-mêmes. 
A compter de la saison 2018/2019, toutes réserves FMI ne correspondant pas à un grief visé par un article du DLR 
seront systématiquement rejetées 

LA CR COMMUNIQUE AUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 

INFORMATION AUX CLUBS 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:reglement@lyon-rhone.fff.fr
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MODIFICATION SAISON 2018 – 2019 
Modification Article 10 Alinéa B-3 - Article 10 alinéa B-3 des Règlements Sportifs du DLR : Les joueurs d’une équipe 
supérieure, ayant participé à la dernière rencontre précédente de championnat, ne pourront si celle-ci ne joue pas, le 
même week-end de compétition (le week-end s’entendant du vendredi au dimanche soir*) compléter les équipes infé-
rieures. Les rencontres de Coupes (de Groupement - du District - de Ligue - de France) ne sont pas comptabilisées pour 
l’application de cet Article (AG du 28 juin 2002). * rajouter l’annotation « ou au lundi soir si celui-ci est férié »  
Football diversifié - ARTICLE 8 B - EQUIPES INFERIEURES  : Dans tous les cas, les joueurs d’une équipe supérieure 
ayant participé à la dernière rencontre précédente de championnat ne pourront si celle-ci ne joue pas compléter les 
équipes inférieures.  

 
 

 

- Affaire N° 0082 : Saint Fons Co 2  –  Manissieux 2 -  Seniors – D3 -  Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de  Manissieux  par courriel  
- Affaire N° 083 : US Formans St Didier 1 – Lyon Crois Rousse F 3 – U15 – D4 – Poule E 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de US Formans St Didier par courriel. 
- Affaire N° 084 : AS Portguais Vaulx en Velin 2 – Asvel 1 – Seniors  – D 4 –Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 10/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Asvel par courriel. 
- Affaire N° 085 : Asvel Villeurbanne 2 – As Univ. Lyon 2 – U17 – D4 Poule E 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Asvel par courriel. 
- Affaire N° 086 : US Millery Vourles 1 – Lyon Fc 2 – U20 – poule unique 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Us Millery Vourles par courriel. 
- Affaire N° 087 : Pontcharra St Loup  2 – St Martin en Haut 1 – Seniors – D 2 – Poule c 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 10/02/2019 
Réserve confirmée par le club de  St Martin en Haut par courriel. 
- Affaire N° 088 : Chaponnay Marennes 2 – Lyon Ouest S C 1 – Seniors – D 1 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Lyon Ouest SC par courriel. 
- Affaire N° 089 : Usel Foot 1 – Vénissieux FC 2 –  Seniors – D1 – Poule B 
Motif : joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 10/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Usel Foot par courriel.  
- Affaire N° 090 : Pont de Cheruy 2 – As Pusignan 1 – Seniors – D4 – Poule E 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – rencontre du09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Pusignan par courriel 
- Affaire N° 091 : FC Croix Roussien 1 – As Monchat Lyon 2 – U20 – D1 – Poule unique 
Motif : Mutation – Joueurs en équipe supérieure – rencontre du 09/02/2019 
Réserve confirmée par le club Fc Croix Rousse par courriel 
- Affaire N° 092 : Cs Ozon St Symphorien 1 – Meyzieu 2 – Seniors – D3 – Poule F 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – rencontre du 03/02/2019 
Réserve confirmée par le club Ozon St Symphorien par courriel 
- Affaire N° 093 : Fc Ste Foy les Lyon 1 – Fc Pontcharra St Loup 1 – Féminines – U 15 – Poule A 
Motif : Qualification joueuses – Rencontre du 02/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Ste Foy les Lyon par courriel. 

 
 

 

Affaire N° 0082 : Saint Fons Co 2  – Manissieux AS 2 -  Seniors – D3 -  Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Manissieux St Priest par courriel. Réserve  prise en après-match car mal formulée. 

RECEPTION - RECLAMATIONS D’AVANT MATCH 
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Il fallait écrire « celle-ci ne jouant pas le même week-end de compétition » et non « qui ne joue pas le même jour ou le 
lendemain ». Après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de St Fons, seniors R3, poule H, l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10 alinéa B2 et B3 des RS du DLR 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain.   
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

Affaire N° 083 : US Formans St Didier 1 – Lyon Crois Rousse F 3 – U15 – D4 – Poule E 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de US Formans St Didier par courriel. Réserve et confirmation rejetées car mal formu-
lées. Il fallait écrire : plus de 3 joueurs et non «  plus de 1 joueur » ayant disputé  plus de 5 matchs de championnat en 
équipe supérieure. En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain.   
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

Affaire N° 084 : AS Portugais Vaulx en Velin 2 – Asvel 1 – Seniors  – D 4 –Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 10/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Asvel par courriel. Après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de l’AS Portu-
gais Vaulx en Velin, seniors D3, poule B, L’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B1 des RS du 
DLR. En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain.   
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

Affaire N° 087 : Pontcharra St Loup  2 – St Martin en Haut 1 – Seniors – D 2 – Poule C 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 10/02/2019 
Réserve confirmée par le club de  St Martin en Haut par courriel. 
Réserve d’avant match rejetée car mal formulée, prise en après match. 
Après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 du club Pontcharra St Loup, seniors R3, poule G, l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10, alinéa B3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain.   
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

Affaire N° 088 : Chaponnay Marennes 2 – Lyon Ouest S C 1 – Seniors – D 1 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Lyon Ouest SC par courriel. Réserve 1 et confirmation rejetées car mal formulées. 
Il fallait écrire « celle-ci ne jouant pas le même week-end de compétition » et non « qui ne joue pas le même jour ou le 
lendemain ». Après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de Chaponnay Marennes, seniors R3, poule F, 
l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B2 des RS du DLR. 
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En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain.   
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables 
 

Affaire N° 089 : Usel Foot 1 – Vénissieux FC 2 –  Seniors – D1 – Poule B 
Motif : joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 10/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Usel Foot par courriel.  Après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de Vénis-
sieux FC, seniors R2, poule E, l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B2 des RS du DLR. Réserve 
rejetée concernant l’article 10 alinéa B3. Il fallait écrire « celle-ci ne jouant pas le même week-end de compétition » et 
non « qui ne joue pas le même jour ou le lendemain ». En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

Affaire N° 090 : Pont de Cheruy 2 – As Pusignan 1 – Seniors – D4 – Poule E 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – rencontre du09/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Pusignan par courriel. 
Après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de Pont de Cheruy, seniors R3, poule E, l’équipe 2 de ce club est 
en conformité avec l’article 10, alinéa B2,B3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain.   
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

Affaire N° 092 : Cs Ozon St Symphorien 1 – Meyzieu 2 – Seniors – D3 – Poule F 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – rencontre du 03/02/2019 
Réserve confirmée par le club Ozon St Symphorien par courriel. 
Après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de Meyzieu, seniors R3, poule H, l’équipe 2 de ce club est en con-
formité avec l’article 10, alinéa B2 des RS du DLR.  
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain.   
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois, pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée. 
 

Affaire N° 093 : Fc Ste Foy les Lyon 1 – Fc Pontcharra St Loup 1 – Féminines – U 15 – Poule A 
Motif : Qualification joueuses – Rencontre du 02/02/2019 
Réserve confirmée par le club de Ste Foy les Lyon par courriel. 
La commission des règlements demande au club de Pontcharra St Loup de fournir des explications concernant le con-
trôle des licences et pourquoi la feuille de match n’a pas été remplie entièrement, le plus tôt possible et avant le 
04/03/2019 
 

     Le Président      Le Secrétaire     
     Michel Blanchard      Gérard Piegay      
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél 04 72 76 01 08 

discipline@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019 
 

Membres  du comité  directeur : Bernard BOISSET, président – Alain RODRIGUEZ  
Membres indépendants : Lucien SINA, secrétaire –Guy CASELES - Michel GUICHARD -  André QUENEL - Jean Marie 
SANCHEZ – Pierre VINCENT -  Patrick PRESTINI - représentant la Commission de l’arbitrage - Dervil  ARGYRE, représen-
tant l’Amicale des Educateurs. 
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district «district@lyon-
rhone.fff.fr»)  de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse : 
« discipline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et déci-
sions  de la commission de  discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 

 
 

 

La commission de discipline rappelle aux arbitres : que les cartons noirs, rapports d’après match, rapports sur des 
incidents  doivent impérativement être mentionnés sur la feuille annexe  ousur les observations d'après match de la 
FMI,puis signés par l’arbitre et par les  dirigeants des deux clubs, ceci pour éviter d’éventuelles convocations, no-
tamment pour les dirigeants.  
RAPPEL : Lorsqu’un joueur est exclu pour faute grossière, si le joueur victime de la faute est blessé et ne reprend pas  
part à la rencontre ou est évacué par les pompiers, il faut impérativement le mentionner dans le rapport. 
La commission de discipline constate une recrudescence de non envoi de rapport suite aux exclusions,  ces rapports 
sont très importants pour l’application des sanctions,  ils doivent être envoyés dans les quarante huit heures suivant la 
rencontre, uniquement à cette adresse mail : district@lyon-rhone.fff.fr 
La commission de discipline rappelle aux arbitres que le contrôle de l’identité des personnes présentes sur les bancs 
de touche doit être effectué avant la rencontre. 

 
 

 

Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, une plate-forme concernant l’envoi de mails sécuri-
sés et traçables, est utilisée pour l’envoi des convocations et des notifications des sanctions disciplinaires, les convoca-
tions et  les notifications seront envoyées à l’adresse mail officielle du club concerné. Suivant la sanction, les notifica-
tions seront également envoyées à l’adresse mail du joueur concerné. Les mails ainsi envoyés seront tracés, l’expédi-
teur aura automatiquement  la  confirmation de la réception de ce mail de la part du club ou du licencié concerné, en 
cas d’appel des décisions,  ces derniers  disposeront  de sept jours à compter  du lendemain de la date d’envoi du 
courrier électronique avec accusé de réception. Cette  procédure remplace  la plupart des courriers recommandés 
avec accusé de réception, sauf pour les affaires les plus graves. 
Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, voir les nouveaux barèmes des sanctions discipli-
naires dans l’annuaire 2018/2019 du DLR, de la page 138 à la page 144. 

 
 

 

Match N°21221877 U20 du 09/02/2019 FEYZIN CBE // AM.S. TOUSSIEU 
CLUB: FEYZIN: 504739 
Suite au rapport en sa possession, la commission demande au club de FEYZIN de lui faire parvenir dans les plus brefs 
délais et  au plus tard  le lundi 25/02/2019 à neuf heures, un rapport sur les incidents qui se sont produits à la 41e mi-
nute de jeu, lors  de la rencontre suscitée, incidents entre le délégué RABILLOUD Stéphane, licence n° 2520235517 de 
FEYZIN  et l’éducateur FERRY Anthony licence n° 2548622416 de TOUSSIEU.  

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX ARBITRES 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX CLUBS ET LICENCIES 

DEMANDE DE RAPPORT 
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CLUB: TOUSSIEU: 525335 
Suite au rapport en sa possession, la commission demande au club de TOUSSIEU de lui faire parvenir dans les plus 
brefs délais et  au plus tard  le lundi 25/02/2019 à neuf heures, un rapport sur les incidents qui se sont produits à la 41e 
minute de jeu, lors  de la rencontre suscitée, incidents entre le délégué RABILLOUD Stéphane de FEYZIN  et l’éducateur 
FERRY Anthony de TOUSSIEU et également  un rapport sur le comportement du dirigeant LOPEZ Louis licence n° 
9602271307  de TOUSSIEU  à l’égard de l’arbitre officiel et de l’observateur du DLR lors de la finalisation de la FMI à la 
fin de la rencontre suscitée.    
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de  consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête  inappropriée pourra  être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les  licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur (e-s). 
 

Match N°20457869 SENIORS D3 du 10/02/2019 AS DIEMOZ // FRONTONAS CHAMAGNIEU 
CLUB: DIEMOZ: 5162960 
Suite au rapport en sa possession, la commission demande au club de DIEMOZ de lui faire parvenir dans les plus brefs 
délais et  au plus tard  le lundi 25/02/2019 à neuf heures, un rapport sur le comportement du dirigeant PENNONT Pa-
trick licence n° 2598629598 de DIEMOZ, et sur le comportement des supporters de DIEMOZ à la fin du match, lors de la 
rentrée aux vestiaires, à l’encontre de l’arbitre officiel lors de la rencontre suscitée.  
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de  consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête  inappropriée pourra  être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les  licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur (e-s). 
 

Match N°20458278 SENIORS D4 du 16/02/2019 US VAULX EN VELIN // COMORIENS 
CLUB: US VAULX EN VELIN: 529291 
Suite au rapport en sa possession, la commission de discipline demande au club de l’US VAULX EN VELIN de lui faire 
parvenir dans les plus brefs délais et  au plus tard  le lundi 25/02/2019 à neuf heures, un rapport sur les incidents qui 
se sont produits lors de la rencontre suscitée, incidents qui ont obligé l’arbitre d’arrêter  la rencontre avant son terme.  
CLUB: COMORIENS: 541676 
Suite au rapport en sa possession, la commission de discipline demande au club des COMORIENS de lui faire parvenir 
dans les plus brefs délais et  au plus tard  le lundi 25/02/2019 à neuf heures, un rapport sur les incidents qui se sont 
produits lors de la rencontre suscitée, incidents qui ont obligé l’arbitre d’arrêter  la rencontre avant son terme.  
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de  consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête  inappropriée pourra  être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les  licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur (e-s). 

 
 

 

Dispositions communes à toutes les convocations 
Un nombre de plus en plus important de dirigeants et joueurs convoqués en audition sont absents. Les justificatifs de 
ces absences sont, soit non fournis, soit peu crédibles. Pour tout absent en audition qui n’aura pas fourni à la com-
mission par mail ou courrier une attestation d’indisponibilité de l’employeur, ou un certificat médical dans les 48 
heures précédent l’audition, sera    amendé, comme prévu, de la somme de soixante euros. 
Pour les affaires soumises à instruction ou celles pour lesquelles une audition est décidée, l’assujetti poursuivi est 
avisé, selon les modalités de l’article 3.2, 3.2.2et 3.3.2du présent règlement, de sa convocation devant l’organe disci-
plinaire de première instance, au minimum sept jours avant la date de la séance au cours de laquelle son cas sera 
examiné.  
La convocation mentionne, outre les griefs retenus à l’encontre de l’assujetti, la possibilité  
- de présenter des observations écrites préalablement à l’audience ;  
- d’être assisté d’un interprète de son choix à ses frais ou d’un interprète choisi par l’instance concernée aux frais de 
celle-ci, dans le cas où il ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la langue française ;  
- d’être assisté ou représenté par un conseil, un avocat ou un membre du club dont il dépend si l’assujetti est une per-
sonne physique ;  
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- de consulter l’intégralité du dossier avant la séance, dans les locaux des instances, aux dates et horaires fixés en 
accord avec les services de ces dernières ;  
- de demander, quarante-huit heures au moins avant la réunion, à ce que soient entendues les personnes de son 
choix, dont les noms doivent être communiqués à l’organe disciplinaire de première instance.  
Le président de l’organe disciplinaire de première instance peut refuser, par décision motivée, les demandes d’audi-
tion manifestement abusives.  
L’organe disciplinaire de première instance peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît utile. Si une telle 
audition est décidée, il doit en informer l’assujetti poursuivi avant la séance.  
Le délai de sept jours mentionné au premier alinéa peut être réduit, en cas d’urgence, de circonstances tenant au 
bon déroulement des compétitions sportives ou de circonstances exceptionnelles, par décision du président de l’or-
gane disciplinaire de première instance, à son initiative ou à la demande de l’instructeur ou de l’assujetti poursuivi.  
En ce cas, la faculté de demander l’audition de personnes s’exerce sans condition de délai pourvu qu’il soit raison-
nable. En cas d’urgence, de circonstances tenant au bon déroulement des compétitions sportives ou de circonstances 
exceptionnelles, et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé.  
Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé par l’assujetti, qu’une 
seule fois, quarante-huit heures au plus tard avant la date de la séance, pour un motif sérieux.  
Le président de l’organe disciplinaire de première instance accorde ou non le report. En cas de refus, sa décision doit 
être motivée. Il peut également décider de sa propre initiative de prononcer un report.  
 

DOSSIER  N° 38  SAISON 2018 / 2019 CONVOCATION  à  AUDITION suite à  INSTRUCTION 
Match N°  20933600   VETERANS  Poule  B  du 01/02/2019  AL MIONS / ASC JONS 
Motif : Bousculade à arbitre  
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction,  conformément aux dispositions des articles 5.2 - 5.3.4.2.1 - 
5.3.4.2.2 du Règlement Disciplinaire. Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, con-
formément aux dispositions de l’article 5.3.2.1 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission 
en séance qui se tiendra au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Lundi   
25 Février 2019   à  18h00 
Arbitre officiel : HAMADOU Boualem 
 

CLUB: AL MIONS - 525631    
Président(e) : LEGENDRE Alain  ou son représentant 
Dirigeant(s) : COPPOLA Pierre 
Joueur(s) : n° 9 MIRANDA LEITE Christophe – Présence obligatoire 
 

CLUB: ASC JONS - 536255    
Président(e) : BIONNET Jérôme    ou son représentant 
Dirigeant(s) : GAUTHERON Yves 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

A.RODRIGUEZ - Président                                                                       L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER  N° 39  SAISON 2018 / 2019  CONVOCATION  à  AUDITION suite à  INSTRUCTION 
Match N°  20456190  – seniors  –  D1  –  Poule B    -  du  10 /02/2019 –   FC CORBAS /CHASSIEU DECINES 
Motif : Propos discriminatoires  
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction,  conformément aux dispositions des articles 5.2 - 5.3.4.2.1 - 
5.3.4.2.2 du Règlement Disciplinaire. Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, con-
formément aux dispositions de l’article 5.3.2.1 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission 
en séance qui se tiendra au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Lundi   
25 Février 2019   à  18h45 
Arbitre officiel : TARTARIN Jean Noël 
Assistants officiels : CASTANO Frédéric et TAHRI Yasser 
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CLUB: FC CORBAS    
Président(e) : FIORINI Maurice  – ou son représentant 
Dirigeant(s) : CHAOUI  Karim et/ou MONNEL  Joël 
 

CLUB: CHASSIEU DECINES - 550008  
Président(e) : ARCHIMBAUD Bernard  – ou son représentant 
Dirigeant(s) : KEIFLIN Loïc – BOUTRA Mehdi – Présence obligatoire 
Joueur(s) : n° 6 SANON Serge - Présence obligatoire 
Mr VALAT Alexandre – présent sur le banc non inscrit sur la feuille de match –Présence impérative à l’audition 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

B.BOISSET - Président                                                                                   L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER  C34 SAISON 2018/2019  Confrontation à  Audition  sans Instruction 
Match N°  20461413  U17  D2  Poule B   du 02/02/2019  GENAS AZIEU //  PONTCHARRA  
Motif : Comportement illicite de parents  
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi   26 Février  2019 à   18h00 
Arbitre officiel : COMBES Enzo 
 

CLUB : GENAS AZIEU  - 523341 
Président : IASCONE Jean Luc  - ou son représentant 
Délégué(s) club : ANDREANI Vincent et/ou IASCONE Jean Luc 
Dirigeant(s) : PILAT David et/ou VINCENT David 
 

CLUB : PONTCHARRA  ST LOUP - 541895  
Présidente : DI STEFANO Annick - ou son représentant 
Dirigeant(s) : DEYRAIL Alain 
Personne mise en cause : KEDIDA Rachid, présence impérative 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

B. BOISSET - Président                                                                                        L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER   C36  SAISON 2018/2019  Confrontation à  Audition  sans Instruction 
Match N° 21215149 Vétérans  Coupe de Lyon et Rhône du 25/01/2019 CHAPONNAY MARENNES/ CS LYON 8e  
Motif : Comportement illicite dirigeant 
Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi   26 Février  2019 à   18h30 
Arbitre officiel : ROUGIER  Marc 
 

CLUB : CHAPONNAY MARENNES   - 546317 
Président : URBINATI Gilles - ou son représentant 
Délégué(s) club : BOSSY Christophe et/ou RIBEIRO Augusto 
Dirigeant(s) : JAILLET Dominique 
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CLUB : CS LYON 8e  - 553949 
Président : MEHAMHA Said - ou son représentant 
Joueur(s) : n° 9 -MANSOURI Brahim / n° 12 MOUISSAT Nasser  
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

B. BOISSET - Président                                                                                  L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER C37 SAISON 2018/2019 Confrontation à  Audition  sans Instruction 
Match N°  20456713  seniors  D2  Poule  D   du 10/02/2019   JSO GIVORS /  ES LIERGUOISE 
Motif : Coups à joueur + insultes à arbitre  
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi   26 Février  2019 à   19h00 
Arbitre officiel : AGHBALOU Mustapha  
 

CLUB : JSO GIVORS  - 547090 
Président : MAGNAN Yann - ou son représentant 
Dirigeant(s) : JOUBERT Jérôme 
Joueur(s) : n° 4 GONZALES Mickael / n° 11 DEBBOUS Karim –Présence obligatoire des 2 joueurs 
 

CLUB : ES LIERGUOISE  - 504446 
Président : STOICA Roland - ou son représentant 
Dirigeant(s) : VEDEL Denis 
Joueur(s) : n° 9 BATAYRON Olivier 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

B. BOISSET - Président                                                                                  L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER  C38  SAISON 2018/2019 Confrontation à  Audition  sans Instruction 
Match N°  21221877  U20 –  D3   Poule U  du  09/02/2019   FEYZIN CBE   /  TOUSSIEU AS  
Motif : Comportement illicite dirigeant 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : 
 Mardi  26 Février   2019 à   19h30 
Arbitre officiel : NGBALENZELA Cedric 
Observateur : BOUGHAZI  Mohammed 
  
CLUB : FEYZIN CBE  - 504739 
Président : OUERGHEMMI Ramzi  - ou son représentant 
Délégué(s) club : RABILLOUD Stepane - Présence obligatoire 
Dirigeant(s) : KAHVECI Kaharaman 
 

CLUB : AS TOUSSIEU  - 525335 
Président : GILIBERT Christophe - ou son représentant 
Dirigeant(s) : FERRI Anthony et LOPEZ Louis – Présence obligatoire des 2 dirigeants 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

B. BOISSET - Président                                                                                  L. SINA  -Secrétaire 
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COMMISSION D’APPEL 
Tél 04 72 76 01 16 

appel@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

ABSENCES A AUDITION : Un nombre de plus en plus important de dirigeants, joueurs ou corps arbitral convoqués 
en audition sont absents. Les justificatifs de ces absences sont soit non fournis soit peu crédibles. Pour tout absent 
à audition et qui n’aura pas fourni des attestations d’indisponibilité, soit de l’employeur, soit médicales, le club se 
verra amendé de la somme prévue, soit 60 €. 
APRES AUDITIONS : Dans un souci d’information, la Commission d’Appel pourra, suivant les cas, dans la rubrique « 
Décisions » du P.V. du District ou de Footclubs, informer les clubs de ses décisions.  
Ces décisions ne seront pas susceptibles d’appel tant que les délibérés ne seront pas parus sous forme de notifica-
tion par voie de P.V. du District ou sur Footclubs. 
Pour des raisons administratives, les demandes d’appel effectuées par mail doivent être envoyées à l’adresse du 
District du Rhône (district@lyon-rhone.fff.fr). 

 
 

 

Réunion du 28 Janvier 2019 
 

DOSSIER N° AD 7 
APPEL DU CLUB C.S. NEUVILLOIS ET DU COMITÉ DIRECTEUR CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCI-
PLINE 
DATE DE PUBLICATION : 10 Janvier 2019 - P.V. N° 416 
DATE DU MATCH : 23/12/2018 - MATCH N° : 21141550 
CATÉGORIE : SÉNIORS - COUPE LYON et RHÔNE 
CLUBS : CLUB SPORTIF ANATOLIA - LYON 1 (552969) / C.S. NEUVILLOIS 1 (504275) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Sanction sur un joueur 
 

Le Club CLUB SPORTIF ANATOLIA - LYON est amendé de la somme de 60 € (Soixante Euros) pour absence à audition 
(justificatif non fourni dans les délais) de : M. Zeynel BAKAR 
 

Copie : Trésorier du District de Lyon et du Rhône 
 

Le Président          Le Secrétaire 
A. MEYER          D. HAMON 

 
 

 

Réunion du 18 Février 2019 
 

Présents : 
M. Arsène MEYER - Président 
M. Christian NOVENT - Vice-Président 
M. Didier HAMON - Secrétaire 
M. Serge GOURDAIN - Comité Directeur 
M. Ivan BLANC, M. Christian BIGEARD - Membres 
 

DOSSIER N° AR 8 
APPEL DU CLUB SUD AZERGUES FOOT CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 24 Janvier 2019 - P.V. N° 418 
DATE DU MATCH : 13/01/2019 - MATCH N° : 20468234 

INFORMATIONS 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - ABSENCE 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
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CATÉGORIE : FUTSAL - D2 - POULE UNIQUE 
CLUBS : MONTS D'OR AZERGUES FOOT 3 (552556) / SUD AZERGUES FOOT 2 (563771) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Match perdu (0pt) 
 

Après avoir entendu : 
 

POUR LE CLUB MONTS D'OR AZERGUES FOOT 
M. le Président : Jocelyn FONTANEL - Excusé 
Mme la Dirigeante : Christel MAREL - Excusée 
M. le Dirigeant : Romain RICHERD - Excusé 
 

POUR LE CLUB SUD AZERGUES FOOT 
M. le Président : Guy LATHUILIERE  - Excusé 
M. le Dirigeant : Daniel SANTORO - Excusé 
M. le Dirigeant : Arthur SABATE - Licence N° 2578643525 
M. le Dirigeant : Jonathan VALLET - Licence N° 2578624717 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
 

AUDITION : 
CONSIDERANT l'article 8B du règlement du football diversifié (incluant le FUTSAL) du District de Lyon et du Rhône 
pour les équipes inférieures de district, sur le nombre de joueurs autorisés ayant évolués en équipe supérieure, 
CONSIDERANT que les réserves concernant le nombre de joueurs ayant évolués en équipe supérieure ne concerne 
que les rencontres de championnat, 
CONSIDERANT qu'il n'est, par conséquent, pas nécessaire de mentionner le terme "rencontre de championnat" dans 
le libellé de cette catégorie de réserve, 
 

CONSIDERANT qu'il ne peut être retenu les rencontres de Coupe dans ce décompte, 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire confirme la décision de la Commission de 1ère instance 
pour dire : 
Réserve avant match FMI, 
Après vérification du fichier de LAURA Foot, le jour de la rencontre du 2 Décembre 2018, les joueurs suivant n'étaient 
pas qualifiés : 
Monsieur Franky LARDET licence n° 2544594104 
Monsieur Clément RIOU licence n° 2518673315 
Donne match perdu (0 pt) à l’équipe de SUD AZERGUES FOOT, reporte le gain du match (3pts) à l’équipe de MONTS 
D'OR AZERGUES FOOT sur le score de 4 à 0, 
Amende le club de SUD AZERGUES FOOT de 124 (cent-vingt-quatre euros) pour avoir fait participé deux joueurs non 
qualifiés (Article 8 B du Règlement FUTSAL du District de Lyon et du Rhône), plus 51 (cinquante-un euros) de rem-
boursement au club de MONTS D'OR AZERGUES FOOT. 
Impute au club SUD AZERGUES FOOT la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour frais de gestion. 
 

S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la 
Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux 
de la Fédération Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du Dis-
trict de Lyon et du Rhône). 

 

Le Président          Le Secrétaire 
A. MEYER          D. HAMON 

 

Copies : 
Commission des Règlements 
Commission Sportive et des Compétitions 
Trésorier du District de Lyon et du Rhône 
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COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019 
 

Présents : 
Président : Laurent CHABAUD 
Membres : Michel GREGEOIS, Thierry BOLZE, Gérard GRANJON, Christophe BOULON, Mohamed AROUS, Corentin 
BREURE, Guillaume CIMIER, Amadeu DO REGO, Bilal LAIMENE, Olivier LANDY, Karim BOUGATEF et Sami CHAOUCH. 
CTDA : Jean Claude LEFRANC 
Excusés : Membres : Nicolas TRAN, Moussa TALL, Roger ANDRE, Lucien CHARBONNEL et Jean Luc COMACLE. 

 
 

 

Courriers des arbitres et observateurs : 
AIT AISSA Madjid : Arrêt de travail pris en compte 
BARRIL Anthony : Demande transmise à M. GRANJON 
BOUGATEF Karim : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
CHATELET Elian : Certificat médical pris en compte 
DE CARVALHO Enzo : Courrier pris en compte. Attente justificatif 
DEFOIX Vincent : Certificat médical pris en compte 
HACHAICHI Fares : Demande prise en compte par M. LEFRANC 
KADDOUR Hakim : Certificat médical pris en compte 
KUS Dogu : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
M'HACHI Samir : Courrier traité par M. LEFRANC 
MAAROUFI Salman : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
MAHJOUBI Yanis : Indisponibilité transmise à M. CIMIER et M. CHABAUD pour décisions. 
MAMMAR Karim : Arrêt de travail pris en compte 
ROUSSELET Didier : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
SOUFFLET Hervé : Indisponibilités prises en compte 
TASKIRAN Dylan : Certificat médical pris en compte 
 

Courriers des clubs : 
CHAMBOST ALLIERES ST JUST : Demande transmise à M. BOUGATEF 
F. C. DU FRANC LYONNAIS : Demande transmise aux désignateurs U15 
F.C DU POINT DU JOUR : Demande transmise à M. LEFRANC 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 : Demande prise en compte. Remerciements 

 
 

 

Arbitre stagiaire DJEMALI Sabri (Club FC ST FONS) : 
Suite à vos différentes absences aux matchs, la commission ne donne pas suite et décide de classer votre candidature 
sans suite. 
La présente décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel selon les dispositions prévues à l’article 13 
des Règlements Généraux du District de Lyon et du Rhône de Football (Titre II « Règlements sportifs ») 
 

Audition no 10 :  
Monsieur MERAHI Amine : Est distrait de désignation 2 week-ends (2/3 mars et 9/10 mars). 
Retrait de 5 points dans la rubrique administratif (E).  
La présente décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel selon les dispositions prévues à l’article 13 
des Règlements Généraux du District de Lyon et du Rhône de Football (Titre II « Règlements sportifs ») 

RECEPTION DES COURRIERS ET COURRIELS 

DECISIONS 
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Audition no 11 : KLEIN Philippe et MAAROUF Wassim : Décision mise en délibérée. 
 

Arbitres distraits de désignation suite à absence : 

 
 

Les jeunes arbitres suivants : BENAOUDA Maidine, BOUKI Yanis, HADJRI Youssef et MECHTA Yanis sont convoqués le 
lundi 11 mars 2019 à 19h15. 

 
 

 

SAMEDI 23 FEVRIER 2019 (dernier stage de la saison) :  
Stage annuel arbitres U20 autres catégories (de 8h30 à 12h30) – siège DLR  
Stage de rattrapage toutes catégories (8h30 à 12h30)  

 
 

 

Pour rester informés sur nos manifestations ayez touJ. le réflexe www.lesiffletdugone.com 
 

Articles à lire en ce moment sur notre site web www.lesiffletdugone.com:  
Coup de sifflet reconnaissant à Mario 

NOM PRENOM CAT RENCONTRE CAT NIVEAU DATE MOTIF 
RETRAIT 
MATCH 

RETRAIT 
PTS (D) 

KEROUANI AMINE D ASS 3 MEYZIEU/MILLERY U20 D1 12/01/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

JABEUR HARIS D ASS 3 
PONTCHARRA/LYON 
CROIX ROUSSE 

U20 D2 02/02/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

MALKI FOUAD D4 GENAS/OZON VETERAN   08/02/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

LAROUSSI ABDALLH DIS.JAD 
MONTCHAT2/  
COLOMBIER SATOLAS 

U17 D2 03/02/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

HADJRI YOUSSEF DIS.JAD 
TASSIN/ 
LYION CROIX ROUSSE 2 

U17 D3 02/02/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

HADJRI YOUSSEF DIS.JAD 
VILLEUR,ASA/
MONTCHAT 3 

U17 
COUPE 
GLM 

27/01/19 ABSENCE 30 JOURS 30 

BOUKI YANIS DIS.JAD TRINITE2/MONTCHAT3 U17 D3 02/02/19 ABSENCE 30 JOURS 30 

ATMANI BADYS DIS.JAD VAULX/BELLECOUR U15 D3 02/02/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

BENAOUDA MAIDINE DIS.JAD 
PT DE CHERUY/ 
MEYZIEU 2 

U15 D3 02/02/19 ABSENCE 
A  

CONVOQUER 
3EME  

ABSENCE 

TOUMI IDIR DIS.JAD 
MDA 2/ 
SUR AZERGUES 

U17 
 COUPE 
BEAUJOL 

27/01/19 ABSENCE 30 JOURS 30 

GOUACEM ILYES DIS.JAD SUD AZERGUES/MDA 2 U15 
COUPE 
BEAUJOL 

26/01/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

LECHEKHAB ILIAS DIS.JAD 
SP CLUB DU/ 
ENT GREZIEU MEYS 

U15 
COUPE 
BREVENNE 

26/01/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

AZIZI RAYAN DIS.JAD NEUVILLE 2/ VAULX 2 U15 
COUPE 
C.LARIVIE 

26/01/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

BENAOUDA MAIDINE DIS.JAD ASUL 2/ MEYZIEU4 U15 
COUPE 
GLM 

26/01/19 ABSENCE 
A  

CONVOQUER 
4 EME  

ABSENCE 

MUSTAPHA ANOUAR DIS.JAD ARBRESLE/ST PRIEST FEMININE U18 09/02/19 ABSENCE 30 JOURS 30 

REGUIGA MATHIS DIS.JAD ASVEL/MOINS U17 D2 09/02/19 ABSENCE 30 JOURS 30 

POMMET CELIAN DIS.JAD 
PONTCHARRA/
CASCOL3 

U17 D2 09/02/19 ABSENCE 30 JOURS 30 

ANDRE THIBAUT DIS.JAD 
MONTCHAT3/ 
VAULX OL, 

U17 D3 09/02/19 ABSENCE 15 JOURS 15 

BOUKI YANIS DIS.JAD 
CORBAS/
RHODANIENNE 

U17 D3 09/02/19 ABSENCE 
A  

CONVOQUER 
3EME  

ABSENCE 

AZIZI RAYAN DIS.JAD TASSIN/FCL4 U15 D2 09/02/19 ABSENCE 30 JOURS 30 

CONVOCATION 

LES DATES A NE PAS MANQUER 

INFORMATIONS UNAF  LYON ET RHONE 

http://www.lesiffletdugone.com
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Newsletter #6 à lire  
Clément Turpin : deux mi-temps pour une autre vision de l’arbitrage … 
La carte d’arbitrage à imprimer 
Et les infos flash diverses à suivre…  
 

Repas Dansant :  
Samedi 2 mars à partir de 19h, venez nombreux Salle Municipale, route de St Didier à Limonest pour participer à notre 
traditionnelle soirée dansante avec repas. Ambiance garantie par orchestre et sono.  
Le menu sera composé de : 
Feuilletés apéritifs chauds assortis - Verrine de mise en bouche servie à table 
Choucroute garnie et pommes de terre ou poulet halal/gratin 
Chou, lard cuit, saucisson cuit, saucisse de Strasbourg, Morteau, jambonneau... 
Fromage blanc à la crème ou fromage sec 
Tarte aux fruits, royal chocolat et crème anglaise 
Café 
vins blanc et bière compris dans le prix. 
Les inscriptions sont en cours avec tarif préférentiel jusqu’au 31 janvier. En effet jusqu’à cette date, profitez d’une re-
mise de 10% en prenant vos billets de participation à l’avance auprès d’un membre du Comité Directeur de l’UNAF.  
Adultes: 25€ au lieu de 28€, Jeunes: 20€ au lieu de 23€.  
Nous comptions sur vous ! 
 

Tombola UNAF-EVIAN 2019 
N’oubliez pas de ramener ou de renvoyer au District les talons des billets ainsi que l’argent des billets vendus. D’autres 
carnets à vendre sont toujours disponibles pour ceux qui le souhaitent. 
MERCI dans tous les cas de votre aide précieuse. 
 

Adhésion UNAF 2018-2019 :  
Pour adhérer à l’UNAF, nous t’invitons à régler ta cotisation pour un montant inférieur à 5€ par mois.  
C’est le prix à payer pour ne pas être seul dans sa fonction d’arbitre et pour être aidé à faire face aux difficultés de la 
vie arbitrale. 
46 € pour un adulte, 33€ pour un jeune, 25€ nouvel arbitre, jeune ou adulte, après le 15/01/2019. 
Alors sans plus attendre, payes ta cotisation soit par chèque bancaire soit par carte bancaire en ligne sur notre site 
web. Tu trouveras également sur notre site web l’accès au formulaire électronique ou au formulaire papier. Un reçu de 
paiement te sera délivré sur simple demande. 
 

Services de proximité offerts à nos adhérents : 
Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou d’une agression sur un terrain, dans votre fonc-
tion d’arbitre officiel, menaces, coups..., vous devez solliciter au plus tôt l’un des deux Délégués Juridiques Départe-
mental de votre Amicale (DJD).  
Contactez Guillaume LIONNET au 06 83 75 66 42 ou Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85 
Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être accompagné et soutenu dans cette épreuve: dépôt de 
plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éventuelle, … 
Nos 2 experts sont également à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous 
aider dans la rédaction de vos rapports. Alors n’hésitez pas à les contacter. 
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COMMISSION TECHNIQUE ET DES JEUNES 
Tél 04 72 76 01 24 

technique@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019 
 

Président : M. Farid DJEBAR Secrétaire : Khadija (04.72.76.01.24)  
Membres : M. Sylvain RICHARD (C.T.F.) 06.22.46.60.11, Benoît SUBRIN (C.T.F) 06.98.70.23.49, Rémi PELOUX 
(C.T.D.D)  06.99.21.88.03, Jérôme HERNANDEZ (C.T.D.D) 06.84.99.97.82, Ghislain ANSELMINI (E.S)  06.15.78.08.87, 
Elabo ELLOH (E.S) 06.67.55.15.72 

 
 

 

CFF1 Du Mardi 26 Février au Vendredi 1er Mars 2019 (St Genis Laval) : 
CFF3 Du Mardi  26 Février au Vendredi 1er Mars 2019 (Gerland) :  
Certification  CFF1 le Jeudi 14 mars 2019 (Gerland) 

Certification  « formations modulaires » (CFF1 /CFF2) le mardi 30 avril : 
Formation Responsable Technique de Club les jeudi 25 et vendredi 26 avril (Gerland) 
Modules U9 « mineurs » : Mardi 16 et Mercredi 17 avril 2018 (Gerland) 
Module U11 « mineurs »:  Jeudi 18 et Vendredi 19 avril 2019 (Gerland) 
Cette formation s’adresse aux « mineurs » (de 16 à moins de 18 ans) ayant validés leur module U9. 
A l’issu de ce module, le jeune éducateur, à la possibilité, dès sa  majorité, de se présenter directement à la Certifica-
tion CFF1 sur une journée sans avoir à repasser la formation initiale de 4 jours 
CFF2 (formation initiale) : Du Mardi 9 au Vendredi 12 Avril 2019 (Duerne)  
CFF3 (formation initiale) : Du Mardi 2 au Vendredi 5 avril 2019 (Duerne) 
Module « GB » : Jeudi 25 et Vendredi 26 avril 2019 (St Genis Laval)  
 
 

FORMATIONS DE CADRES 

Nom - Prénom CLUB Nom - Prénom CLUB 

AISSOUB GAYL F.C. ST CYR AU MONT D OR PAVANI VINCENT F.C. LYON FOOTBALL 

ARIB ABDELKADER O. ST QUENTINOIS FALLA. PIN GUILLAUME EV. DE LYON 

BARTOLL YOAN CALUIRE SP.C. PIRES ORELIAN F.C. VAL LYONNAIS 

BENAZZOUZ ABDEL EV. DE LYON ROSSI TIMOTHE A.S. CRAPONNE 

BENITAH DAVID S.O. PONT DE CHERUY  SAULTIER DORIANCE EV. DE LYON 

BUNOZ STEVE EV.S. GENAS AZIEU SINE FABIEN SUD AZERGUES FOOT 

CASSOU CLEMENT F.C. ST CYR AU MONT D OR TOULY PIERRE U.O. TASSIN 1/2 LUNE 

CERDA CEDRIC EV.S. GENAS AZIEU TRANCHAND PIERRE F.C. VAL LYONNAIS 

CHEKKI YANIS F.C. LYON FOOTBALL TURKOGLU FATIH U. F. BELLEVILLE ST JEAN  

FERNANDES ANTUNES CHRISTIAN AM.LAIQ. MIONS ZIAT BILL HEL A.S.BELLECOUR PERRACHE  

FERNANDEZ DAMIEN FEYZIN C. BELLE ET. HADJRI Youssef UGA DECINES 

FLACOU MICKAEL U.O. TASSIN 1/2 LUNE RAGAA MOHAMED UF BELLEVILLE 

KAOUCHE YELLES F.C. GERLAND LYON BOUGUERRA Derradji AS BRON 

KHANTAR MOHAMMED F.C. LYON FOOTBALL SOULE Denis FC FRANCHEVILLE 

LIMOES COELHO RUI MANUEL EV.S. GENAS AZIEU LAKEHAL Nadir AS ST PRIEST 

MEDJOUDJ KADOUR VENISSIEUX FC ANDREW XAVIER SEVERIN AM.S. TOUSSIEU 

MEHNANA YACINE F.C. DU POINT DU JOUR MESSAOUDI Nouredine FCVB 

OJEDA NICOLAS (ORAL) U.S. EST LYONNAIS FOOT OUKRID HOUCINE  (ORAL) F.C. DU POINT DU JOUR 
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Le prochain rassemblement des U13 (joueurs nés en 2006) se déroulera le  mercredi 6 Mars 2019 à Communay de 
13h45 à 16h30 (Convocations envoyées aux joueurs retenu plus copie aux clubs) 

 
 

 

Un rassemblement U15, qui sera consacré à du travail spécifique GB / DEF/ ATT, se déroulera le vendredi 1er Mars 2019 
à Pusignan de 9h30 à 11h45 ((Convocations envoyées aux joueurs retenu plus copie aux clubs) 

PV 422 DU JEUDI 21 FEVRIER 2019 

PPF U13 

PPF U15 

COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019 
 

Président : Bernard COURRIER. 
Membres : Alain BARBIER, Gilbert BENOIT, Gilbert BOUTEYRE, Jean-Michel GAY, Maurice MOURROZ, Jean-Claude 
QUIOT, René TOREND, Jean-Michel JASTRZAB, Lakhdar TOUATI. 
Absents excusés : Jean-Michel JASTRZAB 
Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER  06 78 73 69 47 

 

 
 

Attention, désormais seules les demandes de modifications de match effectuées par FOOTCLUBS sont prises en 
compte. 
Zone rouge : A compter du Lundi 18 Février 2019 à 16 h, nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 22, 
23 et 24 Février  2019.  Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre. 
Zone orange : Nous entrons dans la zone orange, à compter du Lundi 18 Février 2019 à 16 h jusqu’au Lundi 25 Février 
2019  à 16 h pour toutes les rencontres prévues les 01,02 et 03 Mars 2019. Vous pouvez modifier la date et l’heure à 
condition d’avoir l’accord de votre adversaire.  
Zone verte : Vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues, à partir du 08,09 et 10 Mars 2019. 

 
 

 

La réunion de constitution du calendrier de la saison prochaine devait se tenir au siège du District le samedi 27 avril 
2019 à 9h30 mais ceci ne sera pas possible. 
En effet, nous ne pourrons pas avoir connaissance de certaines dates importantes en provenance de la FFF, donc de la 
LAURA Foot… Une nouvelle date sera choisie dès que possible et vous sera transmise par voie de PV. 

 
 

 

Fin saison 2018-2019   -   Montées / Descentes   en U17   et   U15 
Application des réformes des championnats Jeunes de ligue et du DLR 
 
U17 D1 :  
En fin de saison 2018-2019, les équipes descendant du championnat U17 R2 de LIGUE rejoindront la catégorie U17 D1 
de notre championnat. 
Les 2 premiers de U17 D1 accèderont au championnat U18 R2 de ligue.  
Les clubs qui accèderont en U18 R2 de LIGUE pourront conserver leur équipe en U17 D1, ce afin de continuer le travail 
de formation par catégorie d’âge (cf articles 4.13 et 5.04 des règlements sportifs du DLR).  
Donc, la place des 2 équipes qui monteront ne deviendra pas vacante. 

MESSAGE TRES IMPORTANT A L’ ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

CONSTITUTION DU CALENDRIER SAISON 2019/2020 

INFORMATION TRES IMPORTANTE 



 

 

Page 22 

Ainsi, si nous avons plus de 2 équipes rétrogradées sportivement de U17 R2 de ligue vers le DLR, non seulement les 
équipes classées deuxièmes de U17 D2 ne pourront pas accéder à la catégorie supérieure, mais de plus nous applique-
rons le principe de cascade qui entrainera la descente du huitième voire même du septième de U17 D1 (cf article 4.00 
des règlements sportifs du DLR).  
Les quatre derniers de la poule U17 D1 descendront en U17 D2 (sauf application de l’Article 4.00). 
Cette poule ne pourra pas dépasser le nombre de 12 équipes sauf circonstances exceptionnelles. 
 

U15 D1 :  
En fin de saison 2018-2019, les équipes descendant du championnat U15 R2 de LIGUE rejoindront la catégorie U15 D1 
de notre championnat. 
Les 2 premiers de U15 D1 accèderont simultanément aux championnats U16 R2 et U15 R2 de Ligue.  
Les clubs qui accèderont en U16 R2 de LIGUE pourront conserver leur équipe en U15 D1, ce afin de continuer le travail 
de formation par catégorie d’âge (cf articles 4.17 et 5.04 des règlements sportifs du DLR).  
Donc, la place des 2 équipes qui monteront ne deviendra pas vacante. 
De plus, par application des nouveaux règlements de ligue des championnats de jeunes, dès la saison prochaine, un 
même club ne pourra pas avoir 2 équipes en championnat U15 de ligue (même à des niveaux différents). Les équipes 
de l’ OL 2, FCL 2 et AS ST-PRIEST 2 seront donc rétrogradées en U15 D1 quel que soit leur classement en fin de cham-
pionnat. 
Ainsi, si nous avons plus d’une équipe rétrogradée sportivement de U15 R2 de ligue vers le DLR, non seulement les 
équipes classées deuxièmes de U15 D2 ne pourront pas accéder à la catégorie supérieure, mais de plus nous applique-
rons le principe de cascade qui entrainera la descente du huitième voire même du septième de U15 D1 (cf article 4.00 
des règlements sportifs du DLR).  
Les quatre derniers de la poule U15 D1 descendront en U15 D2 (sauf application de l’Article 4.00). 
Cette poule ne pourra pas dépasser le nombre de 12 équipes sauf circonstances exceptionnelles. 
 

Pour toute question ou information, vous pouvez joindre : 
Arsène MEYER (07 87 72 96 17 -  mail : president-delegue@lyon-rhone.fff.fr)  
Bernard COURRIER (06 78 73 69 47 -  mail : sportive@lyon-rhone.fff.fr) 

 
 

 

Nous vous rappelons que, en référence à l’article 18 des règlements sportifs du District du Rhône, Les Clubs ont la pos-
sibilité de donner une priorité à un terrain pour leur équipe première, qu’elle soit de niveau District, Ligue ou Fédéral ; 
le même type de priorité pourra être donné pour les équipes de Jeunes jouant en Ligue ou en Fédération.  
Ce terrain sera prioritaire pour l’équipe en question et préservé spécialement en cas d’intempéries. 
La fiche de demande d’attestation de préservation de terrain est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / 
Documents Sportive et Compétitions / Fiche de Préservation de terrain). 
Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette demande à la commission Sportive le plus ra-
pidement possible. 

 
 

 

Selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de leur 
terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs programmés en nocturne.  
D’autre part, en cas de doute sur la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de 
la commission des terrains qui, assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de 
cet éclairage. 
Si vous prévoyez de jouer en nocturne, nous vous invitons à vous mettre en règle pour l’éclairage de votre terrain.  
La fiche d’attestation d’éclairage est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / Documents Sportive et Com-
pétitions / Fiche d’attestation d’éclairage). 
Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette demande à la commission Sportive. 
 
 
 

PV 422 DU JEUDI 21 FEVRIER 2019 

PRESERVATION DE TERRAIN 

ATTESTATIONS D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 

mailto:president-delegue@lyon-rhone.fff.fr
mailto:sportive@lyon-rhone.fff.fr
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Information publié le 25/01/2019 sur le site Internet du District : Nous vous rappelons qu’en cas d’arrêté municipal 
interdisant l’accès à un terrain, le Club recevant doit avertir l’adversaire, l’arbitre, le délégué et l’observateur de la ren-
contre concernée par cet arrêté. Merci de le signaler aussi à la Commission de l’Arbitrage et à la Commission de Délé-
gations. 
QUE FAIRE AVEC LA FMI EN CAS D’ARRÊTÉ MUNICIPAL ? 
Avec la mise en place de la Feuille de Match Informatisée, la saisie des reports de rencontre par les Clubs sur « 
FOOTCLUBS » n’est plus permise. Dans le cas où la rencontre est annulée en amont suite à un arrêté municipal, le Club 
Visiteur et les Officiels sont informés par le Club Recevant et ne se déplacent pas. Le Club Recevant adresse un mail 
d’information de ce report avec l’arrêté municipal à la Commission Sportive et des Compétitions (sportive@lyon-
rhone.fff.fr) pour les matchs de championnats ou à la Commission des Coupes (coupe@lyon-rhone.fff.fr) pour les 
matchs de Coupes. Le Club Recevant n’a pas à intervenir sur la tablette ou sur « FOOTCLUBS », seul le District peut 
effectuer cette saisie (attention : de ce fait en l’absence de saisie par le Centre de gestion, le match n’apparaît pas 
comme reporté sur le site internet d’où l’absolue nécessité de prévenir l’Adversaire et les Officiels de la rencontre).  

 
 

 

En cas de non fonctionnement de la FMI, une feuille de match papier doit être établie : 
VETERANS, poule D : Match n° 20933867 du 01/02/19 : Lyon Duchère 5 / O. Sathonay 5 
VETERANS, poule E : Match n° 20933999 du 01/02/19 : Fc Lyon Football 5 / Fc Ménival 6 
VETERANS, poule F : Match n° 209341131 du 01/02/19 : Us des Côteaux Lyon 5 / Fc Rhône-Sud 5 
U18 Féminines D1 à 8, poule A : Match n° 21185634 du 02/02/19 : Fc Vénissieux 1 / Lyon Duchère 1 
U18 Féminines D1 à 8, poule A : Match n° 21185633 du 03/02/19 : Ev. S. Genas Azieu 2 / Ent. Sevenne-Mornant1 
U15 D4, poule J Niveau 2 : Match n° 21218515 du 02/02/19 : Sla Odenas Charentay 2 / Fc Domtac 4 
FUTSAL D2 : Match n° 20468249 du 03/02/19 : Fc Limonest 2 / Us Saint Fons Futsal 1 
FUTSAL D3, poule B : Match n° 20468513 du 02/02/19 : Ac Oullins 1 / Fc Deporti’ Vaulx 1 
FUTSAL D4, poule B : Match n° 21226862 du 03/02/19 : J. St. O. Givors 1 : Sud Azergues Foot 4 
 

Les équipes recevantes des rencontres suivantes sont amendées de 20 Euros : 
VETERANS, poule F : Match n° 20934108 du 25/01/19 : Cs Meginand 5 / Us Des Monts 5 
U18 Féminines D1 à 8, poule A : Match n° 21185627 du 26/01/19 : Ent. Sevenne-Mornant 1/ As Saint Martin en Haut 1 
 

1er rappel : Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article 22.1 des règlements page 
116 de l’annuaire : 
VETERANS, poule F : Match n° 20934107 du 18/01/19 : Ent. Fcso69-Fc Andeo 6 / Fc Rhone-Sud 5  
U20 D1 : Match n° 20487149 du 19/01/19 : Fc Vaulx En Velin 2 / Fc De Limonest 2 
SENIORS D5, poule E : Match n° 20932173 du 20/01/19 : Gs Chasse 2 / Muroise Foot 2 
FUTSAL D2 : Match n° 20468241 du 19/01/19 : Fc Chavanoz 2 / Mda Foot  

 
 

 

VETERANS, poule G : Match n° 20934275 du 15/02/19 : As Université Lyon 5 / Asc Europa 5 
Forfait de Asc Europa 5 - Forfait Général 
SENIORS D5, poule C : Match n° 20932006 du 16/02/19 : El. S. De Chaponost 3 / Fc Saint Romain de Popey 2 
Forfait de Saint Romain de Popey 
U17 D3, poule D : Match n° 20462084 du 16/02/19 : Saint Quentin Fallavier 2 / Fc Corbas 1 
Forfait du Fc Corbas 
U20 D2, poule A : Match n° 20461027 du 16/02/19 : Sp. Club du Garon 1 / Chazay Azergues 1 
Forfait du  Chazay Azergues 
SENIORS D4, poule C : Match n° 20458405 du 17/02/19 : Saint Pierre Mineur 2 / Bessenay Club 2 
Forfait de Bessenay - Forfait Général 
SENIORS D5, poule D : Match n° 20932094 du 17/02/19 : As De Dardilly 2 / As Craponne 3 
Forfait de As Craponne 

FMI 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

FORFAITS 



 

 

Page 24 

PV 422 DU JEUDI 21 FEVRIER 2019 

COMMISSION FOOTBALL D’ENTREPRISE 
Tél 04 72 76 01 07 

Réunion du  18 février 2019 
 

PRESIDENT: JARRY JOEL - 06 18 75 23 87 VICE-PRESIDENT: CANNIZZARO JUSTIN  
SECRETAIRE, BATHOL HERVE, GUILMET JACQUES 
 

Courrier : 
Rexroth 1 ( Ptit Louis ) : match de coupe contre Chasse-sur-Rhône le Mercredi 6 Mars à 20H00 au stade Pierre Albalate 
à Vénissieux . 
L.S.M. 4 ( Espinasse J. ) : match de coupe contre Saint-Cyr le Mardi 26/02 au stade des Combes à Saint-Cyr à 20H30 . 
 

Donc nous n’avons reçu que 4 dates de matchs de coupe : nous désignons 1 arbitre pour ces 4 rencontres . Pour les 
autres rencontres , compte-tenu du fait que le délai est passé pour effectuer des désignations d’arbitres , il appartient 
aux clubs concernés de se charger de l’arbitrage de façon à ce qu’il n’y ait aucun problème ! 
 

CHAMPIONNAT : Beaucoup de matchs n’ont pas eu lieu depuis la reprise semble-t’il , car très peu de résultats sont 
enregistrés , sans que nous soyons au courant , ce qui est anormal et décourageant ! 

U17 D3, poule A : Match n° 20461690 du 17/02/19 : Sud Azergues Foot 1 / Fc Pontcharra Saint Loup 2 
Forfait du Fc Pontcharra Saint Loup 
SENIORS D5, poule E : Match n° 20932185 du 17/02/19 : Gs Chasse 2 / Fc Colombier-Satolas 3 
Forfait de Colombier-Satolas  

 
 

 

Montées en fin de championnat 2018-2019 
En Séniors :  
En fin de saison 2018-2019, 18 équipes descendront de D4 vers D5. Nous aurons donc 18 montées de D5 vers la D4. 
Etant donné que nous avons 6 poules en D5, sont candidats à la montée : Les 3 premiers de chaque poule. 
Dans le cas où nous avons plus de descentes que de montées en ligue, nous appliquerons le règlement actuel en em-
pêchant un des troisièmes d’accéder au niveau supérieur (ceci par application des lettres tirées au sort puisque le fair-
play n’est pas applicable à la D5). 
Tirage au sort des lettres pour les divisions où le fair-play n’intervient pas dans les montées et descentes.  
L’ordre est le suivant : G, M, C, K, E, H, F, O, I, D, Q, A, S, J, L, B, N, R, P 

 
 

 

517431 U. S. DU FORMANS ST DIDIER - ST BERNARD – U9 le 02/03/19 
523647 EL.S. DE GLEIZE – U7 le 03/03/19 
520061 O. ST GENIS LAVAL – U9 U11 le 02/03/19 U7 U13 le 03/03/19 

HOMOLOGATION TOURNOIS 

DERNIERE DIVISION SENIORS D5 
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COMMISSION FUTSAL 
Tél 04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 18 février 2019 
 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT 
Membres de la commission : M. Lionel POIRIER, M. Bernard LACHAPELLE,  M. Jacques ROS, Mme Roselyne ROS. 
Melle Annie ROS, M. Alexandre SIMONETTI  

 
 
 

Zone rouge : à compter du lundi 18 Fevrier 2019 à 16 H nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 22, 23 
et 24 Février 2019. Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre 
ATTENTION : toutes demandes de modifications en zone rouge seront refusées par la commission si justificatif de non 
disponibilité de la salle non fournie par la mairie.  
Zone orange : nous entrons dans la zone orange à compter du lundi 18 Fevrier 2019 à 16 H pour toutes les rencontres 
prévues les 01, 02 et 03 Mars 2019. Vous pouvez modifier la date et l’heure à condition d’avoir l’accord de votre adver-
saire 
Zone verte : vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues les 08, 09 et 10 Mars 2019. 
 

Décision de la commission : la rencontre CONDRIEU 2 / LENTILLY D3 poule B est fixée au Samedi 30 Mars 2019 à 
20H30. 

 
 

 

SUD LYONNAIS : reçu invitation pour tournois U13 et U15 féminines le samedi 23 Février 2019 
MIONS : la rencontre contre LA MULATIERE initialement prévue le 24 Mars aura lieu le 15 Avril à 21H45 ; le match 
contre MIRIBEL initialement prévu le 05 Mai aura lieu le 06 Mai à 21H45 ; la rencontre contre TEAM BEL AIR initiale-
ment prévue le 19 Mai aura lieu le 20 Mai à 21H45 ; le match contre RILLIEUX LA PAPE initialement prévu le 08 Juin 
aura lieu le 03 Juin à 21H45. Toutes ces rencontres auront lieu au gymnase des Tilleuls à MIONS. 
AS MONTCHAT : la rencontre contre NOUVELLE GENERATION initialement prévue le Jeudi 28 Février aura lieu le Di-
manche 03 Mars à 16H00 au gymnase Longchambon 24 Rue Stéphane Coignet 69008 LYON 
FUTSAL VILLEURBANNE : la rencontre de l’équipe 2 contre AS CHANDIEU HEYRIEUX aura lieu le Dimanche 03 Mars à 
13H45 et la rencontre de l’équipe 1 contre FUTSAL MORNANT 2 aura lieu le Dimanche 03 Mars à 15H00 
MIRIBEL : la rencontre contre FC VAULX FUTSAL aura lieu le Dimanche 03 Mars à 17H45  
LYON 6 FUTSAL : la rencontre contre MDA initialement prévue le 26 Mars aura lieu le Samedi 30 Mars à 11H00 au gym-
nase Tronchet et la rencontre contre MARTEL CALUIRE 3 initialement prévue le 23 Avril aura lieu le Samedi 13 Avril à 
11H00 au gymnase Tronchet 

 
 

 

Le tirage des ¼ de finale de la coupe de LYON et du Rhône a été effectué le Lundi 18 Février à 18H00 au District de 
LYON et du Rhône par M. Arséne MEYER Président délégué et Mme Martine GRANOTTIER Présidente de la Commis-
sion des Coupes et membres du Comité Directeur en présence des clubs de GRENAY, LENTILLY et SUD AZERGUES. 
FUTSAL MONT D’OR 3 / LYON 6 le Samedi 16 Mars à 14H00 
LENTILLY / FC VENISSIEUX 2 le Dimanche 17 Mars à 11H00 
SUD AZERGUES / FC VAULX EN VELIN le Dimanche 17 Mars à 18H00 
TEAM BEL AIR / GRENAY le Mardi 19 Mars à 20H30 
 

Le prochain tour de la Coupe de LYON et du Rhône aura lieu le week-end du 14 Avril.  

MESSAGE IMPORTANT A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

COURRIERS RECUS 

COUPE DLR FUTSAL SENIORS 

PV 422 DU JEUDI 21 FEVRIER 2019 



 

 

Page 26 

 
 

U13 : Samedi 02 Mars 2019 FC VENISSIEUX 
U17 : Samedi 02 Mars 2019 MARTEL CALUIRE 
U15 : Dimanche 03 Mars 2019 LYON CROIX ROUSSE 
SENIORS FEMININES : Dimanche 03 Mars 2019 BORDS DE SAONE 

 
 

 

WEEK END DU 2 ET 3 MARS 2019 :   
Plateaux U11 :   
Club accueil : Futsal Vaulx en Velin  
Le samedi 2 Mars de 10h à 12h au Gymnase des Noirettes à Vaulx en Velin  
Equipes convoquées : Futsal Vaulx en Velin, Condrieu Futsal, Martel Caluire 1 et 2, MDA  
Club accueil : Futsal Saône Mont D’Or  
Le dimanche 3 Mars de 9h30 à 12h Salle du Lycée Rosa Parks à Neuville  
Equipes convoquées : FSMO 1 et 2, Vénissieux FC, Moulin à Vent 1 et 2, Ent. Meys-Grezieu, chandieu heyrieux 1 et 2  
Club accueil : Futsal Civrieux  
Le dimanche 3 Mars de 14h30 à 17h à la salle des sports de Civrieux d’Azergues  
Equipes convoquées : FSCA, PLVPB 1 et 2, Chavanoz 1 et 2, ES Grenay  
 

Plateaux U13 :   
Club accueil : ES Grenay  
Le dimanche 3 Mars de 14h à 16h à la salle des sports de Grenay  
Equipes convoquées : ES Grenay, PLVPB 1 et 2, Vénissieux FC  
Club accueil : Martel Caluire  
Le dimanche 3 mars de 15h à 17h au Gymnase A. Lassagne de Caluire  
Equipes convoquées : Martel 1 et 2, FSCA, MDA, Futsal Vaulx  
Club accueil : Chavanoz  
Le dimanche 3 mars de 15h à 17h au Gymnase du Petit Théatre à Chavanoz  
Equipes convoquées : Chavanoz, Moulin à Vent 1 et 2, FSMO 1 et 2  
Veillez à bien respecter les horaires et de bien remplir les feuilles de matches comme II a été rappelé  lors de notre der-
niere réunion . 
 
Feuilles de matches manquantes phase 1 : U18 : VENISSIEUX FC/FUTSAL VILLEURBANNE 
Feuilles de matches manquantes phase 2 : U18 POULE A : LIMONEST / MDA FOOT 1 
PLATEAUX U9 FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES : IRIGNY –  CHAVANOZ WEEK-END DU 26-27 JANVIER 
PLATEAUX U11 FEUILLES DE MATCHES MANQUANTES : 
MOULIN A VENT WEEK-END DU 19-20 JANVIER 
MARTEL CALUIRE WEEK END DU 26-27 JANVIER 
U7 : IRIGNY – CONDRIEU week-end du 02-03 FEVRIER 
U9 : FRANCHEVILLE – CIVRIEUX – MOULIN A VENT wek-end du 09-10 FEVRIER 
U11 : FRANCHEVILLE – VAULX EN VELIN – CHAVANOZ week-end du 09-10 FEVRIER 
 

Merci de faire parvenir rapidement les feuilles de matches manquantes et saisir les résultats et veiller à bien remplir 
les feuilles de matches sous peine d’amende. 
 

Nous vous rappelons qu’il est impératif de nous communiquer rapidement une date pour les rencontres reportées. 
 

Suivi de la pratique : Bernard LACHAPELLE 06.63.18.50.77  
Pour toute information complémentaire contacter Jérome HERNANDEZ Commission Technique 06.84.99.97.82 ou Ber-
nard LACHAPELLE Commission Futsal. 
 
 

  
 
 

PRATIQUE FUTSAL JEUNES 
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FINALES REGIONALES A BOEN SUR LIGNON 
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COMMISSION FOOT LOISIRS 
Tél 04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 20 février 2019 
 

Président : Mr Christian Bourlioux 
Membres de la commission : Mrs Gabriel Sauzet, René Jacquet, Patrick Durbiano, Denis Eeses, Simon Lesniohski, Pa-
trick Morel, Olivier Robert, Gérard Mei 
 

Permanence de la commission :      Prochaine réunion le mardi  26/02/2019 
 

Résultats coupe 1/16 : 
MACCABI – SUD LYONNAIS2013      0 – 3 
SCBTP – MDA CHASSELAY                9 – 0 
 

Rappel Coupe : 
Les  matches des 1/16 de finale doivent se jouer avant : le LUNDI 04/03/2019 
Prochain tirage le mardi 05/03/2019 
L’équipe recevant doit proposer deux dates de rencontre, l’équipe visiteuse se doit de respecter une de ces deux dates 
proposées avant la date limite 
En cas de refus, celle-ci se verra automatiquement disqualifiée 
L’équipe recevant choisit la date, le lieu, l’arbitre de la rencontre et transmet la feuille de match au district (ne pas re-
mettre la feuille à l’arbitre) 
 

Foot à 11 : 
La journée finale foot à 11 se déroulera au CLOS LAYAT (FC LYON) - 260 Route de VIENNE 69008 LYON 
LE SAMEDI 15 JUIN 2019 De 9h à 18h 
 

Foot à 8 : 
Cette saison la finale est programmée le vendredi 24 mai 2019 (sous réserve d’un nombre d’équipes suffisant) au stade 
de Jonage 
Celle-ci se déroulera en nocturne (de 20h à 23h30 maxi) 
Nous demandons, aux clubs intéressés de répondre à cette invitation avant le 19 février 2019 
Suite au courriel envoyé individuellement le 22 janvier 2019, 15 réponses positives nous sont déjà parvenues ! 
 

Changement de correspondant : 
Foot à 8 
POULE X : CHAMPAGNE : MR MARCON Romain Tél : 06 27 99 45 59 
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GROUPEMENT BEAUJOLAIS 
Tél 04 74 68 67 83 

beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2019 
 

Présents : S. BOISSET – G. PISTOL – C. ROBERT – A. FEZZA – D. COMBIER– G. SEVE - Z. BENSLIMANE 
Excusé :  C. PERROT. 
 

COURRIER : DENICE/OSB : date de la coupe des Vignerons 
  BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES : U13 équipe 5,  horaire à domicile 
  DOMTAC FC : U11 du 16 mars 

 
 

 

Christian PERROT tél. 06 73 97 85 99 
 

Reprise des festifoots le samedi 9 mars 2019. Pensez à mettre à jour les licences de vos joueurs si nécessaire  et à 
actualiser les feuilles d’effectifs. Des contrôles de licences auront lieu sur les terrains. 
-Les licences dématérialisées : Le Listing des licenciés est destiné aux clubs qui peuvent dorénavant générer et éditer 
un listing de leurs licenciés via Footclubs. Ce document imprimé pourra servir pour présenter les licences le jour du 
match, à défaut présentation des licences dématérialisées sur l’outil Footclubs Compagnon. 
Il est donc fortement recommandé que les éducateurs ou dirigeants des équipes conservent une copie du listing des 
licenciés de leurs équipes avec eux tout au long de la saison afin de pouvoir sans difficulté présenter les licences en cas 
de contrôle sur le plateau U7. Ce listing doit être actualisé.  
Le jour du plateau, les clubs dans l'incapacité de pouvoir présenter  les licences sur l'outil Footclubs Compagnon ou par 
listing devront, le jeudi suivant le plateau, les présenter à la permanence du groupement. 
 

INTERCLUBS U7/U9 DU SAMEDI 9 MARS 2019  - Présence des équipes à 9 h 15 
Toutes les informations complémentaires pour le déroulement des interclubs seront envoyées aux clubs organisa-
teurs. 
A Lamure sur Azergues : 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : FC Lamure/Poule 1  -  Amplepuis 1 – 2 – 3 – FC Tarare 1 -2  - Valsonne 1 - Chambost St just 1 
U9 : FC Lamure/ Poule 1 – 2 – 3  - Chambost St Just 1 – Amplepuis 1 – 2 – 3 – 4  - FC Tarare 1 – 2  - Valsonne 1 – 2 
A Béligny : 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : Béligny 1 – 2 – Limas 1 – 2 – 3 – OSB 1 – USF Tarare 1 – 2  
U9 : Béligny 1 – 2 –Limas 1 – 2 – 3 – 4 – OSB 1 – 2 – 3 – 4 – USF Tarare 1 – Terres dorées 1 
A St Forgeux : 12 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : St Forgeux 1 – 2 – 3 - Pontcharra St Loup 1 – 2 -3 – O. Belleroche 1 – 2 – MDA Chasselay 1 – 2 – 3 - 4 
U9 : St Forgeux 1 – 2 –Pontcharra St Loup1 – 2 – 3 – 4 – O. Belleroche 1 – 2 – 3  - MDA Chasselay  1 – 2 -3 
A Villefranche / stade Montmartin: 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : FCVB 1 – 2 – 3 – 4 – Ent. OdenasCharentay St Lager 1 – 2 -3 – Corcelles 1 
U9 : FCVB 1 – 2 – 3 – 4 – 5F – Ent. OdenasCharantay St Lager 1 – 2 – 3 – 4  - 5 – 6F   - Corcelles 1 
A Belleville : 12 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : Belleville St Jeand’Ard.  1 – 2 – 3 – 4F – Beaujolais Football  1 – 2 – FC Reneins Vauxonne 1 – 2  -  
Liergues 1 – 2 – 3 – 4 
U9 : Belleville St Jean d’Ard. 1 – 2 – 3 – Beaujolais Football 1 – 2 – 3 – FC Reneins Vauxonne 1 – 2 – 3 -  
Liergues 1 - 2 – 3 
A Anse : 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : MDA Chasselay 5 – 6F – DomTac FC  1 – 2 – 3 – Sud Azergues Foot  1 – 2 – 3 
U9 : MDA Chasselay  4 -5 - 6 – 7F – Liergues 4 – 5 – DomTac FC 1 – 2 – 3 – Sud Azergues Foot 1 – 2 - 3 

COMMISSION U7 
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A Denicé : 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : Denicé 1 – 2 – St Igny de Vers 1 – 2 – Gleizé 1 – 2 – 3 – Bully 1  
U9 : Denicé 1 – 2 – 3 – Gleizé 1 – 2 – 3 – Propières 1 – 2 – Bully 1 – 2  - DomTac FC 4 -5 
Un Planning sera envoyé à chaque club organisant un Inter Club. 
Plateau U7 à Chazay d’ Azergues: 15 équipes : Chazay 1 – 2 – 3 – 4 – 5- DomTac FC  4 – 5 - Beaujolais Football 3 – 4 - 
Belleville St Jean d’Ard.  5 – 6 - FC Reneins Vauxonne 3 – 4 – 5 – 6 

 
 

 

Zinedine BENSLIMANE tél. 06 27 11 30 60 
 

Reprise des festifoot le samedi 9 mars 2019. Pensez à mettre à jour les licences de vos joueurs si nécessaire  et à ac-
tualiser les feuilles d’effectifs. Des contrôles de licences auront  lieu sur les terrains. 
 

INTERCLUBS U7/U9 DU SAMEDI 9 MARS 2019  - Présence des équipes à 9 h 15 
Toutes les informations complémentaires pour le déroulement des interclubs seront envoyées aux clubs organisa-
teurs. 
A Lamure sur Azergues : 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : FC Lamure/Poule 1  -  Amplepuis 1 – 2 – 3 – FC Tarare 1 -2  - Valsonne 1 - Chambost St just 1 
U9 : FC Lamure/ Poule 1 – 2 – 3  - Chambost St Just 1 – Amplepuis 1 – 2 – 3 – 4  - FC Tarare 1 – 2  - Valsonne 1 – 2 
A Béligny : 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : Béligny 1 – 2 – Limas 1 – 2 – 3 – OSB 1 – USF Tarare 1 – 2  
U9 : Béligny 1 – 2 –Limas 1 – 2 – 3 – 4 – OSB 1 – 2 – 3 – 4 – USF Tarare 1 – Terres dorées 1 
A St Forgeux : 12 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : St Forgeux 1 – 2 – 3 - Pontcharra St Loup 1 – 2 -3 – O. Belleroche 1 – 2 – MDA Chasselay 1 – 2 – 3 - 4 
U9 : St Forgeux 1 – 2 –Pontcharra St Loup1 – 2 – 3 – 4 – O. Belleroche 1 – 2 – 3  - MDA Chasselay  1 – 2 -3 
A Villefranche / stade Montmartin: 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : FCVB 1 – 2 – 3 – 4 – Ent. OdenasCharentay St Lager 1 – 2 -3 – Corcelles 1 
U9 : FCVB 1 – 2 – 3 – 4 – 5F – Ent. OdenasCharentay St Lager 1 – 2 – 3 – 4  - 5 – 6F   - Corcelles 1 
A Belleville : 12 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : Belleville St Jeand’Ard.  1 – 2 – 3 – 4F – Beaujolais Football  1 – 2 – FC Reneins Vauxonne 1 – 2  -  
Liergues 1 – 2 – 3 – 4 
U9 : Belleville St Jean d’Ard. 1 – 2 – 3 – Beaujolais Football 1 – 2 – 3 – FC Reneins Vauxonne 1 – 2 – 3 -  
Liergues 1 - 2 – 3 
A Anse : 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : MDA Chasselay 5 – 6F – DomTac FC  1 – 2 – 3 – Sud Azergues Foot  1 – 2 – 3 
U9 : MDA Chasselay  4 -5 - 6 – 7F – Liergues 4 – 5 – DomTac FC 1 – 2 – 3 – Sud Azergues Foot 1 – 2 - 3 
A Denicé : 8 équipes u7 / 12 équipes u9 
U7 : Denicé 1 – 2 – St Igny de Vers 1 – 2 – Gleizé 1 – 2 – 3 – Bully 1  
U9 : Denicé 1 – 2 – 3 – Gleizé 1 – 2 – 3 – Propières 1 – 2 – Bully 1 – 2  - DomTac FC 4 -5 
Un Planning sera envoyé à chaque club organisant un Inter Club. 
Plateau U9 à Chatillon d’Azergues : 8 équipes :  
Sud Azergues Foot  4 – 5 - FC ReneinsVauxonne 4 – 5 – 6 – Chazay FC  1 – 2 – 3 
Plateau U9 à Fleurie : 6 équipes : Beaujolais Football 4 – 5 - Belleville St Jean d’Ard.  4 – 5 – Chazay FC : 4 – 5. 
 

Un rappel concernant la pratique U9: 
-La relance protégée du gardien de but : Le gardien de but n’est pas autorisé à dégager de volée ou de demi-volée. Lors 
d’une relance faite par ce dernier (à la main ou au pied), l’adversaire se tient à l’extérieur de la surface et ne pourra y 
pénétrer que lorsque le ballon sera parvenu dans les pieds d’un partenaire du gardien de but situé dans les 8 m. 
Afin de permettre la réalisation de cette règle, vous devez matérialiser cette surface à l'aide de deux cônes par surface. 
-Les licences dématérialisées : Le Listing des licenciés est destiné aux clubs qui peuvent dorénavant générer et éditer 
un listing de leurs licenciés via Footclubs. Ce document imprimé pourra servir pour présenter les licences le jour du 
match, à défaut présentation des licences dématérialisées sur l’outil Footclubs Compagnon. 
Il est donc fortement recommandé que les éducateurs ou dirigeants des équipes conservent une copie du listing des 
licenciés de leurs équipes avec eux tout au long de la saison afin de pouvoir sans difficulté présenter les licences en cas 
de contrôle sur le plateau U9. Ce listing doit être actualisé. 
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Le jour du plateau, les clubs dans l'incapacité de pouvoir présenter  les licences sur l'outil Footclubs Compagnon ou par 
listing devront, le jeudi suivant le plateau, les présenter à la permanence du groupement. 

 
 

 

Gilbert SEVE tél. 04 26 74 49 81 – 06 22 82 74 09 
 

Le planning des rencontres de la 3e phase est paru sur le site du DLR. 
Quelques recommandations pour le bon déroulement des plateaux : 
Les équipes doivent arriver à l’heure sur les sites - La feuille de plateau doit être remplie avant les rencontres 
Respecter les règles du jeu – Arbitrage par un responsable d’équipe 
En fin de rencontre : compléter la feuille de plateau (résultats) + signature  de l’éducateur. Le club organisateur doit 
l’envoyer dans les 48 heures au siège du Groupement Beaujolais : Impasse Revin 69400 Villefranche sur Saône. 
 

MODIFICATION DE LIEU OU D’HORAIRE : 
Journée du 9 mars : Le plateau C104 au stade de La Plata à Tarare se déroulera à 10 HEURES au lieu de 14 heures. 
Journée du 16 mars : Le plateau A201 se jouera à 14 heures à La Tour de Salvagny au lieu de Dommartin 
Plateau B202 à La Tour de Salvagny : exempt remplace Amplepuis 2 
Plateau A204  à Amplepuis : Amplepuis 2 remplace exempt. 
 

DES REGROUPEMENTS DE PLATEAUX  ONT ETE EFFECTUES  ENTRE GROUPES en prendre note  
Journée du 16 mars  : Plateau B204 à Châtillon d’Azergues : RC Béligny 2 remplace exempt 
RC Béligny 3 : voir plateau D204 à St Igny de Vers 
FC Lamure Poule 2 : voir plateau C201 à Tarare 
Beaujolais Football 4 : voir plateau C204 à Liergues 
O.S. Beaujolais 2 : voir plateau D201 à Saint Loup 
Journée du 6 avril : 
Groupe A : FC Villefranche 1 : voir plateau B502 à Charentay 
  Ent. Denicé/Arnas 1 : voir plateau B502  à Charentay 
Groupe C : Gleizé 2 : voir plateau D502 à St Igny de Vers 
  FC Pontcharra St Loup 2 : voir plateau D504 à Liergues 
Groupe D : FC Pontcharra StLoup 3 : voir plateau E502 à Saint Loup. 
 

ORGANISATION PRATIQUE LIMITROPHE  : « Dans le cadre de la pratique du week-end, nous avons planifié 2 dates de 
pratique limitrophe en U11 les 18/05/19 et 25/05/19. Cette pratique vise à diversifier la saison et permettra de rencon-
trer d’autres clubs qu’à l’accoutumé. En effet, nous souhaitons organiser des plateaux inter-groupement avec quand 
même une limitation des déplacements (de 20 à 30 km max.). Cette pratique est sur la base du volontariat et nécessite 
donc un engagement de votre part (retour de mail) auprès du groupement avant le 29/03/19.  
Mon club souhaite participer à la pratique limitrophe des 18/05/19 et 25/05/19 et s’engage à se déplacer sur le lieu du 
plateau   OUI 
    OUI mais que pour les équipes : …../…../…../…../…../…../…../….. 
    NON 
PS : tous les clubs qui ne souhaitent pas participer à cette pratique limitrophe seront désignés sur des plateaux dans 
leur groupement. 
Retour pratique limitrophe : DomTac FC 1, 2, 3, 4, 5 – Pontcharra St Loup 1, 2 – Belleville St Jean d’Ardières 1, 2, 3, 4. 

 
 

 

Guy PISTOL (responsable championnat et coupe Festival) tél. 06 32 88 07 18 
Coupe du Beaujolais : responsable Ahmed FEZZA tél. 06 50 16 23 05 
 

CHAMPIONNAT :   
LIEU DES RENCONTRES : 
Les équipes de PONTCHARRA ST LOUP : prendre note  dans modification horaire et  lieu des rencontres 
Les équipes de SUD AZERGUES FOOT  jouent à 14 h à Chessy 
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Les équipes d’AMPLEPUIS jouent au stade Balmon 
Les équipes de LIERGUES jouent à 10 heures stade de l’Eclair 
ENT. HAUTE AZERGUES 1 joue à Lamure 
ENT. HAUTE AZERGUES 2 joue à Chambost 
DOMTAC FC 4  - 5 – 6F jouent à 14 heures à Dommartin 
ENT. HAUT BEAUJOLAIS  joue à 14 heures à Ouroux 
BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES : équipe 5 en poule H joue à 10 HEURES à domicile stade Rosselli 
Les équipes de MDA jouent à Anse à 14 heures 
 

A L’ATTENTION DES DIRIGEANTS ET EDUCATEURS : suite à l’inversion de résultats sur les feuilles de match au cours 
de la première phase, veuillez vérifier avec attention les scores inscrits sur la feuille en fin de rencontre (document 
officiel). 
Rappel : l’original des feuilles de match doit parvenir au Groupement dans les 48 heures suivant la rencontre (les 
feuilles envoyées par mail ne sont pas prises en compte). 
 

MODIFICATION CALENDRIER POULE  H : 
Belleville St Jean d’Ardières 5 remplace exempt dès ce 9 février. Cette équipe joue à domicile à 10 HEURES stade 
Rosselli. Pensez à actualiser le calendrier. 
 

PROGRAMMATION DES RENCONTRES ENTRE EXEMPTS (poule CD et FG) 
Aller le 2 février – Retour le 6 avril 
ST FORGEUX – ENTENTE HAUT BEAUJOLAIS  
MDA 4 – LIERGUES 3  
Aller le 9 février – Retour le 4 mai 
DOMTAC FC 4 – FC RENEINS VAUXONNE 1  
FC RENEINS VAUXONNE 3 – SUD AZERGUES FOOT 3   match aller à reprogrammer 
Aller le 9  mars  – Retour le 11 mai 
AMPLEPUIS 3 – DOMTAC FC 5 
GLEIZE 2 – O. BELLEROCHE 2 
Aller le 16 mars – Retour le 18 mai 
RC BELIGNY 1 – BEAUJOLAIS FOOTBALL 2 
ENT. HAUTE AZERGUES 2 – ENT. ODENAS CHARENTAY ST LAGER 2 
Aller le 30 mars – Retour le 25 mai 
LIERGUES 1 – BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 3 
PONTCHARRA ST LOUP 3 – LIERGUES 2 
Les feuilles de matchs sont à retourner au Groupement Beaujolais dans les 48 heures suivant les rencontres. 
 

RENCONTRES A REPROGRAMMER POUR CAUSE INTEMPERIES OU AUTRES : 
Journée du 2 février : 
Poule A :  Amplepuis 2 – Beaujolais Football 1 
Poule C :  Amplepuis 3 – RC Béligny 
Poule H : Pontcharra St Loup 4F – Amplepuis 4 
  MDA Foot 5 – Belleville St Jean 5 se joue le 23 février à 10 heures à Chasselay 
Journée du 9 février 
Poule G : Liergues 3 – Ent. Odenas Charentay St Lager 2  
(cette rencontre a été inversée suite accord des 2 clubs, match retour le  4 mai à Odenas à 10 heures). 
 

INVERSION DE RENCONTRES : 
POULE B : la rencontre du  2 février  Chazay FC 2 – Sud Azergues  Foot 1 a été inversée. Le match retour  du 6 avril 
sera donc Sud Azergues Foot 1 – Chazay FC 2 
POULE C : la rencontre du 9 février  Amplepuis 3 – Liergues 1 a été inversée. Le match retour du 4 mai aura donc lieu 
à Amplepuis. 
MODIFICATION DE DATE, DE LIEU OU D’HORAIRE 
Journée du 9 mars 
Poule D : FC Reneins Vauxonne 1 – Ent. Haut Beaujolais se jouera à 10 HEURES au parc Montchervet à St Georges 
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Journée du 16 mars  
poule G : Liergues 3 – Pontcharra St Loup 3 se jouera à 10 HEURES stade de l’Eclair 
Journée du 30 mars 
Poule E : FC Reneins Vauxonne 2 – FCVB5F  se jouera à 14 HEURES au stade du collège à  St Georges  
poule G : Liergues 3 – O. Belleroche 2 se jouera à 10 HEURES stade de l’Eclair 
Journée du 4 mai  
poule G : Ent. Odenas Charentay St Lager 2 – Liergues 3 se jouera à 10 HEURES à Odenas 
Journée du 11 mai 
poule G : Liergues 3 -  FC Reneins Vauxonne 3 se jouera à 10 HEURES stade de l’Eclair 
Journée du 18 mai 
Poule G : FC Reneins Vauxonne 3 – O. Belleroche 2 se jouera à 10 HEURES au parc Montchervet à  St Georges 
 

FCVB : prendre note de la programmation des matchs à domicile ci-dessous : 
Les rencontres ci-dessous se joueront à 14 H 00 – Terrain BOISSON (à  l’intérieur du Complexe Pierre Montmartin) 
samedi 09 mars 2019 - 14H00 : VILLEFRANCHE FC FEM 5 - F.C. PONTCHARRA ST L 2 
samedi 06 avril 2019 - 14H00 : VILLEFRANCHE FC FEM 5 - SUD AZERGUES FOOT 2 
samedi 18 mai 2019 - 14H00 : VILLEFRANCHE FC FEM 5 - U.F.B. JEAN D ARD. F 4 
samedi 25 mai 2019 - 14H00 : VILLEFRANCHE FC FEM 5 - FC RENEINS VAUXONNE 2 
 

Les rencontres ci-dessous se joueront à 14 H 00 – Terrain BOISSON (à l’intérieur du Complexe Pierre Montmartin) 
samedi 16 mars 2019 - 14H00 : VILLEFRANCHE FC 4 - F.C. TARARE 
samedi 11 mai 2019 - 14H00 : VILLEFRANCHE FC 4 - BEAUJOLAIS FOOT 
samedi 25 mai 2019 - 14H00 : VILLEFRANCHE FC 4 - ST. AMPLEPUISIEN 2 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES : 
Journée du 2 février : Poule E : Sud Azergues  Foot 2 – FC Villefranche 5F 
Journée du  9 février 
Poule B : Denicé 1 -  Ent. Haute Azergues 1 
  MDA Foot 3 – Chazay FC 2 
Poule C :  RC Béligny – St Forgeux 
Poule D : DomTac FC 5 – Liergues 2 
Poule F : Ent. Haute Azergues 2 – MDA Foot 4 
Poule H : DomTac FC6 – FC Pontcharra StLoup 4F 
Match des exempts du 9 février : DomTac FC 4 -  FC Reneins Vauxonne 1 
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U13  
Equipes qualifiées pour le 4e tour prévu le samedi 23 mars : 
Poule A : Ent. Odenas Charentay St Lager 1 – DomTac FC 3 
Poule B : FCVB 3 – Sud Azergues Foot 1 
Poule C : DomTac FC 5 – FC Reneins Vauxonne 2 
Poule D : FCVB2  -  Sud Azergues Foot 2  remplace St Forgeux  suite confirmation des résultats par les clubs (les résul-
tats sur la feuille de match étaient à nouveau inversés !) 
Poule E : MDA 3 – DomTac FC 2 
Poule F : Chazay FC 1 – Chazay FC 2 
Poule G : Gleizé 1 – MDA 4 
Poule H : Belleville St Jean d’Ard. 2 – Liergues 1 
Tirage au sort des rencontres le jeudi  21 février à 19 h 30 au siège du Groupement. Tous les clubs concernés sont 
invités à  ce tirage. 

 
 

 

Christian ROBERT tél. 06 87 18 51 07 et Didier COMBIER tél. 06 33 65 15 22 
 

Toutes les rencontres de coupe dont la date de report ne nous a pas été communiquée à ce jour  sont reprogram-
mées au 3 mars (2 mars pour la coupe du Beaujolais U15). 
En cas de terrain non praticable, la rencontre devra être inversée. 

COMMISSION COUPES A 11 
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RENCONTRES DE COUPE DU BEAUJOLAIS U15 (1er tour) 
MDA 3 – PONTCHARRA ST LOUP 1 : 0 - 6 
CHAZAY FC 1 – LIERGUES 1 : 2 - 1 
BEAUJOLAIS FOOTBALL 1 – FC RENEINS VAUXONNE 1 : 4 - 3 
O. BELLEROCHE – GLEIZE 2 : 4 - 1 
ENT. PAYS TARARIEN 2 – RC BELIGNY   dimanche 24 février  à 10 heures, stade de La Plata à Tarare 
PONTCHARRA ST LOUP 2 – AMPLEPUIS 2 :   1 - 4 
ENT. ODENAS CHARENTAY ST LAGER 2 – SUD AZERGUES FOOT 1 : 2 – 2 (T.B.  7 – 6) 
SUD AZERGUES FOOT 2 – MDA 2    C.R. 
DOMTAC FC 3 – FCVB 2 :  0 - 6 
ENT. DENICE LIMAS 1 – ENT. ODENAS CHARENTAY ST LAGER 1   le 2 mars à 15 heures à Denicé 
ENT. HAUT BEAUJOLAIS – LIERGUES 2  le 2 mars à 15 heures à St Igny de Vers 
BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 2 – ENT. PAYS TARARIEN 1 : 2 - 4 
 

RENCONTRES DE COUPE DU BEAUJOLAIS U17 (1er tour)   
GLEIZE 2 – ENT. MONT BROUILLY VAUXONNE :  6 - 8 
BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 2 – MDA 1 :   0 – 3  forfait de Belleville St Jean d’Ardières 
DOMTAC FC 3 – PONTCHARRA ST LOUP 1 : 2 - 3 
PONTCHARRA ST LOUP 2 – AMPLEPUIS 1  le 3 mars à 10 heures à Pontcharra 
GLEIZE 1 – BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 1 : 1  - 6 
MDA 2 – SUD AZERGUES FOOT 1 : 3  - 2 
Exempts : LIERGUES 2 – BEAUJOLAIS FOOTBALL 1 
 

RENCONTRES DE COUPE DES VIGNERONS (1er tour)  
CLOCHEMERLE/VAUX EN BEAUJOLAIS 2 – FC LAMURE POULE 3    le 24 février à 14 h 30 à  Vaux en Beaujolais 
LES SAUVAGES 1 – FC TARARE 2   en attente communication date 
BEAUJOLAIS FOOTBALL 3 – BULLY 1 : 4 - 2 
BULLY 2 – PONTCHARRA ST LOUP 3 :  24 février à 14 h 30 à Bully  
ENT. ODENAS CHARENTAY ST LAGER 3 – TERNAND   : 6 - 4 
FC RENEINS VAUXONNE 2 – LIMAS 1 :  3 mars à 14 h 30 à St Georges de Reneins 
ST IGNY 2 – CORCELLES  se joue le vendredi 22 février à 20 heures à  St Igny de Vers 
LIMAS 2 – VALSONNE   le vendredi 22 février à 20 heures, stade des Frênes à Limas 
CHAMBOST ST JUST 2 – GLEIZE 2 :    3  mars à 14 h 30 à Chambost Allières 
DENICE 3 – OSB 2  le samedi 2 mars à 19 heures à Denicé 
Equipes qualifiées pour le 2e tour de coupe  Magat (ne participe pas au premier tour de la coupe des Vignerons) : 
Amplepuis 2 – Denicé 2 – Chazay 2 – Pouilly Pommiers – St Forgeux 2 – Ouroux – Vaux en Beaujolais 1. 
 

RENCONTRES DE COUPE J. MAGAT (cadrage)  
O. BELLEROCHE 2 – ST JEAN  SPORT : 2 - 3 
FC LAMURE POULE 1 – CHAMBOST ST JUST 1 se joue le dimanche 3 mars à 14 h 30 à Lamure 
POUILLY POMMIERS 1 – ENT. ODENAS CHARENTAY ST LAGER 1  se joue le dimanche 24 février à 14 h 30 stade C. Au-
jogue à Pouilly 
BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 2   - AMPLEPUIS 2 : 1  - 3 
OUROUX – CHAZAY FC 1  se joue le dimanche 24 février à 14 h 30  
CHAZAY FC 2 – DENICE 1 :  2 - 4 
Exempts : St Forgeux 2 – Denicé 2 – Ent. Odenas Charentay St Lager 2 – MDA 3 – Beaujolais Football 2 – DomTac FC 3 – 
FC Lamure Poule 2 – USF Tarare 1 – FC Reneins Vauxonne 1 – Vaux en Beaujolais 1  
 

Pour tout changement effectué via Footclub merci de faire parvenir une copie au Groupement.  
Prochain tour le 30/31 mars. Tirage au sort des prochaines rencontres  le jeudi 7 mars à 19 h 30  au Groupement. 
Tous les clubs concernés sont invités au tirage. 
Nous recherchons un club pouvant nous accueillir pour les finales de coupe du Beaujolais U15 et U17 prévues le di-
manche après midi 16 juin 2019. Merci de faire parvenir vos propositions au Groupement. 
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GROUPEMENT BREVENNE 
Tél 04 78 45 57 56 

brevenne@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 19 février 2019 
 

Présents : Denis Contamin, Christophe Laval, Hadi Laribi, François Potier 
Excusés : David Florès, Marc Bayet, Farid Ben Farah 
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h30 à 19h30 à : Maison des Associations - 
Groupement Brévenne, 1 rue Louis Martel – 2e étage, 69630 CHAPONOST -  
Tel : 04-78-45-57-56   Mails :   brevenne@lyon-rhone.fff.fr et brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

Un rappel concernant la pratique U7 et U9 : La relance protégée du gardien de but : le gardien de but n’est pas autori-
sé à dégager de volée ou de demi-volée. Lors d’une relance faite par ce dernier (à la main ou au pied), l’adversaire se 
tient à l’extérieur de la surface et ne pourra y pénétrer que lorsque le ballon sera parvenu dans les pieds d’un parte-
naire du gardien de but situé dans les 8 m. Afin de permettre la réalisation de cette règle, vous devez matérialiser cette 
surface à l'aide de deux cônes par surface. Les licences dématérialisées : le listing des licenciés est destiné aux clubs qui 
peuvent dorénavant générer et éditer un listing de leurs licenciés via Footclubs. Il est donc fortement recommandé que 
les éducateurs ou dirigeants des équipes conservent une copie du listing des licenciés de leurs équipes avec eux tout au 
long de la saison afin de pouvoir sans difficulté présenter les licences en cas de contrôle sur le plateau U9. Ce listing 
doit être actualisé. Le jour du plateau, les clubs dans l'incapacité de pouvoir présenter les licences sur l'outil Footclubs 
Compagnon ou par listing devront, le lundi suivant le plateau, les présenter à la permanence du Groupement.  
Des contrôles de licences sur les compétitions de foot d’animation ont permis de mettre à jour des joueurs porteurs de 
licences non actives ou des feuilles d’effectifs erronées. A l’occasion de cette trêve hivernale, nous vous demandons 
donc de faire le point sur l’ensemble de vos licences de foot d’animation et de mettre à jour les licences non valides et 
vos feuilles d’effectifs pré-imprimées. Lors de la seconde partie de la saison, de nouveaux contrôles de licences seront 
effectués et toutes les anomalies seront amendées. 

 
 

 

Christophe LAVAL et Farid BEN FARAH (stagiaire) 
 

Courriers reçus : LA GIRAUDIERE : inscription une équipe, lu et noté 

 

Informations permanentes : Vous pouvez solliciter l'organisation d'un plateau à 10 ou 12 équipes sur une date du ca-
lendrier U7 ou bien l'organisation de la Journée de rentrée de Septembre 2019 qui rassemble tous les clubs du Grou-
pement. Les festi-animations se dérouleront le 23 Mars à GIVORS et le 11 Mai à GREZIEU le MARCHE et à RHONE SUD. 
La JND décentralisée se déroulera le 25 Mai au FCPA. 
 

RHONE SUD joue à St Maurice sur Dargoire stade Villette. 
AS CRAPONNE joue au stade Neveu 
HAUTS LYONNAIS joue à Pomeys stade de la Neylière 
CS MEGINAND joue à Marcy l’Etoile, stade Grand Croix  
 

Plateaux InterClubs du 09 mars 2019 : Pour information, cette journée sera organisée en partie sous forme d’Inter-
Clubs U7 – U9.  
ATTENTION : Tous les Plateaux de cette journée, débutent à 9h45, merci aux clubs d’être sur place suffisamment tôt 
pour ne pas retarder ces plateaux. Chaque InterClubs ne nécessite qu’un seul terrain à 11 partagé entre trois ter-
rains U7 et trois terrains U9. Le détail de l’organisation de ces plateaux sera envoyé par mail à tous les clubs.  
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PLATEAU N°1 à HAUTE BREVENNE (Stade à Préciser) (Plateau à 7 équipes) 
HAUTE BREVENNE 3, 4 ET 5 / GREZIEU MARCHE-MEYS 1 ET 2 / LA GIRAUDIERE 1 / SAINT MARTIN EN HAUT 1  
PLATEAU N°2 à SAINT GENIS LAVAL (Pas d’équipes U7) 
PLATEAU N°3 à MORNANT (Stade Paul Verguin) (Plateau à 10 équipes) 
FC SUD OUEST 69 1, 2, 3 ET 4 / FRANCHEVILLE 1, 2 ET 3 / VAUGNERAY 1, 2 ET 3  
PLATEAU N°4 à L'ARBRESLE (Plateau à 9 équipes) 
PAYS DE L'ARBRESLE 1, 2, 3 ET 4 / BIGARREAUX 1, 2 ET 3 / SAINT ROMAIN DE POPEY 1 ET 2  
PLATEAU N°5 à GIVORS (Stade TONY GARCIA) (Plateau à 8 équipes) 
GIVORS 1, 2, 3 ET 4 / GRIGNY 1, 2 ET 3 / TREVES 4 VENTS 1  
PLATEAU N°6 à SAINT PIERRE LA PALUD (Plateau à 9 équipes) 
SAINT PIERRE MINES 1 ET 2 / CRAPONNE 4, 5 ET 6 / GREZIEU LA VARENNE 1, 2, 3 ET 4  
PLATEAU N°7 à CRAPONNE - stade Neveu (Herbe) (Plateau à 9 équipes) 
CRAPONNE 1, 2 ET 3 / SAVIGNY 1 ET 2 / SOUCIEU EN JARREST 1, 2 ET 3 / FC SOURCIEUX 1 
PLATEAU N°8 à OULLINS (Stade du Merlo) (Plateau à 7 équipes) 
CASCOL 1 ET 2 / CHAPONOST 1, 2 ET 3 / MEGINAND 1 ET 2 
PLATEAU N°9 à MILLERY (Plateau à 12 équipes) 
MILLERY VOURLES 1, 2, 3 ET 4 / RHONE SUD 1, 2, 3 ET 4 / SAINT GENIS LAVAL 1, 2, 3 ET 4 
PLATEAU N°10 à MESSIMY (Plateau à 9 équipes) 
VAL LYONNAIS 1 ET 2 / CASCOL 3, 4 ET 5 / SAINTE FOY LES LYON 1, 2, 3 ET 4 
PLATEAU N°11 à POMEYS (Stade de la Neylière) (Plateau à 6 équipes) 
HAUTS LYONNAIS 1 ET 2 / HAUTE BREVENNE 1 ET 2 / US DES MONTS 1 ET 2  
PLATEAU N°12 à CHAPONOST (Pas d’équipes U7) 

 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

Courriers reçus : VAL LYONNAIS : équipe 4 considérée comme entièrement féminine, lu et noté 
 

Plateaux InterClubs du 09 mars 2019 : 6 eme journée 
Pour information, cette journée sera organisée en partie sous forme d’InterClubs U7 – U9. 
ATTENTION : Tous les Plateaux de cette journée, débutent à 9h45, merci aux clubs d’être sur place suffisamment tôt 
pour ne pas retarder ces plateaux. Chaque InterClubs ne nécessite qu’un seul terrain à 11 partagé entre trois ter-
rains U7 et trois terrains U9. Le détail de l’organisation de ces plateaux sera envoyé par mail à tous les clubs.  
 

PLATEAU N°1 à HAUTE BREVENNE (Stade à Préciser) (Plateau à 9 équipes) 
HAUTE BREVENNE 1, 2, 3 ET 4 / GIRAUDIERE 1 / MEYS - GREZIEU MARCHE 1 ET 2 / SAINT MARTIN EN HAUT 1 ET 2  
PLATEAU N°2 à SAINT GENIS LAVAL (Plateau à 12 équipes) 
SAINT GENIS LAVAL 1, 2, 3 ET 4 / MILLERY VOURLES 1, 2, 3 ET 4 / SAINTE FOY LES LYON 1, 2, 3 ET 4  
PLATEAU N°3 à MORNANT (Stade Paul Verguin)  
FC SUD OUEST 69 4, 5 ET 6 / FRANCHEVILLE 1, 2, 3 ET 4 / VAUGNERAY 1  
PLATEAU N°4 à L'ARBRESLE (Plateau à 9 équipes) 
PAYS DE L'ARBRESLE 5, 6, 7 ET 8 / BIGARREAUX 1, 2 ET 3 / SAINT ROMAIN DE POPEY 1 ET 2  
PLATEAU N°5 à GIVORS (Stade TONY GARCIA) (Plateau à 9 équipes) 
GIVORS 1, 2, 3 ET 4 / GRIGNY 1, 2 ET 3 / TREVES 4 VENTS 1 ET 2  
PLATEAU N°6 à SAINT PIERRE LA PALUD (Plateau à 9 équipes) 
SAINT PIERRE MINES 1 ET 2 / CRAPONNE 1, 2 ET 3 / GREZIEU LA VARENNE 1, 2, 3 ET 4  
PLATEAU N°7 à CRAPONNE - stade Neveu (Herbe) (Plateau à 9 équipes) 
CRAPONNE 4, 5, 6 ET 7 / SAVIGNY 1 ET 2 / SOUCIEU EN JARREST 1, 2 ET 3 
PLATEAU N°8 à OULLINS (Stade du Merlo) (Plateau à 9 équipes) 
CASCOL 4 ET 5 / CHAPONOST 3, 4 FEM ET 5 / MEGINAND 1, 2, 3 ET 4 
PLATEAU N°9 à MILLERY (Plateau à 12 équipes) 
MILLERY VOURLES 5, 6, 7 ET 8 / RHONE SUD 1, 2, 3 ET 4 / SAINT GENIS LAVAL 5, 6, 7 ET 8 FEM  
PLATEAU N°10 à MESSIMY (Plateau à 9 équipes) 
VAL LYONNAIS 1, 2, 3 ET 4 / CASCOL 1, 2 ET 3 / SAINTE FOY LES LYON 5 ET 6  
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PLATEAU N°11 à POMEYS (Stade de la Neylière)  
HAUTS LYONNAIS 1, 2, 3 ET 4 / HAUTE BREVENNE 5 ET 6 / US DES MONTS 1 ET 2  
PLATEAU N°12 à CHAPONOST (Plateau à 10 équipes) 
CHAPONOST 1 ET 2 / FC SUD OUEST 69 1, 2 ET 3 / FC VAILLANTE YZERON 1 / PAYS DE L'ARBRESLE 1, 2, 3 ET 4 

 
 

 

Christophe LAVAL, François POTIER et Farid BEN FARAH 
 

Courriers reçus : BIGARREAUX : inscription 2 équipes en pratique limitrophe, lu et noté 
 

Informations permanentes 
OLYMPIQUE LYONNAIS : plateaux à domicile à 10h00 
HAUTE BREVENNE : plateaux à domicile à 10h00 
BIGARREAUX : plateaux à Montrottier 
SAINT GENIS LAVAL : plateaux à 10h00 (et 11h00 si deux plateaux) stade Beauregard 
RHONE SUD : plateaux à domicile à 14h00 à Saint Maurice sur Dargoire, stade Villette 
CRAPONNE : plateaux à domicile à 10h00 stade Trévoux 
MILLERY/VOURLES : plateaux à domicile à 10h00 à Vourles 
PAYS ARBRESLE : plateaux à domicile à 10h00 
SAINT MARTIN HAUT : plateaux à domicile sur le synthétique à 10h00 
STE FOY LES LYON : plateaux à domicile à 10h00 (et 11h00 si deux plateaux), stade du Plan du Loup 
GRIGNY : plateaux à domicile à 10h00 
MEGINAND : plateaux à domicile à Saint Genis les Ollières à 10h00 
CASCOL : équipe 5 Fem à 10h00 
HAUTS LYONNAIS : plateaux à domicile à Aveize à 10h00 
FRANCHEVILLE : plateaux à domicile à 10h00 
GREZIEU VARENNE : plateaux à domicile à 10h00 
 

Calendrier plateaux phase 3 : Les documents concernant la phase 3 sont disponibles sur le site du District. 
Changement heure ou lieu :  Journée 1 du 9 Mars :  Plateau C314 à 10h00 à Montrottier 
     Journée 3 du 23 Mars :  Plateau C333 à 14h00 au stade Trévoux 
     Journée 4 du 30 Mars :  Plateau C342 déplacé à GREZIEU/MEYS 

        Plateau E341 déplacé à HAUTE BREVENNE 
 

Pratique limitrophe : Dans le cadre de la pratique du week-end, nous avons planifié deux dates de pratique limitrophe 
en U11 les 18/05/19 et 25/05/19. Cette pratique vise à diversifier la saison et permettra de rencontrer d’autres clubs 
qu’à l’accoutumée. En effet, nous souhaitons organiser des plateaux inter-groupements avec quand même une limita-
tion des déplacements (de 20 à 30 km max.). Cette pratique est sur la base du volontariat et nécessite donc un engage-
ment de votre part (retour de mail) auprès du Groupement avant le 29/03/19. Tous les clubs qui ne souhaitent pas 
participer à cette pratique limitrophe seront désignés sur des plateaux dans le Groupement Brévenne. 
28 équipes inscrites : STE FOY LYON (5), CHAPONOST (1), FCSO69 (3), CRAPONNE (6), CASCOL (5), SOUCIEU (2), SAVI-
GNY (1), HTE BREVENNE (2), ST MARTIN HAUT (1), BIGARREAUX (2) 

 
 

 

David FLORES et Hadi LARIBI 
 

Courriers reçus :  HAUTS LYONNAIS : date de match en retard , lu et noté 
   ST MARTIN HAUT : date match en retard, lu et noté 
   VAL LYONNAIS : changements horaire, lu et noté 
   HTE BREVENNE : date match en retard, lu et noté 
 

Informations permanentes 
HAUTE BREVENNE : matchs à 10h00 
BIGARREAUX : matchs à domicile à Montrottier 
RHONE SUD : matchs à domicile à Saint Maurice sur Dargoire 
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CRAPONNE : matchs à domicile au stade Trévoux 
GIVORS : matchs à domicile au stade Garcia à 10h00 
HAUTS LYONNAIS : matchs à domicile équipe 3 au stade de la Neylière à Pomeys  
FCSO69 : matchs à domicile des équipes 2 et 3 à Taluyers, stade Verpilleux 
GRIGNY : matchs à domicile à 10h00 
MEGINAND : matchs à domicile au stade Grand Croix à Marcy, équipes 1 et 3 à 14h00, équipe 2 à 10h00 
 

Feuilles de match manquantes 
Journée 1 du 2 Février (2° avertissement) 
Poule B BIGARREAUX 1 – FCSO69 2 
  TREVES 1 – ST GENIS LAVAL 3 
Journée 2 du 9 Février (1° avertissement) 
Poule E USMV 5 – CRAPONNE 3  
Poule F ST ROMAIN POPEY 1 – GIVORS 2 
Poule G VAUGNERAY 1 – MEGINAND 2 
  USMV 8 – GREZIEU VARENNE 2 
Poule H FCSO69 3 – USMV 6 
Poule I ST PIERRE MINEURS 2 – STE FOY LYON 4 
 

Modification d’horaire ou de lieu 
Journée 1 du 2 Février :  Poule A HTE BREVENNE 1 – GREZIEU VARENNE 1 reporté au 27 Avril 
    Poule G ST MARTIN HAUT 2 – USMV 8 reporté au 13 Avril 
    Poule H GIRAUDIERE 1 – GREZIEU MARCHE 2 reporté au 23 Mars 
Journée 2 du 9 Février :  Poule C VAL LYONNAIS 2 – USMV 3 reporté au 14 Mars à 18h30 
    Poule G HAUTS LYONNAIS 3 – ST MARTIN HAUT 2 reporté au 23 Février à Pomeys 
    Poule I FRANCHEVILLE Fem 3 – ST MARTIN HAUT Fem 3 reporté au 23 Mars 
Journée 3 du 9 Mars :  Poule C VAL LYONNAIS 2 – HTE BREVENNE 2 à 15h30 
Journée 4 du 16 Mars : Poule B CHAPONOST 2 – ST GENIS LAVAL 3 à 11h00 
    Poule E CHAPONOST 3 – PAYS ARBRESLE 3 à 11h00 
Journée 6 du 6 Avril : Poule A SAVIGNY 1 – CASCOL 3 à 15h30 
 

Matchs non joués : Les clubs doivent s’entendre pour fixer une date au plus vite et la transmettre au Groupement. 
Journée 1 du 2 Février  Poule A CASCOL 3 – SAVIGNY 1 
    Poule C HTE BREVENNE 2 – RHONE SUD 1 
    Poule E CRAPONNE 3 – GREZIEU MARCHE 1 
    Poule G VAUGNERAY 1 – HAUTS LYONNAIS 3 
    Poule I STE FOY LYON 4 – ST MARTIN HAUT Fem 3 

 
 

 

Marc BAYET 
 

Informations importantes : Le calendrier prévisionnel pour les tours suivants est : 31 Mars (tirage le 12 Mars), 28 
Avril et  30 Mai. Les finales Jeunes sont prévues le 15 Juin à STE FOY LES LYON et les finales Seniors sont organisées 
le 16 Juin à MILLERY/VOURLES. 
 

Coupe Ballandras : cadrage le 3 Mars à 14h30 : RHONE SUD 2 – SOURCIEUX 1 
Coupe Monts du Lyonnais : 1/8° finale le 3 Mars à 14h30 
GREZIEU MARCHE 2 – US DES MONTS 2 
MONTROTTIER ALBIGNY 1 – GREZIEU VARENNE 1 
Coupe Brévenne U17 : 1/8° finale : le 3 Mars à 10h00 RHONE SUD 1 – GREZIEU VARENNE 1 
Coupe Brévenne U15 : cadrage le 2 Mars à 15h30 
USDM 1 – GIVORS 1 
BIGARREAUX 1 – MILLERY/VOURLES 4 
TREVES 1 – CRAPONNE 2 
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GROUPEMENT SAONE METROPOLE 
Tél 04 78 98 04 55 

saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Présents : ALBEROLA Jean Jacques, COUSIGNE Jean Pierre, MARTINEZ Jean, NOYERIE Patrick, POINT Jean Philippe, 
POULARD Gabriel 

 
 

 

Rappel : Inutile d’envoyer les feuilles de match par la messagerie. Elles ne sont pas prises en compte, seules les 
feuilles envoyées par courrier sont retenues. Les feuilles de match doivent être envoyées au groupement et non au 
district (13 euros d’amende par feuille). 
 

Courrier ou mail 
ST CYR : Catégorie U13 
FC VAULX : Equipe supplémentaire U8 

 
 

 

Championnat 
Feuilles de matchs non parvenues pour la journée du 2 février 2019 
POULE C : FC VAULX 3 – GENAY 1 
POULE J : LIMONEST 4 (fem) – LYON CROIX ROUSSE 4 (fem) 
POULE E : CHAMPAGNE 1 – RILLIEUX 3 
Feuilles de matchs non parvenues pour la journée du 9 février 2019 
POULE A : FC VAULX 1 – NEUVILLE 1 
POULE C : GENAY 1 – FC CROIX ROUSSIEN 3 
POULE D : LYON DUCHERE 4 – FC SAINT 2 
                   DARDILLY 1 – CALUIRE 2 
POULE I : CFF 1968 1 – FC CROIX ROUSSIEN 4 
POULE J : LIMONEST FEM 4 – US VAULX 4 
POULE K : OL.VAULX 4 – FC VAULX FEM 5 

 
 

 

Championnat 
Modificatif 
Poule B : Plateau B203 du 23 mars 2019 prévu à ECULLY se déroulera à COUZON à 10H00 
Equipes concernées : ECULLY 1 – FC CROIX ROUSSIEN 1 – MENIVAL 2 – COUZON 1 
En raison de la tenue du challenge « PASSION » du samedi 16 mars 2019 les équipes féminines ne joueront pas ce jour-
là. 
Par conséquent 
Le plateau E202 qui devait se jouer au FC VAULX 5 (fem) est annulé. Les équipes de LYON DUCHERE 4 et EVEIL DE LYON 
8 joueront sur le plateau F204 initialement prévu à LIMONEST 4 (fem) qui se jouera à REYRIEUX à 10H00. 
Plateau F204 : REYRIEUX 1 – RILLIEUX 3 – LYON DUCHERE 4 – EVEIL DE LYON 8 
Le plateau G203 prévu à BORDS DE SAONE 4 (fem) se jouera à LIMONEST à 10H00. 
Equipes concernées : LIMONEST 2 – FC VAULX 6 – OL.VAULX 4 
Le plateau G201 prévu à CFF1968 2 est annulé, les équipes de CALUIRE 5 et CHAMPAGNE 2 joueront sur le plateau 
D202 à EVEIL DE LYON 6 
Plateau D202 : EVEIL DE LYON 6 – CALUIRE 3 – CHAMPAGNE 2 – CALUIRE 5 
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Engagements supplémentaires : FC VAULX : Une 9ème équipe U8 
 

Pratique  interclubs U9 et U7 du 09 mars 2019 
A BORDS DE SAONE : R.V à 08h45 au stade R .Richard 01600, PARCIEUX 
Equipes U7 convoquées : BORDS DE SAONE (1-2-3-4) – LYON CROIX ROUSSE (1-2) – OL.SATHONAY (1-2) – RILLIEUX (1-
2) – TASSIN (3-4). 
Equipes U9 convoquées : BORDS DE SAONE (1-2-3-4-5) – OL.SATHONAY (1-2-3) – LOSC (1-2) – LYON CROIX ROUSSE (1-
2). 
Au FC VAULX : R.V à 08h45 au stade F. Jomard, 69120 VAULX en VELIN 
Equipes U7 convoquées : FC VAULX (1-2-3-4-5-6-7) – O.VAULX (4-5-6) – EVEIL DE LYON (4-5). 
Equipes U9 convoquées : FC VAULX (1-2-3-4-5-6) – O.VAULX (1-2-3) – EVEIL DE LYON (1-2-3). 
A US FORMANS : R.V à 08h45 au stade Municipal, 01600 ST DIDIER de FORMANS 
Equipes U7 convoquées : US FORMANS (1) – REYRIEUX (1-2-3) – FRANC LYONNAIS (1-2-3) – GENAY (1) – FC CROIX 
ROUSSIEN (1-2) – ST CYR (1-2). 
Equipes U9 convoquées : US FORMANS (1-2-3) – FRANC LYONNAIS (4) – REYRIEUX (3-4) – FC CROIX ROUSSIEN (1-2-3) – 
ST CYR (1-2-3). 
A NEUVILLE : R.V à 08h45 au stade J. Oboussier 69250 NEUVILLE S/SAONE 
Equipes U7 convoquées : NEUVILLE (1-2-3) – RIVE DROITE (1-2) – DARDILLY (1) – TASSIN (1-2) – CALUIRE (1-2) – MON-
TANAY (1-2). 
Equipes U9 convoquées : NEUVILLE (1-2-3) – COUZON (1-2-3) – MARTEL (1-2) – CALUIRE (1-2) – LIMONEST (1-2). 
A US VAULX : R.V à 08h45 au stade Aubert 69120 VAULX en VELIN 
Equipes U7 convoquées : US VAULX (1-2-3-4) – EVEIL DE LYON (6-7-8-9) – FONTAINES (1-2-3) – CFF 1968 (1). 
Equipes U9 convoquées : US VAULX (1-2-3-4) – FONTAINES (1-2-3) – FC VAULX (7-8) – OL.VAULX (4-5-6). 
 

Festifoots du 9 mars 2019 : 
A RILLIEUX : R.V à 09h15 au stade des Lônes, 69140 RILLIEUX 
Equipes U9 convoquées : RILLIEUX (1-2) – LYON DUCHERE (1-2-3) – POINT DU JOUR (1-2-3) – LYON CROIX ROUSSE (3-4) 
soit 10 équipes. 
A FRANC LYONNAIS : R.V à 09h15 au stade des Prolières, 69270 CAILLOUX S/FONTAINES 
Equipes U9 convoquées : FRANC LYONNAIS (1-2-3) – TASSIN (1-2-3) – ECULLY (3-4) – CHEMINOTS DE VAISE (3-4) soit 10 
équipes. 
A GENAY : R.V à 09h15 au stade C. Perret, 69730 GENAY 
Equipes U9 convoquées : GENAY (1) – LIMONEST (3-4-5) – EVEIL DE LYON (7-8-9) soit 7 équipes. 
Au LOSC : R.V à 09h15 au stade des deux Amants, 69009 LYON 
Equipes U9 convoquées : LOSC (3-4-5) – LYON DUCHERE (4-5-6) – EVEIL DE LYON (4-5) soit 8 équipes. 
A DARDILLY : R.V à 09h15 au stade Moulin Carron, 69570 DARDILLY 
Equipes U9 convoquées : DARDILLY (1-2) – OL.LYONNAIS (1-2) – MENIVAL (3-4-5) soit 7 équipes 
A RIVE DROITE : R.V à 09h15 au stade Municipal, 69650 QUINCIEUX 
Equipes U9 convoquées : RIVE DROITE (3-4-5) – TASSIN (4-5-6) – EVEIL DE LYON (6-10) – RILLIEUX (3-4) soit 10 équipes. 
A REYRIEUX : R.V à 09h15 au stade Municipal, 01600 REYRIEUX 
Equipes U9 convoquées : REYRIEUX (1-2) – RIVE DROITE (1-2) – CHAMPAGNE (1-2) – CHEMINOTS DE VAISE (1-2) soit 8 
équipes. 
A MONTANAY : R.V à 09h15 au stade Municipal, 69250 MONTANAY 
Equipes U9 convoquées : MONTANAY (1-2) – MENIVAL (1-2) – ECULLY (1-2) – CALUIRE (1-2) soit 8 équipes. 

 
 

 

Festi-animation du 09 mars 2019 Rendez-vous à 8H45 à ECULLY, 2 rue Jean Rigaud 
ECULLY (1-2-3) – COUZON (1-2-3) – LOSC (1) – LYON DUCHERE (1-2-3-4) – CHAMPAGNE (1-2) – CHEMINOTS DE VAISE (1
-2-3) – LIMONEST (1-2-3-4) – POINT DU JOUR (1-2) – MENIVAL (1-2) – OL. VAULX (1-2-3) – EVEIL DE LYON (1-2-3) soit 
30 équipes. 
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GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 

 
 

Mme Christine BLANCHARD /Jean-François BLANCHARD. 
 

Nous recherchons pour le 25 mai un club avec au moins 2 terrains pour accueillir la Journée Nationale des Débutants 
U7. (+ ou - 90 équipes) 

 
 

 

Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 

Equipes qualifiées : AS BELLECOUR 2– FC GERLAND 1 – VENISSIEUX FC 3 – ENT S CHARLY 1 – CO ST FONS 2 – JS IRIGNY 
1 – AS CONFLUENCE 
Prochains tours sous réserve le 31 MARS - 8 MAI – 2 JUIN - Finale le 15 juin lieu à déterminer merci de nous faire l’offre 
de terrain. 

 
 

 

Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 

Prochains tours sous réserve le 31 MARS - 8 MAI – 2 JUIN - Finale le 15 juin lieu à déterminer merci de nous faire 
l’offre de terrain. 
Equipes qualifiées : VENISSIEUX FC 3 – JS IRIGNY 1 – ASUL 2 – AS MONTCHAT 3 – AS MONTCHAT 2 – US MEYZIEU 2 – 
AS BELLECOUR 1 – ENT S CHARLY 1 

 
 

 

Mr MOUNIER Christian  06 68 03 65 42     cmglvu15@aliceadsl.fr 
 

Prochains tours sous réserve le 31 MARS - 8 MAI – 2 JUIN - Finale le 15 juin lieu à déterminer merci de nous faire l’offre 
de terrain. 

 
 

 

Présents : Mr Olivier FARGET  (u13glm@yahoo.fr) 
 

RAPPEL IMPORTANT : Nous vous rappelons que lors de vos changements de dates, d'horaires ou de stade, je vous rap-
pel que le délai est fixé à 14 jours pour parution dans le PV dans les délais autorisés, en dessous des 14 jours, vous de-
vez faire parvenir la copie de l'accord du club adverse. L’horaire officiel pour la catégorie U13 est  14 H 00, les horaires 
autorisés sont 10 H 00 et 15 H 30, et lorsque vous nous faites passer vos changements d’horaires par mails ou cour-
riers, merci de noter les numéros des rencontres, les noms et numéros des équipes, les poules, les stades avec 
l’adresse exacte, ainsi que la date et l’heure. Seuls les horaires autres que 14 H 00 seront renseignés sur le P.V.  
Lorsque vous nous faites passer un changement d’horaire par mail, fax ou courrier, merci d'indiquer la poule concer-
née par la rencontre, Le numéro de la rencontre (numéro à 8 chiffres), le nom et numéro des équipes, le nom du stade 
accompagné de l'adresse du stade ainsi que la date et heure. Merci d'avance. 
Cela évite de perdre du temps à la commission U13 de chercher les infos pour faire paraître sur le PV. 
 

A l’attention des clubs : En cas d’intempéries l’annulation d’une journée est du seul ressort du District de Lyon et du 
Rhône. Vous devez consulter le site du district de Lyon et du Rhône pour vous en informer et ne pas propager des 
informations erronées.  

SECRETARIAT 

COMMISSION COUPE L.GUICHARD 

COMMISSION COUPE U17 

COMMISSION COUPE U15 
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Seules les mairies sont habilitées à déclarer les terrains impraticables dans un délai raisonnable afin de pouvoir prévenir 
les clubs qui se déplacent ainsi que le Groupement et la commission concerné par mail pour éviter tous soucis. 
En dernier ressort seul l’arbitre officiel (pour les rencontres à 11) a le pouvoir de déclarer un terrain impraticable selon 
le protocole des règlements du football. 
Les Poules J / K et L ne sont composée que de 5 équipes avec un exempt, et afin de ne pas laisser des joueurs à la mai-
son sur les dates de championnat, nous allons organiser un plateau amical à 3 équipes pour ces trois poules : 
 

- Journée 3 (Samedi 09/03/19) : FC LYON 10F / USM PIERRE-BENITE 3F / JS IRIGNY 2F (Stade du Clos Layat) 
- Journée 4 (Samedi 16/03/19) : FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 / ES TRINITE 4 / FC GERLAND 4 (Stade Jean Bouin) 
- Journée 5 (Samedi 30/03/19) : CDFC CHASSIEU-DECINES 5F / VILLEURBANNE UNITED  FC 4F / US MEYZIEU 6 (Stade 
Romain Tisserand) 
- Journée 6 (Samedi 06/04/19) : FC GERLAND 5F / VENISSIEUX FC 8  / VENISSIEUX FC 9 (Stade des Channées) 
- Journée 7 (Samedi 04/05/19) : ASVEL 5F / US MEYZIEU 5 / FC ROULE LA MULATIERE 1 (Stade des Iris) 
- Journée 8 (samedi 11/05/19) : USM PIERRE-BENITE 3F / JS IRIGNY 2F / FC LYON 10F (Stade du Brotillon) 
- Journée 9 (samedi 18/05/19) : ES TRINITE 4 / FC GERLAND 4 / FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 (Stade Jules Bavozet) 
- Journée 10 (samedi 25/05/19) : VILLEURBANNE UNITED  FC 4F  / US MEYZIEU 6 / CDFC CHASSIEU-DECINES 5F / (Stade 
de la Viabert) 
 

Feuilles de matchs manquantes : 2éme RAPPEL. 
- Journée 2 : (Poule A) Match 212117065 : FC LYON 3 – AS MONTCHAT 1  
- Journée 2 : (Poule B) Match 21217097 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 1 – VENISSIEUX FC 
- Journée 2 : (Poule D) Match 21217157 : FC LYON 4 – ES TRINITE 2 
- Journée 2 : (Poule E) Match 21217187 : FC GERLAND 2 – AS MONTCHAT 4 
- Journée 2 : (Poule F) Match 21217216 : AS BELLECOUR-PERRACHE 2 – AS MONTCHAT 5 
- Journée 2 : (Poule H) Match 21217276 : FC LYON 9 – FC GERLAND 3  
- Journée 2 : (Poule H) Match 21217277 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 2 – AS MONTCHAT 7 
- Journée 2 : (Poule I) Match 21217307 : USM PIERRE-BENITE 2 – AS MONTCHAT 8 
- Journée 2 : (Poule J) Match 21217335 : USM PIERRE-BENITE 3F – CDFC CHASSIEU-DECINES 5F 
- Journée 2 : (Poule K) Match 21217365 : FC LYON 10F – VILLEURBANNE UNITED FC 4F  
- Journée 2 (Plateau du 09/02/19) : US MEYZIEU 5 / ASVEL 5F / FC ROULE LA MULATIERE 1 
Feuilles de matchs manquantes : Dernier rappel - Feuilles de matches à faire parvenir au groupement avant applica-
tion de l’article 22.1 des règlements page 98 de l’annuaire du district de Lyon et du Rhône de football 
- Journée 1 : (Poule K) Match 21217363 : FC LYON 10F – ES TRINITE 4 
- Journée 1 : (Poule L) Match 21217394 : FC ROULE LA MULATIERE 1 – FC GERLAND 4 
- Journée 1 : (Plateau du 02/02/19) : VENISSIEUX FC 9 - VENISSIEUX FC 8 - FC GERLAND 5F 
 

Il se peut que le courrier soit au groupement mais nous n’avons pas accès a nos locaux pendant les vacances scolaires, 
utilisez la boite postale. Merci. 

 
 

 

Présent : Mme Blanc Séverine  (u7groupement@laposte.net) – Mr MOLINARI Hervé  
 

PENSER A NOUS INDIQUER L’AJOUT ET/OU LE RETRAIT DE VOS EQUIPES LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE (ET NON PAS 
48H AVANT LE DEBUT DE LA 3EME PHASE COMME CELA A ETE LE CAS  AVEC CERTAINS CLUBS POUR LA 2NDE PHASE).  
Les feuilles de matchs doivent arrivées au groupement et non sur la boite mail, si c’est le cas, celles-ci  ne  seront pas 
prises en compte.  
 

Courriers, Fax, Courriels des clubs : 
Mail CHARLY : Mail suite à équipes manquantes dans les plateaux. Lu et Noté  
En poule C le 16.03 plateau C202 Site accueillant BELLECOUR 2 (TRINITE 3 – FCL 6 et CHARLY 1) 
En poule C le 23.03 plateau C302 vous êtes désigné 2 fois, il faut lire CHARLY 1- GERLAND 2 – CDFC 1 – FCL 7 (à la place 
de CHARLY 1)  
En poule G le 16.03 plateau G201 il faut lire CHARLY 2 et non FEYZIN 2 (Site accueillant UGA 4)  
Mail BUERS : Suppression de l’équipe 4 en poule E. Dommage de le savoir une fois les poules éditées, de plus est 
avec déjà un exempt dans cette poule. Lu et Noté.   
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Mail CO ST FONS : Tous les plateaux de la Poule C et Poule F de ce club ce dérouleront à 10H stade de la  Cressonnière 
(stade de la gare) 
Mail OL : Tous les plateaux à 10H Groupama Academy  
Intégration d’une équipe OL FEMININ pour la 3eme PHASE. Lu et Noté. 
Mail MEYZIEU : Tous les plateaux à 10H stade des servizières. Lu et Noté.  
Mail ASUL : Tous les plateaux à 10H stade Séverine SAUF si FESTI U9 de programmé plateau U11 à 11H.Lu et Noté 
Mail ASBGL : Toutes les rencontres se joueront au stade J. JAURES à 10H 
Mail VUFC : Tous les plateaux à 10H stade Viabert. Lu et Noté. 
Mail UGA :  Tous les plateaux à 10H Stade TROUSSIER  
Mail ASVEL : Tous les plateaux à 10H stade DES IRIS. Lu et Noté  
Mail AS ALGERIENNE : Tous les plateaux à 10H stade Mokrane. Lu et Noté. 
Mail FCL : Nombres d’équipes pour la 3eme phase. Lu et Noté. 
 

ATTENTION RECTIFICATIF CLUBS :  
Plateau C202 du 16.03 : il faut lire BELLECOUR 2 (site accueil) – TRINITE 3 – FCL 6 – CHARLY 1 
Plateau C302 du 23.03 : il faut lire CHARLY 1 (site accueil) – GERLAND 2 – CDFC 1– FCL 7 (en lieu et place de CHARLY 1) 
Plateau Poule E : BUERS 4 est remplacé par EXEMPT (4)  
Plateau E201 du 16.03 : il faut lire AS ALGERIENNE 3 (site accueil) – BELLECOUR 4 – FCL 11 
Plateau E 202 du 16.03 : il faut lire FEYZIN 3 (site accueil) – MONTCHAT 7– EXEMPT 3 et UGA 2 (à la place de BUERS 4) 
Plateau E503 du 6.04 : il faut lire MEYZIEU 5 (site accueil) – MONTCHAT 6 – BELLECOUR 4- EXEMPT (4)  
Plateau G201 du 16.03 : il faut lire UGA 4 (site accueil) – CHARLY 2 (en lieu et place de FEYZIN 2 ) – VENISSIEUX 9 – 
IRIGNY 3 
Plateau G202 du 16.03 : il faut lire GERLAND 7 (site accueil) – MONTCHAT 8 – FCL 12 – EXEMPT (en lieu et place de 
TRINITE 5)  
La 3eme phase est en ligne sur le site du district, pensez à nous envoyer vos horaires rapidement. 
Pour rappel les équipes féminines ne sont pas désignées le 16 MARS cause CHALLENGE PASSION 
DATES DE LA 4EME PHASE (les poules seront ramenées à 10/12 équipes) : 4.05 / 11.05 / 18.05 / 25.05  
 

PRATIQUE LIMITROPHE – MAI 2019-  Dans le cadre de la pratique du week-end, nous avons planifié 2 dates de 
pratique limitrophe en U11 les 18/05/19 et 25/05/19. Cette pratique vise à diversifier la saison et permettra de 
rencontrer d’autres clubs qu’à l’accoutumé. En effet, nous souhaitons organiser des plateaux inter-groupement avec 
quand même une limitation des déplacements (de 20 à 30 km max.). Cette pratique est sur la base du volontariat et 
nécessite donc un engagement de votre part (retour de mail) auprès du groupement avant le 29/03/19. 
Mon club souhaite participer à la pratique limitrophe des 18/05/19 et 25/05/19 et s’engage à se déplacer sur le lieu du 
plateau  OUI 
  OUI mais que pour les équipes : …../…../…../…../…../…../…../…..  
  NON  
PS : tous les clubs qui ne souhaitent pas participer à cette pratique limitrophe seront désignés sur des plateaux dans 
leur groupement.  
Retour à faire auprès du groupement par retour de mail avant le vendredi 29 mars 2019.» 
 

Clubs ayant répondu à la pratique limitrophe : AS MONTCHAT : équipes 1 à 8 
        AS BUERS : équipe 1 et 3  
        FC LYON : équipes 1 à 5 et équipe 7  
        FC ROULE MULATIERE : équipe 1 
        FEYZIN : 4 équipes. 
        UGA : toutes les équipes. 
        ASVEL : 5 équipes 
        VENISSIEUX FC : toutes les équipes. 

 
 

 

Pour rajouter des équipes merci de le faire par messagerie. Indiquer nous vos équipes féminines. 
Rappel des dates : 16 mars ; 30 mars ; 6 avril en doublon avec les U7 ; 4 mai ; 18 mai. 
Merci de nous proposer vos terrains à défaut nous imposerons. 
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FESTI – FOOT du 9 MARS 
SCTP Stade L.LAGRANGE à 9H30 : SCBTP 1-2 / ASBGL 1-2 / AS BELLECOUR 4-5F / FEYZIN 3-4 
AS BELLECOUR Stade S.ANDERSON à 9H30 
AS BELLECOUR 1-2 / O.LYONNAIS 1-2 / FCR MULATIERE 3 / ASBGL 3 / AS BUERS 3 / AS MONTCHAT 3 
PIERRE BENITE Stade BROTILLON à 9H30 
PIERRE BENITE 1-2-3 / SCBTP 3-4 / AS MONTCHAT 9-10 / LYON SPORT METROPOLE 
VENISSIEUX FC Stade L.GERIN à 9H30 : VENISSIEUX FC 9-10 / FCL 11-12 / ASVEL 5-6  / CO ST FONS 3 
CHARLY Stade R.BOURETTE à 10H (à confirmer) : CHARLY 1-2-3 / ASUL 1-2-3 / FCR MULATIERE 1-2 
FEYZIN Stde J.BOUIN à 10H (à confirmer) : FEYZIN 1-2 / CO ST FONS 1-2 / ASVEL 3-4 / ES TRINITE 6-7  
UGA Stade TROUSSIER à 10H (à confirmer) : UGA 1-2-3 / AS MONTCHAT 11-12 / ASVEL 7F / FCL 13-14F 
JS IRIGNY Stade YVOURS à 10H (à confirmer) : JS IRIGNY 1-2 / VENISSIEUX FC 11-12 / ASMONTCHAT 7-8 
O.LYONNAIS Groupama Academie à 10H : O.LYONNAIS 3 / FCGERLAND 1-2 / CORPS ST FONS / AS MONTCHAT 4 / AS 
BELLECOUR 5 
 

DOUBLONS U 7-U 9 en INTERCLUBS début des rencontres 9H30 
US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES à 9H30 
U7 :US MEYZIEU 1-2-3-4-5 / VENISSIEUX FC 1-2-3-4-5 / JS IRIGNY 1-2 
U9 :US MEYZIEU 1-2-3-4-5 /VENISSIEUX 3-4-5 / JS IRIGNY 3-4 
US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES à 9H30 
U7 :US MEYZIEU 6-7-8-9-10 / VENISSIEUX FC 6-7-8-9-10 / AS BUERS 1-2 
U9 : US MEYZIEU 6-7-8-9-10 / VENISSIEUX FC 6-7-8 /AS BUERS 1-2 
Vill UNITED FC Stade de la VIABERT à 9H30 
U7 :VUFC 1-2 / ASVEL3-4 / ES TRINITE 1-2 / ASAV 1-2-3 / LYON SPORT METROPOLE 
U9 :VUFC 1-2-3-4F / ASVEL 1-2 / ES TRINITE 4-5 / ASAV 1-2 
CHASSIEU DECINES FC Stade TISSERAND à 9H30 
U7 : CDFC 1-2 / FCL 7-8-9-10 / AS MONTCHAT 1-2-3 / FC GERLAND 3-4 
U9 : CDFC 1-2-3 / FCL 5-6-7 / AS MONTCHAT 1-2 / FC GERLAND 3-4 
CHASSIEU DECINES FC Stade TISSERAND à 9H30 
U7 : CDFC 3-4 / FCL 10-11-12-13 / AS MONTCHAT 4-5 / FC GERLAND 5-6 
U9 : CDFC 4-5-6F / FCL 8-9-10 / AS MONTCHAT 5-6 / FC GERLAND 5-6 
FCL Stade CLOS LAYAT à 9H30 
U7 : FCL 1-2-3-4-5-6 / ES TRINITE 3-4-5-6 / FC GERLAND 1-2 
U9 : FCL 1-2-3-4 / ES TRINITE 1-2-3 / FC GERLAND 7 F / O.LYONNAIS 4F-5F 
 

Le fonctionnement de ces festi-foot interclubs sera envoyé aux clubs recevant. 
 

FESTI-FOOT du 16 mars sites retenus : SCBTP / VUFC / AS BELLECOUR / PIERRE BENITE / CHASSIEU DECINES / VENIS-
SIEUX FC / UGA /JS IRIGNY / FCR MULATIERE / CHARLY / FEYZIN / FCL / US MEYZIEU  
Désignation sur le prochain PV. 

 
 

 

mounier.christian1@aliceadsl.fr 
 

Pour rajouter des équipes merci de le faire par messagerie. Indiquer nous vos équipes féminines. 
Rappel des dates :  9/03/19 en doublons avec les U 9 voir ci dessus ,23/03/19 -6/04/19 -11/05/19  et JND le 25 mai.   
Merci de nous proposer vos installations à défaut nous désignerons d’office. 
 

AS MONTCHAT nous informe du retrait d’une équipe. Reste 5 au lieu de 6. 
 

Festi -Animations le samedi 9 mars sur le site de l’ASUL 
Convocation des équipes à 9H pour un début à 9H30 précises : ASUL 1-2 / ASVEL 3- / CHARLY 1-2 / UGA 1-2-3 / FEYZIN 
1-2-3 / ASBGL 1-2-3 / FC ROULE / MULATIERE 1-2 / USM PIERRE BENITE 1-2 / SCBTP 1-2 / AS BELLECOUR 1-2-3 
Venir avec un ballon ; des chasubles et sa liste d’effectifs (licences) 
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GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 19 février 2019 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail :   valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr  Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
 

Membres : E. et A. MONTEIL – B. CAPOGROSSI – E CHAMOT– JJ. ETCHEVERRY – M. FOREST - B. GAND –  O. MONTEIL – 
J.EXBRAYAT 
Courrier – Email : voir les différentes commissions 
 

Les clubs suivants sont priés de venir retirer leurs annuaires aux permanences du groupement : Simandres / Vété-
rans de Colombier / Pays Viennois  

 
 

 

Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 - Mail : valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

Courrier – Email : voir les différentes commissions 
Pusignan  nous retenons votre candidature pour les finales coupes VDR merci du 16/06/2019  
USVJ nous retenons votre candidature pour la journée débutants du 25/05/2019 
 

Pour tous vos changement merci d’utiliser le mail officiel du club et de l’envoyer sur le mail général du groupement 
afin que tous les membres puissent le lire  valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 
 

Lorsque vous avez un arrêté pour intempérie merci de nous mettre en  copie du mail que vous envoyé au district  
 

Merci aux clubs suivant de nous présenter ou par mail les licences demandées des qu’elles sont validées  
Mions : U11 : Wasfi Elias  

 U13 : Abdi Fares  
USVJ :  U11: Mohamed Medini –   Mecheri Iliane 
Pont de Chéruy :  U13 : Demirbilek  Mostefa  

  U11 : Benahmed Dreved   -  Dervibatiste Maxence  
St Quentin Fallavier : U11 : Calvet Kelian  
Chasse : U9 : Abdi Maranne  
Jons : U13 : Lizama Emilio  
Chaponnay/Marennes :  U9 : Beri Loris – La Rocca Pablo 
Colombier Satolas : Gubian Owen  
Val d’Amby : U13 : Tueur Anthony  
Entente St Priest : Bien reçu vos licence mais nous aimerions vous voir lors d’une permanence merci 

 
 

 

Olivier Monteil : 06 29 39 15 37  
  

SENIORS -  U 17 - U15  : Les tirages aura lieu le 26/02/2019 à 18 h 00 vous êtes les bienvenus 
 

SENIORS :  
Villefontaine 2 – Loire 1  se jouera le 24/02/2019 
Toussieu 1 – Corbas 1  se jouera le 24/02/2019 
Pour ces deux matchs si terrains impraticables ce jour-là vous inversé obligatoirement la rencontre  

PRESIDENCE 
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¼ le 31 mars 
½ 19 mai  
 

U17 
Résultat 
Villefontaine 1 -  St Quentin 1 se jouera le 24/02/019  
Pour ce match si terrain  impraticable ce jour-là vous inversé obligatoirement la rencontre  
¼ le 31 mars 
½ 19 mai  
 

U15 
1/8 eme se feront le 31 mars  
¼ le 28 avril 
½ 19 mai  

 
 

 

Jean Jacques Etcheverry : 06 50 33 66 44 
 

Courrier / mails : 
Sud Lyonnais : Tous les matchs se joueront à Communay 
USEL 5 : poule J tous ces matchs à 10 h 00  
USVJ :  inscription d’une équipe 3 mixte en entente avec Pusignan 
09 mars : St Quentin Falavier 4 - Usel 4 – Sud Lyonnais 4 se jouera au stade de la gare  
16 mars  : Poule C Manissieux-Diemoz se jouera à 15h30 
 

Championnat  
Prochaine phase 
Poules de 6 par matches aller et retour. 
Pour les poules H I J  il n’y a que 5 équipes, les exempts se rencontreront par plateau de 3 qui vous seront communi-
qués dès le départ, pour tout le reste de la saison, ces plateaux sont obligatoirement joués, vous utiliserez les feuilles 
de plateaux  
Le championnat est en ligne sur le site du district  
Nous avons essayé dans la mesure du possible de respecter vos demandes, 
Il est difficile de contenter tout le monde  
 

09/03/19 : St Quentin Fal 4 - Usel 4 - Sud Lyonnais 4 
16/03/19 : USVJ 2 - Pays Viennois 2 - Usel 5 
30/03/19 : Genas 4 - Genas 5 - USVJ 3 
06/04/19 : Corbas 2 - Ternay 1 - La Verpilliere 2 
04/05/19 : Sud Lyonnais 3 - Pont de Chéruy 1 - Pont de Chéruy 2 
11/05/19 : Usel 4 - Sud Lyonnais 4 - St Quentin Fall 4 

18/05/19 : Pays Viennois 2 - USVJ 2 - USEL 5 
25/05/19 : USVJ 3 - Genas 4 - Genas 5  
 

Ces plateaux de 3 vous prendront plus de temps sur le terrain. Si vous êtes un peu juste pour les matches suivants, 
vous êtes autorisés exceptionnellement à avancer votre plateau à 13 h 30 à la condition de nous prévenir ainsi que vos 
adversaires 3 semaines à l’avance Vous avez toutes les dates jusqu’à la fin de saison  

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

Courrier- messagerie : 
O. Saint-Quentin-Fallavier : réponse en retour du courrier. 
ES Saint-Priest : Le plateau 19-14-21 du 30 mars se déroulera à 10h00. 1 seule équipe en plateau limitrophe 
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AS DIEMOZ : Pratique limitrophe, réponse négative. Merci. 
Sud Lyonnais : tous les plateaux U11 se joueront à Solaize à 14 h 00 
 

Clubs ayant opté de jouer à 10h00 toute la saison : 
AS. CHANDIEU/HEYRIEUX à Saint-Pierre de Chandieu. 
AS MANISSIEUX Stade de Manissieux 
AS SAINT-PRIEST Stade Jean Bouin. 
ASC SAINT-PRIEST Equipe une à 10h00, équipe deux à 14h00. 
AMS TOUSSIEU 
CS OZON 
CS VAULXOIS 
CS LA VERPILLIERE 
EVS GENAS 
ES SAINT-PRIEST 
FC CHAPONNAY-MARENNES au stade Gil Laforêt à Chaponnay. 
FC COLOMBIER pour l’équipe trois. 
FC CORBAS 
FC LA SEVENNE Stade de Seyssuel. 
FC PAYS VIENNOIS. 
FC SAINT-ROMAIN-EN-GAL 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 
O. SAINT-QUENTIN FALLAVIER au stade Tharabie. 
SAINT-ALBAN FOOTBALL 
US LOIRE-SUR-RHONE : au stade du Prin. 
Ces clubs doivent impérativement prévenir les clubs désignés sur leur site avant chaque journée SUFFISAMENT A 
L’AVANCE. Mettez le groupement en copie, nous validons par parution au PV. 
 

NOUVEAU CORRECTIF DU PV N° 419. 
RE-EDITION DESIGNATION JOURNEE 3 PHASE 3 le samedi 23 mars 2019. 
Cette désignation aura causé beaucoup de souci en raison d’un jeu de chaises musicales mal maîtrisé. 
POULE A 
Modification plateau 19-13-04 
PLATEAU N° : 19-13-01 14h00 Club site : F.C. MIONS 1 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 1 - EV.S. GENAS AZIEU 1 
A.S. VILLEFONTAINE 1 - F.C. MIONS 1 
PLATEAU N° : 19-13-02 14h00 Club site : F.C. TERNAY 1 
ENT.S. ST PRIEST 1 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 2 
F.C. TERNAY 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 
PLATEAU N° : 19-13-03 10h00 Club site : F.C. LA SEVENNE 1 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 
F.C. LA SEVENNE 1 - U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 1 
PLATEAU N° : 19-13-04 10h00 Club site : A.S. ST PRIEST 1 
Changement de site : A.S. ST PRIEST 1 remplace AS MUROISE. 
A.S. ST PRIEST 1 - C.S. VAULXOIS 1 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 - F.C. DE CORBAS 1 
 

POULE B 
PLATEAU N° : 19-13-05 10h00 Club site : A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 1 - AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 1 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 1 - C.S. VERPILLIERE 1 
PLATEAU N° : 19-13-06 14h00 Club site : U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 1 - ENT.S. ST PRIEST 2 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 1 
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PLATEAU N° : 19-13-07 10h00 Club site : F.C. DU PAYS VIENNOIS 1 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 1 - A.S. ST PRIEST 3 
F.C. DU PAYS VIENNOIS 1 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 2 
PLATEAU N° : 19-13-08 14h00 Club site : A.S. PUSIGNAN 1 
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 - A.S. ST PRIEST 2 
A.S. PUSIGNAN 1 - SC LA REVOLLEE PONT-EVEQUE 1 
 

POULE C 
PLATEAU N° : 19-13-09 10h00 Club site : ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 2 - A.S. RHODANIENNE 1 
ST ALBAN DE ROCHE SP. 1 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 3 
PLATEAU N° : 19-13-10 10h00 Club site : EV.S. GENAS AZIEU 3 
F.C. ST ROMAIN EN GAL 1 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 
EV.S. GENAS AZIEU 3 - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 
PLATEAU N° : 19-13-11 10h00 Club site : MUROISE F. ST BONNET DE MURE 3 
F.C. LA SEVENNE 2 - U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 1 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 3 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 3 
PLATEAU N° : 19-13-12 14h00 Club site : U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 3 
A.S.C. JONS 1 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 2 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 3 - U.S. LOIRE S/RHONE 1 
 

POULE D 
PLATEAU N° : 19-13-13 10h00 Club site : O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 2 
F.C. MIONS 2 - U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 2 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 2 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 3 
PLATEAU N° : 19-13-14 10h00 Club site : C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 
A.S. ST PRIEST 4 - AM.S. DE DIEMOZ 1 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 1 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 2 
PLATEAU N° : 19-13-15 14h00 Club site : A.S. PUSIGNAN 2 
A.S. VILLEFONTAINE 2 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 6F 
A.S. PUSIGNAN 2 - AM.S. TOUSSIEU 1 
PLATEAU N° : 19-13-16 10h00 Club site : F.C. DU PAYS VIENNOIS 2 
F.C. DE CORBAS 2 - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 
F.C. DU PAYS VIENNOIS 2 - EV.S. GENAS AZIEU 2 
 

POULE E 
Modification plateau 19-13-17 
PLATEAU N° : 19-13-17 14h00 Club site : U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 2 
Changement de site : U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 2 remplace AS MUROISE. 
Retrait de EVS GENAS 4 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 2 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE 4 – A. CHANDIEU HEYRIEUX 3 
PLATEAU N° : 19-13-18 14h00 Club site : U.S. EST LYONNAIS FOOT 5 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 4 - F.C. ST ROMAIN EN GAL 2 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 5 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 3 
PLATEAU N° : 19-13-19 10h00 Club site : F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 2 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 4 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 3 - C.S. VAULXOIS 3 
PLATEAU N° : 19-13-20 10h00 Club site : F.C. CHAPONNAY MARENNES 4 
SC LA REVOLLEE PONT-EVEQUE 2 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 2 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 4 - F.C. MIONS 4 
 

POULE F 
Modification plateau 19-13-25 
PLATEAU N° : 19-13-21 10h00 Club site : F.C. LA SEVENNE 3 
U.S. LOIRE S/RHONE 2 - F.C. COLOMBIER SATOLAS 4 
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F.C. LA SEVENNE 3 - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 3F 
PLATEAU N° : 19-13-22 14h00 Club site : S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 3 
C.S. VAULXOIS 2 - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 4 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 3 - A. CHANDIEU HEYRIEUX 4F 
PLATEAU N° : 19-13-23 14h00 Club site : U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 3F 
C.S. VERPILLIERE 2 - EV.S. GENAS AZIEU 5F 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS 3F - EXEMPT 
PLATEAU N° : 19-13-24 14h00 Club site : F.C. MIONS 3 
Ajout de EVS GENAS 4 
F.C. TERNAY 2 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 4 
F.C. MIONS 3 - EVS GENAS 4 
PLATEAU N° : 19-13-25 10h00 Club site : F.C. DE CORBAS 3 
F.C. DE CORBAS 3 - ENT.S. ST PRIEST 3 
A.S. VILLEFONTAINE 3 - EXEMPT 

 
 

 

Jérôme Exbrayat 06 68 02 28 26 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 Coordination désignations 
 

Courrier-messagerie : 
Sevenne : ajout de 2 équipes  
Mr Castinel Bruno malgré que cela ne soit pas fait sur le mail officiel du club nous vous avons fait réponse directement 
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DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	21/2/2019	à	10:09:39	par	Erika	GIMENEZ PAGE	1	DE	18

Club	: 500081 A.S.UNIV.	LYON

Dossier	: 18363006 du 13/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	B 20458267 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 500361 C.OM.	ST	FONS

Dossier	: 18363148 du 13/02/2019 U20	D3/	Phase	2 Poule	B	Niveau	1 21221876 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 504252 GRPE	S.	DE	CHASSE	S/RHONE

Dossier	: 18363434 du 14/02/2019 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	E 20932173 20/01/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18364426 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	C 20456580 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 43,00€

Club	: 504254 U.O.	TASSIN	1/2	LUNE

Dossier	: 18361123 du 11/02/2019 U12	Poules	Label	Jeunes/	Phase	2 Poule	C 21195127 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 11/02/2019 11/02/2019 3,50€

	 Total	: 3,50€

Club	: 504303 U.S.	MAJOLAINE	MEYZIEU

Dossier	: 18361091 du 11/02/2019 U12	Poules	Label	Jeunes/	Phase	1 Poule	C 20857119 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 11/02/2019 11/02/2019 3,50€
Dossier	: 18361103 du 11/02/2019 U13	Poules	Label	Jeunes/	Phase	2	-	6	Equipes Poule	D 21194968 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 11/02/2019 11/02/2019 3,50€
Dossier	: 18361122 du 11/02/2019 U12	Poules	Label	Jeunes/	Phase	2 Poule	C 21195127 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 11/02/2019 11/02/2019 10,50€
Dossier	: 18363705 du 14/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20933606 08/02/2019



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	21/2/2019	à	10:09:39	par	Erika	GIMENEZ PAGE	2	DE	18

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 25,50€

Club	: 504408 A.S.	RHODANIENNE

Dossier	: 18363428 du 14/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 20933443 18/01/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18364433 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 20456707 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 24,50€

	 Total	: 44,50€

Club	: 504445 C.S.	VERPILLIERE

Dossier	: 18362063 du 12/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	E 20458663 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 11/02/2019 11/02/2019 47,00€
Dossier	: 18364424 du 15/02/2019 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 20456048 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 70,00€

Club	: 504446 ET.S.	LIERGUOISE

Dossier	: 18362061 du 12/02/2019 U17	D4/	Phase	2 Poule	B	Niveau	1 21221179 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 11/02/2019 11/02/2019 47,00€
Dossier	: 18362273 du 12/02/2019 U17	D2/	Phase	Unique Poule	A 20461552 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 02/03/2019 02/03/2019 ,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 504460 F.C.	FRANCHEVILLOIS

Dossier	: 18363227 du 13/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	D	Niveau	1 21218328 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 8,00€



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	21/2/2019	à	10:09:39	par	Erika	GIMENEZ PAGE	3	DE	18

Club	: 504502 OLYMPIC	SATHONAY-CAMP	FOOTBALL

Dossier	: 18362275 du 12/02/2019 U17	D4/	Phase	2 Poule	H	Niveau	2 21221359 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 504563 C.A.S.	CHEMINOTS	OULLINS	LYON

Dossier	: 18361267 du 11/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 18 Brevenne	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 18 Brevenne	Forfait	U11 11/02/2019 11/02/2019 21,00€
Dossier	: 18361513 du 11/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 20456450 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18362276 du 12/02/2019 U20	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 20487166 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 23/02/2019 23/02/2019
Dossier	: 18362279 du 12/02/2019 U15	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 20462209 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 23/02/2019 23/02/2019

	 Total	: 34,00€

Club	: 504671 U.GLE	ARMENIENNE	LYON	DECINES

Dossier	: 18363375 du 14/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	S	Niveau	2 21218800 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 504723 F.C.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 18363119 du 13/02/2019 U20	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 20487165 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18363432 du 14/02/2019 U20	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 20487149 19/01/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18364458 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 20456712 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 56,00€



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	21/2/2019	à	10:09:39	par	Erika	GIMENEZ PAGE	4	DE	18

Club	: 504730 A.S.	CRAPONNE

Dossier	: 18362281 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	F 20934136 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 504739 FEYZIN	C.	BELLE	ET.

Dossier	: 18363152 du 13/02/2019 U20	D3/	Phase	2 Poule	B	Niveau	1 21221877 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 505605 F.C.	LYON	FOOTBALL

Dossier	: 18363113 du 13/02/2019 Feminines	Seniors	D1	A	8/	Phase	2 Poule	B 21185079 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 26,00€
Dossier	: 18364413 du 15/02/2019 U17	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 20461280 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 49,00€

Club	: 511777 ST	ALBAN	DE	ROCHE	SP.

Dossier	: 18362282 du 12/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	F 20458795 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18362283 du 12/02/2019 U17	D3/	Phase	Unique Poule	D 20462081 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 40,00€

Club	: 513735 F.C.	CROIX	ROUSSIEN	LYON

Dossier	: 18362284 du 12/02/2019 Feminines	U18	D1	A	8/	Phase	2 Poule	B 21185701 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18363116 du 13/02/2019 U20	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 20487163 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	21/2/2019	à	10:09:39	par	Erika	GIMENEZ PAGE	5	DE	18

	 Total	: 33,00€

Club	: 514696 J.S.	IRIGNY

Dossier	: 18362285 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	F 20934138 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 516106 AM.S.	ST	FORGEUX

Dossier	: 18363103 du 13/02/2019 Feminines	Seniors	D1	A	8/	Phase	2 Poule	B 21185075 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 26,00€

	 Total	: 26,00€

Club	: 516290 AM.S.	DE	DIEMOZ

Dossier	: 18362054 du 12/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	E 20458667 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 5 Forfait	général	séniors Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 5 Forfait	general	séniors 11/02/2019 11/02/2019 335,00€

	 Total	: 335,00€

Club	: 516402 LYON	CROIX	ROUSSE	F.

Dossier	: 18363767 du 14/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 20933841 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€
Dossier	: 18364425 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	C 20456580 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 31,00€

Club	: 516533 C.	LYON	OUEST	S.C.

Dossier	: 18363158 du 13/02/2019 U20	D3/	Phase	2 Poule	C	Niveau	1 21221907 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18364434 du 15/02/2019 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 20456049 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 36,00€
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Club	: 517095 F.C.	DE	CORBAS

Dossier	: 18361497 du 11/02/2019 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 20456190 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 26,00€
Dossier	: 18363045 du 13/02/2019 Feminines	Seniors	D1	A	11/	Phase	2 Poule	A 21187395 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18363046 du 13/02/2019 Feminines	Seniors	D1	A	11/	Phase	2 Poule	A 21187395 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 517784 ST.	AMPLEPUISIEN

Dossier	: 18362288 du 12/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 20458139 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18362289 du 12/02/2019 U17	D2/	Phase	Unique Poule	B 20461420 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18362290 du 12/02/2019 U15	D2/	Phase	Unique Poule	B 20462476 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 60,00€

Club	: 518950 A.S.	DENICE

Dossier	: 18363037 du 13/02/2019 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	B 20931877 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 26,00€

	 Total	: 26,00€

Club	: 519579 A.S.	ST	MARTIN	EN	HAUT

Dossier	: 18362291 du 12/02/2019 U20	D3/	Phase	2 Poule	A	Niveau	1 21221845 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18362294 du 12/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	C	Niveau	1 21218253 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
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	 Total	: 40,00€

Club	: 520061 O.	ST	GENIS	LAVAL

Dossier	: 18364427 du 15/02/2019 U20	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 20487155 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 46,00€

	 Total	: 46,00€

Club	: 520835 A.S.	DES	BUERS	VILLEURBANNE

Dossier	: 18362295 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	G 20934270 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18362298 du 12/02/2019 U20	D3/	Phase	2 Poule	C	Niveau	1 21221905 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18363156 du 13/02/2019 U20	D3/	Phase	2 Poule	C	Niveau	1 21221905 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18364436 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 20456445 02/03/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 02/03/2019 02/03/2019 18,00€

	 Total	: 64,00€

Club	: 521194 U.S.	MUNICIPALE	PIERRE	BENITE

Dossier	: 18363008 du 13/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	B 20458270 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€
Dossier	: 18364447 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 20456448 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 26,00€

	 Total	: 34,00€

Club	: 522883 MUROISE	F.	ST	BONNET	DE	MURE

Dossier	: 18362299 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20933607 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€
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Club	: 523341 EV.S.	GENAS	AZIEU

Dossier	: 18363378 du 14/02/2019 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 21187581 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€
Dossier	: 18364438 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 20456445 02/03/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 02/03/2019 02/03/2019 18,00€

	 Total	: 26,00€

Club	: 523650 F.C.	DE	LIMONEST

Dossier	: 18361105 du 11/02/2019 U13	Poules	Label	Jeunes/	Phase	2	-	6	Equipes Poule	D 21194968 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 11/02/2019 11/02/2019 10,50€

	 Total	: 10,50€

Club	: 523654 F.C.	STE	FOY	LES	LYON

Dossier	: 18364449 du 15/02/2019 U17	D2/	Phase	Unique Poule	A 20461544 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 46,00€

	 Total	: 46,00€

Club	: 523825 F.C.	VAL'LYONNAIS

Dossier	: 18363014 du 13/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	C 20458400 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 524126 F.C.	SOURCIEUX

Dossier	: 18362303 du 12/02/2019 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	E 20457874 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 524489 AM.S.	DES	CHEMINOTS	ST	PRIEST

Dossier	: 18363713 du 14/02/2019 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	E 20932172 09/12/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 11/02/2019 11/02/2019 7,00€
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	 Total	: 7,00€

Club	: 526197 A.S.	GREZIEU	LE	MARCHE

Dossier	: 18362304 du 12/02/2019 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	C 20931989 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 526565 DOMTAC	FC

Dossier	: 18363018 du 13/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	D 20458531 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 528353 O.	DE	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 18362043 du 12/02/2019 Feminines	Seniors	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 21185005 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 11/02/2019 11/02/2019 47,00€
Dossier	: 18363145 du 13/02/2019 U20	D3/	Phase	2 Poule	B	Niveau	1 21221875 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 60,00€

Club	: 528363 A.S.	VILLEFONTAINE

Dossier	: 18364430 du 15/02/2019 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 20456051 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 529291 U.S.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 18361511 du 11/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 20456449 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 530052 F.C.	ST	CYR	AU	MONT	D'OR
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Dossier	: 18363143 du 13/02/2019 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 20461156 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 530061 A.S.	VILLECHENEVE

Dossier	: 18362305 du 12/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	C 20458402 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 530367 C.S.	VAULXOIS

Dossier	: 18361295 du 11/02/2019 Coupe	Gvr	Senior/	Phase	Unique Poule	Unique 21112189 17/11/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 74 Vallée	du	Rhône	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 74 Vallée	du	Rhône	Forfait	coupe 11/02/2019 11/02/2019 47,00€
Dossier	: 18362311 du 12/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	B	Niveau	1 21218224 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 67,00€

Club	: 531455 ENT.S.	FRONTONAS	CHAMAGNIEU

Dossier	: 18362313 du 12/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	B	Niveau	1 21218223 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 532336 A.S.	ALGERIENNE	VILLEURBANNE

Dossier	: 18364429 du 15/02/2019 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 20456182 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 533109 F.C.	GERLAND	LYON

Dossier	: 18363439 du 14/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	R	Niveau	2 21218768 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€
Dossier	: 18363444 du 14/02/2019 U17	D4/	Phase	2 Poule	E	Niveau	1 21221270 10/02/2019
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 16,00€

Club	: 536255 A.S.C.	JONS

Dossier	: 18361308 du 11/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 46 Vallée	du	Rhône	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 46 Vallée	du	Rhône	Licence	manquante	U13 11/02/2019 11/02/2019 4,00€
Dossier	: 18363429 du 14/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20933574 18/01/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 24,00€

Club	: 538572 U.S.	CHEMINOTS	LYON	VAIZE

Dossier	: 18362316 du 12/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	R	Niveau	2 21218768 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18363437 du 14/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	R	Niveau	2 21218768 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 28,00€

Club	: 541589 MENIVAL	F.C.

Dossier	: 18362270 du 12/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	D 20458536 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18362324 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 20933873 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18364435 du 15/02/2019 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 20456049 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 56,00€

Club	: 541676 F.C.	DES	COMORIENS	DE	LYON

Dossier	: 18363013 du 13/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	B 20458272 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
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	 Total	: 13,00€

Club	: 541812 AV.	S.	DE	GENAY

Dossier	: 18362330 du 12/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	D 20458532 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18362334 du 12/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	L	Niveau	2 21218580 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18363782 du 14/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 20933740 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 48,00€

Club	: 541895 F.C.	PONTCHARRA	ST	LOUP

Dossier	: 18363377 du 14/02/2019 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 21187581 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 546317 F.C.	CHAPONNAY	MARENNES

Dossier	: 18361092 du 11/02/2019 U12	Poules	Label	Jeunes/	Phase	1 Poule	C 20857119 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 11/02/2019 11/02/2019 3,50€
Dossier	: 18362337 du 12/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	N	Niveau	2 21218642 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18364423 du 15/02/2019 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 20456048 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 46,50€

Club	: 547090 J.ST.O.	GIVORS

Dossier	: 18361268 du 11/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 71 Brevenne	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Brevenne	licence	manquante	U11 11/02/2019 11/02/2019 8,00€
Dossier	: 18362340 du 12/02/2019 Feminines	U18	D1	A	8/	Phase	2 Poule	B 21185703 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18363785 du 14/02/2019 Feminines	U18	D1	A	8/	Phase	2 Poule	B 21185703 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€
Dossier	: 18364432 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 20456707 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 24,50€

	 Total	: 60,50€

Club	: 548812 F.C.	LA	SEVENNE

Dossier	: 18361503 du 11/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	A 20456319 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18362343 du 12/02/2019 Feminines	U18	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 21185640 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18363678 du 14/02/2019 Feminines	U18	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 21185640 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 41,00€

Club	: 549254 A.	FUTSAL	DE	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 18364454 du 15/02/2019 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	0 20466159 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 549463 RHONE	SUD	F.C.

Dossier	: 18362046 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	F 20934131 01/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 11/02/2019 11/02/2019 47,00€
Dossier	: 18363209 du 13/02/2019 U17	D4/	Phase	2 Poule	F	Niveau	2 21221300 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 55,00€

Club	: 549484 U.S.	MILLERY	VOURLES

Dossier	: 18361269 du 11/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 71 Brevenne	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive
Décision	: 71 Brevenne	licence	manquante	U11 11/02/2019 11/02/2019 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 549799 FOOT	SALLE	CIVRIEUX	D	AZERGUES

Dossier	: 18364422 du 15/02/2019 Futsal	D3/	Phase	Unique Poule	B 20468508 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 550008 CHASSIEU	DECINES	F.C.

Dossier	: 18363049 du 13/02/2019 Feminines	Seniors	D1	A	11/	Phase	2 Poule	A 21187397 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 551420 F.	C.	DU	FRANC	LYONNAIS

Dossier	: 18362048 du 12/02/2019 U20	D3/	Phase	2 Poule	E	Niveau	2 21222084 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 11/02/2019 11/02/2019 47,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 551997 A.S.	DE	PROPIERES

Dossier	: 18362349 du 12/02/2019 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 20458137 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 552157 F.C.	DU	PAYS	DE	L'ARBRESLE

Dossier	: 18362049 du 12/02/2019 Feminines	Seniors	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 21185010 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 11/02/2019 11/02/2019 47,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 552556 MONTS	D'OR	AZERGUES	FOOT

Dossier	: 18362350 du 12/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	J	Niveau	2 21218519 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18363702 du 14/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	J	Niveau	2 21218519 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 28,00€

Club	: 553724 HAUTE	BREVENNE	FOOTBALL

Dossier	: 18362351 du 12/02/2019 U15	D4/	Phase	2 Poule	P	Niveau	2 21218702 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18363055 du 13/02/2019 Feminines	Seniors	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 21185008 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 33,00€

Club	: 553777 U.	S.	VILLETTE	D'ANTHON	-	JANNEYRIAS

Dossier	: 18362353 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20933609 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 563771 SUD	AZERGUES	FOOT

Dossier	: 18362355 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 20933871 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 11/02/2019 11/02/2019 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 563791 HAUTS	LYONNAIS

Dossier	: 18362356 du 12/02/2019 U20	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 20487162 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 02/03/2019 02/03/2019
Dossier	: 18362357 du 12/02/2019 U15	D3/	Phase	Unique Poule	D 20463005 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 99 sanction	et	amende	annulée 03/03/2019 03/03/2019

	 Total	: 0,00€

Club	: 580613 C.	S.	MEGINAND
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Dossier	: 18362954 du 13/02/2019 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	B 20457474 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 580984 SUD	LYONNAIS	FOOTBALL	2013

Dossier	: 18361334 du 11/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 69 Vallée	du	Rhône	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 69 Vallée	du	Rhône	Feuille	incomplète	U13 11/02/2019 11/02/2019 24,00€
Dossier	: 18361345 du 11/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 46 Vallée	du	Rhône	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 46 Vallée	du	Rhône	Licence	manquante	U13 11/02/2019 11/02/2019 4,00€
Dossier	: 18361347 du 11/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 79 Vallée	du	Rhône	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 79 Vallée	du	Rhône	Forfait	U13 11/02/2019 11/02/2019 21,00€
Dossier	: 18361348 du 11/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 158 Vallée	du	Rhône	Forfait	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 158 Vallée	du	Rhône	Forfait	U7 11/02/2019 11/02/2019 21,00€

	 Total	: 70,00€

Club	: 581322 F.	C.	SUD	OUEST	69

Dossier	: 18362361 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	G 20934267 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18363431 du 14/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	F 20934107 18/01/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18363700 du 14/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	G 20934267 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 41,00€

Club	: 581381 F.	C.	COLOMBIER-SATOLAS

Dossier	: 18362362 du 12/02/2019 Feminines	Seniors	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 21185013 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 582234 ASSOCIATION	CHANDIEU-HEYRIEUX
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Dossier	: 18362363 du 12/02/2019 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 20933474 08/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18363043 du 13/02/2019 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	E 20932181 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 11/02/2019 11/02/2019 13,00€
Dossier	: 18364431 du 15/02/2019 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 20456051 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 24,50€

	 Total	: 50,50€

Club	: 582446 SAINT	GENIS	LAVAL	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 18364421 du 15/02/2019 Futsal	D3/	Phase	Unique Poule	B 20468508 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 582739 VENISSIEUX	FOOTBALL	CLUB

Dossier	: 18362365 du 12/02/2019 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 20461153 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18364419 du 15/02/2019 U17	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 20461280 02/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€
Dossier	: 18364428 du 15/02/2019 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 20456182 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€
Dossier	: 18364457 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 20456712 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 23,00€

	 Total	: 89,00€

Club	: 582743 F.	C.	LAMURE	POULE

Dossier	: 18362367 du 12/02/2019 U15	D3/	Phase	Unique Poule	C 20462874 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€
Dossier	: 18364448 du 15/02/2019 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 20456448 03/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 04/02/2019 04/02/2019 26,00€
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	 Total	: 46,00€

Club	: 590353 A.	S.	LYONNAISE	REPUB	DEMOCRATIQUE	DU	CONGO

Dossier	: 18362369 du 12/02/2019 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 20457608 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 590385 S.	C.	BRON	TERRAILLON	PERLE

Dossier	: 18362374 du 12/02/2019 U17	D4/	Phase	2 Poule	E	Niveau	1 21221269 09/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 11/02/2019 11/02/2019 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 590651 FC	DRINA	LYON

Dossier	: 18363388 du 14/02/2019 Coupe	Lyon/Rhone	Futsal	Senior/	Phase	Unique Poule	Unique 21274282 10/02/2019
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 11/02/2019 11/02/2019 8,00€

	 Total	: 8,00€

	 Total	Général	: 2	752,50€
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20456029

20456038

20456316

20456314

20456576

20456698

20457468

20457735

20457867

20457868

St. Amplepuisien 1

Chandieu Heyrieux As 1

Sud Azergues Foot 1

Fc Sud Ouest 69 1

F.C. De Limonest 3

Chambost Allieres St 1

Fc Reneins Vauxonne 1

Grezieu Le M. 1

C.S. Vaulxois 1

La Giraudiere 1

A.S. Villefontaine 1

C. Lyon Ouest S.C. 1

Val Lyonnais Fc 2

Am.Laiq. Mions 2

F.C. Pontcharra St L 2

Mayotte A.C.S 1

A.S. Bellecour Perra 2

Grigny F.C. 2

F.C. Sourcieux 1

Muroise Foot 1

TARTARIN Jean Noel
BENHARRAT Lazhar
BELOUCIF Tayeb
BOISSET Bernard

CHATMI Riwan
DAG Laure
GIRARD Gregory
DUCHAMP Alain

CANILLAS Philippe
HARBAOUI Adel
LUGOT Gregory

TALL Moussa

BOUGATEF Jamel
GARCIA Frederic
RABAHI Kamel

CHEKIR Sahbi

AMIN Mohamed

AIT AISSA Tarik

AICH Brahim

PIACENTILE Remy

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade Du Lac N°1 à CHATILLON

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Stade Du Petit Moulin 2 à ST JUST 
D AVRAY

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEINS

Stade Le Cartay 2 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade De La Gare 1 à VAULX 
MILIEU

Stade Intercommunal Giraudière à 
BRUSSIEU

15H

19H

15H

18H30

15H

15H

15H

18H30

15H

13H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

50049.1

50058.1

50138.2

50136.2

50266.2

50388.1

50464.2

50599.2

50665.2

50666.2

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule A

Poule A

Poule C

Poule D

Poule B

Poule D

Poule E

Poule F

1

3

5

6

8

10

11

12

Terrain impraticable, match ar

2520231754
2578618319
2599862527
2599860622

2598623314
2546780178
2510950794
2599862089

2520349683
2528714535
2518678985

2510791537

2578639594
2520232147
2598635549

2520351931

2568641789

2545466921

2543999114

2543952429

85 km
82 km
77 km
46 km

36 km
31 km
13 km
42 km

39 km
53 km
44 km

22 km

41 km
54 km
31 km

45 km

54 km

56 km

46 km

48 km
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24/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

22/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

22/02/2019

20457998

20457995

20457996

20458103

20458397

20458395

20458396

20458532

20458792

20931871

20931989

20933467

20933468

Fc Sud Ouest 69 2

Rhone-Sud Fc 1

Oullins Casc 2

A.S. Propieres 1

As Malval 1

A.S. St Martin En Ha 2

Montrottier A 1

Av. S. De Genay 1

U.S. Loire S/Rhone 2

Bully F.C. 2

Grezieu Le M. 3

Fc Pays Viennois 5

Chandieu Heyrieux As 5

Hauts Lyonnais 3

Pays De  L Arbresle 2

St Pierre Min 1

Usf Tarare 2

Meys A.S. 1

Bully F.C. 1

A.S. Villecheneve 1

Neuville S/S 3

F.C. Ste Foy Les Lyo 2

St. Amplepuisien 3

F.C. St Romain De Po 2

U.S. Loire S/Rhone 5

Manissieux As 5

FERNIOT Julien

GASMI Samir

PLUSQUIN Florian

PINTO Philippe

MAHJOUBI Achraf

BARRIL Anthony

ARDICLIK Mikail

MAMMAR Karim

SOUMAI ALLOH Abdoul

DA COSTA Jose Antonio

CHARRAS Julien

HERDA Azdine

EISINGER Luc

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade De La Clavelière à OULLINS

Stade Municipal à PROPIERES

Stade De Chanconche à 
VAUGNERAY

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade Claude Perret 1 à GENAY

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Les Grandes Terres à BULLY

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Saint Ignace De Malissol 1 à 
VIENNE

Stade Henri Frechat à ST PIERRE 
DE CHANDIEU

13H

15H

15H

20H30

13H

15H

15H

15H

15H

15H

20H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

50730.2

50727.2

50728.2

50833.1

50929.2

50927.2

50928.2

50998.2

51126.2

53877.1

53950.1

54436.2

54437.2

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Poule F

Poule A

Poule C

Poule D

Poule F

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

12

13

15

16

18

20

21

325

326

Terrain impraticable

Refus de modif illégal ! BC

Terrain HS

AB

280379228

1314012640

2519405337

2543591030

2546179359

2538644225

2528717086

2520245389

2547448657

2599860274

420750353

2558628529

2544017448

24 km

47 km

24 km

46 km

35 km

19 km

60 km

39 km

31 km

9 km

55 km

27 km

15 km

Indispo
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22/02/2019

22/02/2019

22/02/2019

22/02/2019

22/02/2019

22/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

23/02/2019

20933598

20933984

20934127

20934116

20934242

20934241

21187393

21187450

21185002

21185006

Chassieu Decines F.C 5

A.S. Trollsport Lyon 5

Ent Fcso 69/Fc Andeo 6

F.C. Ste Foy Les Lyo 5

A.S.Univ. Lyon 5

J.S.Irigny 5

Chaponnay Mar 1

Usel Foot 1

O. St Genis Laval 1

Sud Azergues Foot 1

Am.S. Toussieu 5

U.S.M Pierre Benite 5

U.S.Des Monts 5

J.S.Irigny 6

Anatolia 5

Decines Uga 5

Chassieu Decines F.C 2

U.S.Des Monts 1

F.C. Pontcharra St L 2

Ent Hte Brev-Grez F. 1

 

ALLAM Khalid

AMEUR Toufic

HAMADOU Boualem

RAVOT Serge

ROUGIER Marc

MEDJAHED Salim
 
 
 
 

ROUGIER Marc
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Du Clos Layat 4 à LYON 08

Stade Municipal à TALUYERS

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Parc Des Sports D' Yvours à IRIGNY

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Des Marais 2 à JONAGE

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Complexe Sportif Jean Bidon à 
CHESSY

20H

20H

20H

20H30

20H

20H30

15H

13H

17H30

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Samedi

54500.2

54753.1

54829.1

54818.1

54878.1

54877.1

58552.1

58580.1

58115.1

58119.1

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

Poule B

Poule E

Poule F

Poule G

Poule A 

Poule C

Poule A

326

329

330

331

2862

2864

2854

AB

Terrain impraticable BC

Demande 2 clubs
Report février

non joué le 23/11 terrain impr

2520428471

2599863270

2599864621

2598642372

2538638529

2538653965

2538638529

41 km

14 km

19 km

4 km

16 km

31 km

18 km
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24/02/2019

24/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

24/02/2019

23/02/2019

24/02/2019

23/02/2019

21185004

21185068

20487161

20487166

20487157

20461018

21221903

St. Amplepuisien 1

Chaponnay Mar 2

F.C. De Limonest 1

Oullins Casc 1

Hauts Lyonnais 1

Fc Sud Ouest 69 1

A.S. Des Buers Ville 1

F.C. Gerland Lyon 1

St Forgeux As 1

Asvel Villeurbanne 1

Craponne As 1

F.C. Croix Roussien 1

A.S.Univ. Lyon 1

U.S. Formans St Didi 1

 
 
 

 
 
 

BOTTON Morgane
OUEDERNI Yahia
KRID Yassine
PORTEJOIE Gilles

ASKAROGLU Ali
MEKKI Hamza
LAROUSSI Billal
ROBE Alain

TAULEGNE Samy
IMER Murtezan
DORBANI Said

KHRIJI Mouhamed

OUEDERNI Yahia
 
 
 
 

 

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Stade Balmon à AMPLEPUIS

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Stade Municipal à AVEIZE

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

10H

13H

15H30

17H30

13H

14H

13H

15H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

58117.1

58181.1

52595.2

52600.2

52591.2

51260.2

59945.1

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

U20 D1 / Phase Unique

U20 D2 / Phase Unique

U20 D3 / Phase 2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule Unique

Poule A

Poule C Niveau 1

Poule A

2854

2855

25

26

2928

2865

2543913995
2544304455
2544365034
2529400816

2543217814
2543901628
2545980441
2599860533

2544320354
2546862501
2598634856

2545566845

2544304455

19 km
25 km
24 km
8 km

48 km
6 km
1 km

50 km
74 km
35 km

55 km

13 km
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23/02/2019

23/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

24/02/2019

23/02/2019

21187485

20461283

20461420

20461677

20461679

20461806

20462071

20462081

Sud Lyonnais F 2013 1

Fc Sud Ouest 69 1

St. Amplepuisien 1

El.S. De Gleize 1

Sud Azergues Foot 1

Pays De  L Arbresle 1

Chandieu Heyrieux As 1

Ent St Alban Roche 1

St Priest 1

U.F.B.St Jean D'Ard. 1

A.S.Univ. Lyon 1

F.C. Pontcharra St L 2

U.F.B.St Jean D'Ard. 2

Ent Hts Lyonnais Gre 1

Corbas F.C. 1

F.C. Rive Droite 1

BOURABIA Jasmine
 
 
 
TALL Moussa

DECOUR Maxence
BOUGATEF Karim

LAROUCI Younes
 

OLIVERO Joakim
 

CAMARA Samba
 

JACQUOT Marjorie
 

BEN OTHMAN Fadi
KEROUANI Hocine
FEZZANI Mehdi
JUSSEY Alexandre

HRAKI Kamel
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Municipal 1 à GLEIZE

Stade Du Lac N°1 à CHATILLON

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade De Cambergères à 
HEYRIEUX

Stade De La Gare 1 à VAULX 
MILIEU

15H30

16H

10H

10H

15H30

14H

10H

15H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

58596.1

51392.2

51463.2

51588.2

51590.2

51651.2

51784.2

51794.2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

U17 D1 / Phase Unique

U17 D2 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D4 / Phase 2

Poule A

Poule Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule D

Poule F Niveau 2

2865

32

2818

35

36

38

2922

2547503534

2510791537

2544131848
2548630516

2545483115

2544049016

2547528324

2548597721

2543617689
2510044056
2518676074
801812678

2544424801

22 km

18 km

17 km
24 km

45 km

43 km

32 km

23 km
30 km
12 km
13 km

31 km
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23/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

21221297

21221355

20462209

20462476

20462736

20462867

21218224

C.S Meginand 2

St. Amplepuisien 2

Oullins Casc 2

St. Amplepuisien 1

Ass Chandieu Heyrieu 1

Ent Pays Tararien 1

Ent C.S. Vaulxois 1

U.S.Des Monts 1

Ent Pays Tararien 2

Am.Laiq. Mions 1

A.S.Univ. Lyon 1

Fc Colombier-Satolas 1

Fc Reneins Vauxonne 1

Chaponnay Mar 2

ANDRE Thibaut
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

HASSEINE Nail

NEJI Ali
DESHAYES Pascal

BELHERIR Joweria
MITTELBRONN Nathalie

DERBAL Amine

MATTOIR Faymina
 
 
 
 

 

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Complexe Sportif Grand Croix 1 à 
MARCY L ETOILE

Stade Balmon à AMPLEPUIS

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Municipal à HEYRIEUX

Complexe Sportif De La Plata à 
TARARE

Stade De La Gare 1 à VAULX 
MILIEU

15H30

17H30

15H30

15H30

15H

15H

15H30

17H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

59856.1

59884.1

51856.2

51991.2

52114.2

52179.2

59513.1

U17 D4 / Phase 2

U17 D4 / Phase 2

U15 D1 / Phase Unique

U15 D2 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule F Niveau 2

Poule H Niveau 2

Poule Unique

Poule B

Poule B

Poule C

Poule B Niveau 1

Poule C Niveau 1

2922

2924

2819

45

47

48

2899

2900

2543537280

2545620940

2544521860
2599861571

9602291465
1595622068

2545444085

2546854663

22 km

37 km

45 km
24 km

21 km
26 km

48 km

34 km
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23/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

21218251

21218547

21218639

21187584

21187643

21226777

A.S. St Martin En Ha 1

St. Amplepuisien 2

Fc Pays Viennois 1

A.S. St Martin En Ha 1

Sud Lyonnais F 2013 1

(SE D3) F.C. Tarare 1

Treves 4 Vent 1

Ent Pays Tararien 2

Chaponnay Mar 3

Lyon Football Fc 1

Lyon Duchere 1

U.S. Millery Vourles 1 (S 
REG3)

TAGNE FOTSO Galus
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

KISSA Adam
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

BOUARFA Hicham
BELAMRI Larbi
CHEKIR Sahbi
 

LARIBI Abderrazak

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Balmon à AMPLEPUIS

Stade Saint Ignace De Malissol 1 à 
VIENNE

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

17H30

15H30

15H30

10H

10H

14H30

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

59525.1

59647.1

59691.1

58651.1

58710.1

59992.1

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Poule C Niveau 1

Poule K Niveau 2

Poule N Niveau 2

Poule A

Poule B

Poule Unique

2900

2908

2911

2858

2859

75

Am de Pays Viennois le 02/02 (

report sur place car FM transm

2548595934

2548555548

2529405128
2568623101
2520351931

2544331938

40 km

28 km

89 km
31 km
38 km

45 km
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24/02/2019

24/02/2019

22/02/2019

21226779

21226780

21226785

21226787

21226789

21238647

21238649

21238108

(SE D2) Rillieux Olym 1

(SE D3) F.C. Franchevillois 
1

(SE D3) St Alban De Roche 
Sp 1

(SE D2) Sevenne F.C. 1

(SE D1) Villeur A.S.A 1

(SE D5) Pouilly-Pommier 1

(SE D4) Ouroux Grosne 1

(SE D5) A.S. Sornins 
Reunis 2

Chassieu Decines F.C 1 (S 
REG2)

F.C. De Limonest 2 (S 
REG1 E)

Domtac Fc 1 (S REG1 E)

Grigny F.C. 1 (SE D1)

Val Lyonnais Fc 1 (S REG3)

Odenas Charentay Sla 1 
(SE D2)

Chazay Fc 1 (SE D2)

Corcelles Fc 1 (SE D5)

YALCIN Celal
MEAUDRE Cedric
EL BIYAALI Jaouad
 

PORTEJOIE Gilles

DURGUN Emin
GARCIA Frederic
GHOUIRI Mohamed
 

KEROUANI Hocine

ISMAILZADA Ahmet
CASTANO Frederic
FARGEOT Jeremy
 

VERRIER Denis

 
LUGOT Gregory
MEHIAOUI Mohamed
 

HAMADOU Amar

DIOUANE Imad
MIRAOUI Abdelkader Abdallah
OUNNAS Hacene
 

MAMMERI Youssef

MALKI Fouad
 

GAILLETON Jerome
 

FEKRANE Yacine
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Complexe Sportif Des Lônes 1 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade François Annat 1 à 
FRANCHEVILLE

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Stade Municipal à VILLETTE DE 
VIENNE

Stade Cyprian à VILLEURBANNE

Stade Claudius Aujogue à POUILLY

Stade Lacharme Prat à OUROUX

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

14H30

14H30

20H

Dimanche

Dimanche

Vendredi

59994.1

59995.1

60000.1

60002.1

60004.1

60334.1

60336.1

60322.1

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Coupe Magat Beaujolais Senior / Phase Unique

Coupe Des Vignerons Beaujolais / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

75

138

229

reporté à l'avance car AM

reporté à l'avance car AM

reporté à l'avance car AM

report car Val Lyonnais en cpe

2599863250
2538653760
2520229850

2529400816

2548613972
2520232147
2558625246

2510044056

2546459382
2599862686
2543106382

2599865079

2518678985
2558636852

2599861457

2508677346
2520243544
2520251768

2599864263

2520521302

2599861676

2546160911

40 km
93 km
40 km

10 km

47 km
49 km
19 km

18 km

40 km
32 km
95 km

71 km

17 km
60 km

26 km

6 km
40 km
1 km

12 km

65 km

22 km

85 km
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22/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

24/02/2019

22/02/2019

22/02/2019

22/02/2019

24/02/2019

21238109

21238102

21229042

21196836

21196841

21215151

21215153

21215154

21215160

21215157

(SE D5) A.S. De Limas 2

(SE D5) Cloch Vaux 
Beaujola 2

(SE D5) Champagne Sp.F. 
1

(SE D4) A.S. Villefontaine 2

(SE D4) Am.S. Toussieu 1

(VETERANS) Villeur A.S.A 
5

(VETERANS) Sud Azergues
Foot 5

(VETERANS) Muroise Foot 
5

(VETERANS) Lyon Duchere
5

(VETERANS) A.S. St Martin
En Ha 5

Valsonne Asvs 1 (SE D4)

Fc Lamure Poule 3 (SE D5)

F.C. Bords De Saone 3 (SE 
D3)

U.S. Loire S/Rhone 1 (SE 
D2)

Corbas F.C. 1 (SE D1)

Menival F.C. 5 
(VETERANS)

Meyzieu 5 (VETERANS)

F.C. Franchevillois 5 
(VETERANS)

F.C. Croix Roussien 5 
(VETERANS)

F.C Point Jour 5 
(VETERANS)

HAMADA Ali
 

DOUFENE Amirouche
 

FERHAT Ahmed
 

HERDA Azdine
 
 
 

AARIZA Sophiane
 
 
 

EISINGER Luc

DUCHENE Yvan

EFE Halim

DA COSTA Jose Antonio

BOUGATEF Kamel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Jean Thévenet à LIMAS

Stade Du Moulin à VAUX EN 
BEAUJOLAIS

Stade René Rollet 1 à CHAMPAGNE
AU MONT D OR

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Municipal à TOUSSIEU

Stade Séverine 2 à VILLEURBANNE

Complexe Sportif Jean Bidon à 
CHESSY

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

20H

14H30

14H30

14H30

19H30

20H30

20H45

11H

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Dimanche

60323.1

60316.1

60150.1

59075.1

59080.1

59154.1

59156.1

59157.1

59163.1

59160.1

Coupe Des Vignerons Beaujolais / Phase Unique

Coupe M.Pacard Gsm Senior / Phase Unique

Coupe Gvr Senior / Phase Unique

Coupe De  Lyon/Rhone Veterans / Phase Unique

Coupe Vial Feminine / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

229

172

2316

146

222

terrain impraticable le 25/01

terrain impraticable le 25/01

Non joué le 25/01 Arrêté Munic

terrain impraticable le 25/01

accords 2 clubs (mails) AB
ter

2510692405

2508685673

2599864769

2558628529

2518683937

2544017448

2510460407

2599863403

2599860274

2599862844

47 km

42 km

27 km

34 km

21 km

9 km

19 km

17 km

32 km

34 km

F
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24/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

23/02/2019

24/02/2019

23/02/2019

24/02/2019

23/02/2019

21226849

21215120

21215128

21215106

21215107

21215098

21196844

21214963

21214970

21214971

21237867

(FEMIN A8) St Alban De 
Roche Sp 1

(U20 D2) Caluire S.C. 1

(U20 D2) F.C. Pontcharra St
L 1

(U17 D3) Ent Denice-Limas
1

(U17 D4) Entente Hte 
Azergues 1

(U17 D4) Ent Pays Tararien 
1

(U17 D4) A.S. Villefontaine 
1

(U15 D3) Ent Hte Azergues 
1

(U15 D2) F. C. Franc 
Lyonnais 1

(U15 D3) Pt De Cheruy 1

(U15 D4) Ent Pays Tararien 
2

F.C. Bords De Saone 1 
(FEMD1A11)

Sp. Club Du Garon 1 (U20 
D2)

Venissieux Fc 2 (U20 D1)

F.C. De Limonest 1 (U17 
D1)

Chassieu Decines F.C 1 
(U17 D3)

F. C. Franc Lyonnais 1 (U17
D3)

O. St Quentinois Fal 1 (U17 
D2)

Ent Hte Brev-Giraudi 1 
(U15 D2)

O. St Genis Laval 2 (U15 
D1)

Ev. De Lyon 1 (U15 D2)

R.C. Beligny Villefr 1 (U15 
D3)

FAUQUERT Daniel

BRAYARD Hugo
VASSIER Georges

GIANDOMINCO Anthony
DUCHAMP Alain

NOURI Mohamed Ali

COUTURIER Adrien

MOTTAKI Yacine

MESSALTI Youcef
FEZZANI Mehdi

DE CARVALHO Enzo

ZAOUGUI Adem

VERGUET Nicolas

TAGNE FOTSO Galus

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Jean Thévenet à LIMAS

Stade Municipal à CHAMBOST 
ALLIERES

Complexe Sportif De La Plata à 
TARARE

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Joannès Dumas à LAMURE 
SUR AZERGUES

Complexe Sportif Des Prolières 2 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Pierre Frolet à CHAVANOZ

Complexe Sportif De La Plata à 
TARARE

11H

14H30

14H

15H

17H30

10H

14H30

10H

15H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

60013.1

59137.1

59145.1

59127.1

59128.1

59119.1

59083.1

59109.1

59116.1

59117.1

60308.1

Coupe Vial Feminine / Phase Unique

Coupe De Lyon Et Du Rhone U20 / Phase Unique

Coupe De Lyon Et Du Rhone U17 / Phase Unique

Coupe Gvr U17 / Phase Unique

Coupe De Lyon Et  Du Rhone U15 / Phase Unique

Coupe Beaujolais U15 / Phase Unique

Coupe Brevenne U15 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

222

76

77

169

78

231

220

reporté à l'avance car AM

reporté à l'avance caar AM

reporté à l'avance car AM.
sam

'reporté sur place' car FM dat

2599863427

2544293437
2590059872

2518680704
2599862089

2545409658

2544491087

2547838115

2544472955
2518676074

2544995443

2544513751

2547427140

2548595934

88 km

8 km
26 km

43 km
37 km

47 km

28 km

39 km

32 km
0 km

56 km

36 km

24 km

52 km
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23/02/2019

21251980 (U15 D4) U.S.Des Monts 1 J.St.O. Givors 1 (U15 D3)
RENOUD GRAPPIN Margaux

-
Arbitre centre

Stade Marthaudière à LARAJASSE

15H30Samedi

60545.1

Coupe Brevenne U15 / Phase Unique Poule Unique 220

2545428708 36 km
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02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

20456047

20456052

20456180

20456445

20456577

20456708

20457348

20457605

20457601

20457603

U.F.B.St Jean D'Ard. 2

Hte Brevenne F. 1

Grigny F.C. 1

A.S. Des Buers Ville 1

A.S. St Martin En Ha 1

Et.S. Lierguoise 1

F.C. Tarare 1

Odenas Charentay Sla 2

A.S. Sornins Reunis 1

St Jean Sport 1

St. Amplepuisien 1

Manissieux As 1

Feyzin C.B.E. 1

Ev.S. Genas Azieu 1

U.S. Loire S/Rhone 1

Chazay Fc 1

A.S. Denice 1

F.C. Franchevillois 1

Ly.Chem.Vaise 1

F. C. Franc Lyonnais 1

MOLINO Alessandro
ABBEZZOT Judicael
PLASSON Bertrand
DESHAYES Pascal

TARTARIN Jean Noel
HARBAOUI Adel
MONTEILHET Eric

CHAOUCH Sami
BRUANDET Bertrand
MIRAOUI Abdelkader Abdallah
VERRIER Denis

RECHAD Mohamed
DAG Laure
KECILI Mahfoud
CANNAUX Franck

IUNG Julien

CHATMI Riwan

MEHIAOUI Mohamed

HOURRI Said

DEFOIX Vincent

ETEMADI Massoud

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Jomard Dury à BELLEVILLE

Stade Du Noyer à HAUTE RIVOIRE

Stade Jean Zay à GRIGNY

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

Stade Municipal à CHARENTAY

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

Stade Municipal à ST JEAN LA 
BUSSIERE

19H

15H

15H

18H

15H

15H

15H

12H30

15H

19H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

50001.2

50006.2

50068.2

50201.2

50267.2

50332.2

50410.2

50535.2

50531.2

50533.2

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A

Poule C

Poule F

1

2

4

5

6

7

9

12

Doublon coupe !

2548621232
2598611223
2578629017
2599861571

2520231754
2528714535
2599863423

2599864618
2529417586
2520243544
2599865079

2588644180
2546780178
2547200102
2520232406

2543334996

2598623314

2558636852

2543079703

2519429309

2518695668

46 km
56 km
51 km
42 km

76 km
56 km
63 km

27 km
19 km
54 km
27 km

49 km
5 km
16 km
4 km

50 km

29 km

45 km

51 km

50 km

62 km

Indispo
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02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

01/03/2019

01/03/2019

01/03/2019

01/03/2019

20458004

20458130

20458131

20458146

20458402

20458534

20458795

20931876

20933487

20933611

20933722

20934132

Hauts Lyonnais 3

Ouroux Grosne 1

A.S. De Limas 1

A.S. Denice 2

A.S. Villecheneve 1

F.C Point Jour 2

St Alban De Roche Sp 2

St. Amplepuisien 3

Chandieu Heyrieux As 5

Am.Laiq. Mions 5

Av. S. De Genay 5

Ent Fcso 69/Fc Andeo 6

Chaponnay Mar 3

F.C. Pontcharra St L 3

A.S. Propieres 1

Et.S. Lierguoise 2

As Malval 1

Chazay Fc 2

St Romain Gal 1

St Forgeux As 2

El.S. De Chaponost 6

Chassieu Decines F.C 5

Sud Azergues Foot 5

O. St Genis Laval 5

AMIN Mohamed

MAAOUI Ahmed

BOUHMIDI Samir

SOUMAI ALLOH Abdoul

ELYSEE Frantz

D'ADAMO Alexandre
ANDRE Roger

BOUKABENE Mamar

DA COSTA Jose Antonio

ALLAM Khalid

LACHAPELLE Bernard

ROUGIER Marc

ABDI Kamel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à AVEIZE

Stade Lacharme Prat à OUROUX

Stade Municipal 2 à LIMAS

Stade Municipal à DENICE

Stade Asv à VILLECHENEVE

Stade Saint Marc à LYON 05

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Stade Coucy à AMPLEPUIS

Stade Henri Frechat à ST PIERRE 
DE CHANDIEU

Stade Des Tilleuls 2 à MIONS

Stade Claude Perret 1 à GENAY

Stade Municipal à TALUYERS

19H

15H

19H

15H

15H

15H

20H

20H30

20H

20H

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

50736.2

50794.2

50795.2

50810.2

50934.2

51000.2

51129.2

53882.1

54456.2

54513.2

54624.1

54768.2

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Poule F

Poule A

Poule C

Poule D

Poule F

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule F

Poule Accession

12

13

15

16

18

20

325

326

327

330

2861

Blessure grave d'un joueur vis

AB

2568641789

2338141584

2548644041

2547448657

2545894003

2519427931
2599863271

2520231437

2599860274

2520428471

2548627171

2538638529

2568640350

29 km

98 km

43 km

53 km

45 km

42 km
8 km

37 km

21 km

25 km

11 km

25 km

27 km
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02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

21187415

21187353

21185064

20487162

21221845

21222080

Fc Lamure Poule 1

Fc Limonest St Didie 1

Montrottier A 1

Hauts Lyonnais 1

A.S. St Martin En Ha 1

Sud Azergues Foot 1

Chazay Azergues 2

Menival F.C. 1

Manissieux As 1

Asvel Villeurbanne 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Menival F.C. 1

HACHAICHI Fares
 
 
 
 

MACHANI Moussa
 
 
 
 

 
 
 

AZOUGGARHE Abdelilah
BOUTORH Hamza
 

DIALLO Souleye
 
 
 
 

 

DORBANI Said
 
 
 
 

 

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Stade Joannès Dumas à LAMURE 
SUR AZERGUES

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade Municipal à AVEIZE

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Du Lac N°1 à CHATILLON

16H

15H

10H

15H30

17H30

17H30

14H30

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

58563.1

58532.1

58177.1

52596.2

59918.1

59974.1

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

U20 D1 / Phase Unique

U20 D3 / Phase 2

U20 D3 / Phase 2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

Poule Accession

Poule B

Poule B

Poule Unique

Poule A Niveau 1

Poule E Niveau 2

Poule B

2861

2863

2855

25

2926

2930

2866

2598628601

2543360320

2543354676
2543439666

2518676597

2598634856

65 km

16 km

50 km
50 km

39 km

31 km

Indispo
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02/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

21187512

21187514

21185639

21185627

20461552

21221205

20462206

20462753

Us Bassin Pontevallo 1

Caluire F.Fille1968 2

Mda Foot 1

Ent Sevenne/Fcso 69 1

Et.S. Lierguoise 1

Ent Hts Lyonnais Gre 2

O. St Genis Laval 2

Ass Chandieu Heyrieu 1

Vaulx E.Velin 2

Montmerle 1

Ev.S. Genas Azieu 2

A.S. St Martin En Ha 1

Mda Foot 1

J.St.O. Givors 1

Vaulx En V Fc 2

Ly.O.Lyonnais Fem 4

 
 
 
 
 

BOURABIA Jasmine
 
 
 
ROUSSET Jacques

 
 
 

 
 
 

SELLAM Hamza
BOURAS Ali
 

 
 
 
 
 

 

BILLON LANFRAY Arthur

BAHLAOUI Anas

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif à ST BENIGNE

Stade Pierre Bourdan à CALUIRE 
ET CUIRE

Stade Ansolia à ANSE

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Clos De Beauregard 1 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Henri Frechat à ST PIERRE 
DE CHANDIEU

14H30

15H30

15H30

10H

15H

15H30

15H30

16H

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

58608.1

58610.1

58255.1

58243.1

51529.2

59810.1

51853.2

52131.2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

Feminines U18 D1 A 8 / Phase 2

U17 D2 / Phase Unique

U17 D4 / Phase 2

U15 D1 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

Poule B

Poule A

Poule A

Poule C Niveau 1

Poule Unique

Poule B

Poule D

2866

2856

2817

2919

2819

47

49

2547503534

2599860143

2546076585
2520521832

2544307680

2545591057

13 km

6 km

22 km
33 km

11 km

25 km
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02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

20463004

20463005

21218258

21218544

21218580

21218642

Sp. Club Du Garon 2

Hauts Lyonnais 1

A.S. St Martin En Ha 1

Ent Pays Tararien 2

Av. S. De Genay 1

Chaponnay Mar 3

F.C. Croix Roussien 1

J.St.O. Givors 1

U.S.Des Monts 1

Ent Denice-Limas 2

F. C. Franc Lyonnais 3

St Romain Gal 1

BEN THAMER Ilies

FURNION Mathis

FERNOUX Lucas
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

MAAOUI Khalil
 
 
 
 

 

BOUAZZA HAMADOUCHE 
Mohamed
 
 
 
 

 

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Stade Henri Loynet à CHAPONOST

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Complexe Sportif De La Plata à 
TARARE

Stade Claude Perret 1 à GENAY

Stade Vaccalut à MARENNES

15H

10H

15H30

17H30

15H30

15H30

15H30

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

52250.2

52251.2

59532.1

59644.1

59664.1

59694.1

U15 D3 / Phase Unique

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule D

Poule C Niveau 1

Poule K Niveau 2

Poule L Niveau 2

Poule N Niveau 2

Poule P Niveau 2

49

2900

2908

2909

2911

2913

2548441258

2546017519

2544992814

2545299837

2548276325

35 km

24 km

19 km

23 km
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02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

21218701

21187572

21187571

21187644

21238646

21238111

21238103

21238107

21238110

Sp. Club Du Garon 4

C.F.F. 1968 1

A.S. St Martin En Ha 1

Venissieux Fc 1

(SE D2) Fc Lamure Poule 1

(SE D5) A.S. Denice 3

(SE D4) Les Sauvages 1

(SE D5) Fc Reneins 
Vauxonne 2

(SE D5) Chambost Allieres 
St 2

Hauts Lyonnais 2

Chassieu Decines F.C 1

St Priest 1

Sevenne F.C. 1

Chambost Allieres St 1 (SE 
D2)

O.S. Beaujolais 2 (SE D4)

F.C. Tarare 2 (SE D5)

A.S. De Limas 1 (SE D4)

El.S. De Gleize 2 (SE D5)

BENKRICH Mohamed
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

VEYET Alexandre
 

GUICHERD Thomas
 

GOUACEM Mohamed
 

 
 

GUILLOT Bernard
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué 
accompagnateur
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Stade Robert Guivier 2 à 
CHAPONOST

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade Joannès Dumas à LAMURE 
SUR AZERGUES

Stade Municipal à DENICE

Stade Camille Berthet à LES 
SAUVAGES

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEINS

Stade Municipal à CHAMBOST 
ALLIERES

15H30

14H

10H

15H30

14H30

19H

14H30

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

59721.1

58639.1

58638.1

58711.1

60333.1

60325.1

60317.1

60321.1

60324.1

U15 D4 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Coupe Magat Beaujolais Senior / Phase Unique

Coupe Des Vignerons Beaujolais / Phase Unique

Coupe Ballandras Brev Senior / Phase Unique

Poule P Niveau 2

Poule A

Poule B

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

2913

2858

2859

138

229

143

2545909036

2508669114

2519429097

2578618358

2510045501

23 km

47 km

68 km

62 km

41 km

Indispo

Indispo
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03/03/2019

03/03/2019

01/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

21251961

21251964

21273930

21215150

21215155

21215158

21226848

21226850

21226841

21226843

21226844

21226846

21226847

(SE D4) Rhone-Sud Fc 2

(SE D5) Grezieu Le M. 2

(SE D4) Montrottier A 1

(VETERANS) F.C. Ste Foy 
Les Lyo 5

(VETERANS) Decines Uga 
5

(VETERANS) F. C. Franc 
Lyonnais 5

(FEMD1A11) Fc Lamure 
Poule 1

(FEMD1A11) Usel Foot 1

(FEMIN A8) Ent Hte Brev-
Grez F. 1

(FE.R2) Sud Lyonnais F 
2013 1

(FEMD1A11) Ass Chand-
Heyr 1

(FEMD1A11) La Giraudiere 
1

(FEMD1A11) Chaponnay 
Mar 1

F.C. Sourcieux 1 (SE D3)

U.S.Des Monts 2 (SE D5)

A.S. Grezieu La Vare 1 (SE 
D5)

A.S.Univ. Lyon 5 
(VETERANS)

Neuville S/S 5 (VETERANS)

Lyon Football Fc 5 
(VETERANS)

E.F Couzon/Rive Droi 1 
(FEMIN A8)

Colombier-Satolas Fc 1 
(FEMIN A8)

Lyon Football Fc 1 
(FEMD1A11)

Chazay Azergues 2 
(FEMD1A11)

Ev.S. Genas Azieu 2 
(FEMD1A11)

Pays De  L Arbresle 1 
(FEMD1A11)

Muroise Foot 1 
(FEMD1A11)

DUCHENE Yvan
 

ROUGIER Marc
 
 

FAUQUERT Daniel
 
 

BELLAL Saifi

RAVOT Serge

HERDA Azdine

HACHAICHI Fares

GUNGOR Enver Yusuf

BOUKABENE Mamar

KANDY Younes

 

CHBIKA Ismail

DOUFENE Amirouche

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade Le Cartay 2 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Parc Des Sports R. Troussier 3 à 
DECINES CHARPIEU

Complexe Sportif Des Prolières 2 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Joannès Dumas à LAMURE 
SUR AZERGUES

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Stade Municipal 1 à STE FOY L 
ARGENTIERE

Stade Louis Peyroche à SEREZIN 
DU RHONE

Stade Henri Frechat à ST PIERRE 
DE CHANDIEU

Stade Intercommunal Giraudière à 
BRUSSIEU

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

14H30

14H30

19H30

11H

14H

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Dimanche

Dimanche

60526.1

60529.1

60685.1

59153.1

59158.1

59161.1

60012.1

60014.1

60005.1

60007.1

60008.1

60010.1

60011.1

Coupe Ballandras Brev Senior / Phase Unique

Coupe Monts Lyonnais Brevenne / Phase Unique

Coupe De  Lyon/Rhone Veterans / Phase Unique

Coupe Vial Feminine / Phase Unique

Coupe De Lyon Et Du Rhone U17 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

143

234

146

222

77

non joué le 25/01 terrain impr

terrain impraticable le 25/01

mail 21/01 (AB)
non joué le 25

2510460407

2538638529

2599863427

2588626955

2598642372

2558628529

2598628601

2545023058

2520231437

2588650844

2544216452

2508685673

28 km

69 km

19 km

13 km

6 km

39 km

65 km

17 km

49 km

18 km

46 km

30 km
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03/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

21215112

21251975

21237872

21237873

21251981

21251983

(U17 D2) Oullins Casc 3

(U17 D4) Rhone-Sud Fc 1

(U15 D4) Ent Denice-Limas
1

(U15 D4) Ent Haut 
Beaujolais 1

(U15 D4) Sc Bigarreaux 1

(U15 D4) Treves 4 Vent 1

Fc Sud Ouest 69 1 (U17 D1)

A.S. Grezieu La Vare 1 
(U17 D4)

Odenas Charentay Sla 1 
(U15 D4)

Et.S. Lierguoise 2 (U15 D4)

U.S. Millery Vourles 4 (U15 
D4)

Craponne As 2 (U15 D4)

HOLLARD Lucas

AKSAKAL Hikmet

CHAKIBI Aymen

SALLET Leo

KHASSAM Abdelkader

KISSA Adam

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade Municipal à DENICE

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade Le Fautre à TREVES

13H

10H

15H

15H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

59133.1

60540.1

60313.1

60314.1

60546.1

60548.1

Coupe De Lyon Et Du Rhone U17 / Phase Unique

Coupe Brevenne U17 / Phase Unique

Coupe Beaujolais U15 / Phase Unique

Coupe Brevenne U15 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

77

2219

231

220

reporté à l'avance car AM2544372631

2546587970

2546643967

2545000176

2545590425

2548555548

10 km

35 km

55 km

37 km

56 km

32 km
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22/02/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

24/02/2019

01/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

20466156

20466169

20466170

20466167

20466171

20468262

20468256

20468257

20468260

Amateur Lyon Futsal 2

Non affecté 6

Futsal De Vaulx 2

A.S. De Montchat Lyo 1

Miribel Foot 1

Sud Azergues Foot 2

Sud Azergues Foot 2

Chavanoz Fc 2

Us Saint Fons Futsal 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Amateur Lyon Futsal 2

Fc Drina Lyon 1

Nouvelle Generation 1

Vaulx E.Velin 1

Chavanoz Fc 2

Foot Salle Civrieux 2

Futsal Mt Or 3

Mda Foot 3

MGHEZZI HABELLAH Toufik
 
 
 

 
 
 
 

SIMON Thomas
BELHERIR Abdelmoumane
 
 

DAG Laure
CHBIKA Ismail
 
 

BOUABBANA Mokhtar
KEROUANI Nabil
 
 

ALILECH Bilel
 
 

AIT AISSA Tarik
 
 

HASSEINE Brahim
 
 

CAMPANALES Bruno
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Gymnase Du Plan Du Loup à STE 
FOY LES LYON

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Gymnase Longchambon à LYON 08

Gymnase St Martin à MIRIBEL

Salle Des Sports à LOZANNE

Salle Des Sports à LOZANNE

Gymnase Du Petit Théâtre à 
CHAVANOZ

Gymnase Frison Roche à ST FONS

20H30

15H

16H

17H45

17H

21H30

16H30

15H

15H30

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Samedi

Dimanche

Dimanche

52366.1

52313.2

52314.2

52311.2

52315.2

52383.2

52377.2

52378.2

52381.2

Futsal D1 / Phase Unique

Futsal D2 / Phase Unique

Poule 0

Poule Unique

2820

2746

Décès d'un membre du club
2520253842

590914720
2543219478

2546780178
2544216452

2520430759
2520430826

2528726239

2545466921

2528717217

2538622803

17 km

8 km
32 km

7 km
7 km

21 km
13 km

30 km

31 km

13 km

5 km

Indispo
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03/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

27/02/2019

02/03/2019

20468259

20468261

20468389

20468392

20468390

20468393

20468388

20468520

France Futsal Rillie 1

F.C. De Limonest 2

Nouvelle Generation 2

Futsal De Vaulx 3

Futsal As Villeurban 1

Vaulx E.Velin 2

Grenay E.S. 1

Excelsior Grigny 1

Caluire Fc 2

Lyon 6 1

Futsal Mt Or 4

Non affecté 9

Futsal Mornant 2

Sud Azergues Foot 3

Ccdsv 1

Foot Salle Civrieux 3

OUNNAS Faride
YAHIAOUI Zakari
 
 

ALILECH Bilel
 
 

TOUHTOUH Khalil
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

MGHEZZI HABELLAH Toufik
 
 
 

MEJERI Mehdi
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Gymnase Louison Bobet à RILLIEUX
LA PAPE

Gymnase Municipal à ST DIDIER AU
MONT D OR

Gymnase Joseph Roselli à 
BELLEVILLE

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Salle Jean Villard à VILLEURBANNE

Gymnase Jesse Owens à VAULX 
EN VELIN

Salle Des Sports à GRENAY

Gymnase Colas à GRIGNY

15H30

16H

20H20

13H

15H

16H

17H45

20H45

10H45

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Mercredi

Samedi

52380.2

52382.2

52444.2

52447.2

52445.2

52448.2

52443.2

52509.2

Futsal D2 / Phase Unique

Futsal D3 / Phase Unique

Futsal D3 / Phase Unique

Poule Unique

Poule A

Poule B

2746

2747

2748

2538621293
2598615867

2528726239

821828510

2520253842

2529408557

2 km

20 km

54 km

29 km

19 km
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02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

20468524

20468522

20468523

20468521

21215492

21215494

21215495

F.C. Deporti'Vaulx 1

Condrieu Futsal Club 2

Asj Irigny Venieres 2

F.C. Jonage 1

France Futsal Rillie 2

F.C. Du Roule Mulati 1

Non affecté 8

Amateur Lyon Futsal 3

Vaugneray Usol 1

Lentilly F.C 1

St Genis Laval Fc 1

Miribel Foot 2

Team Bel-Air 1

Sc Revolee 1

OUNNAS Hacene
 
 
 

BENZEMMA Abdelkader
 
 
 

DURAND Xavier
 
 
 

FERGATI Mohamed
KHALFAOUI Saad
 
 
 

OUNNAS Faride
YAHIAOUI Zakari
 
 
 

ZIAEI YEKTA Sina
 
 
 
 

 
 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Gymnase Georges André à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Gymnase Champ Villard à IRIGNY

Gymnase Agora à JONAGE

Gymnase Louison Bobet à RILLIEUX
LA PAPE

Gymnase André Malraux à LA 
MULATIERE

10H45

20H30

12H

17H30

13H30

15H

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

52513.2

52511.2

52512.2

52510.2

59174.1

59176.1

59177.1

Futsal D3 / Phase Unique

Futsal D4 / Phase 2

Futsal D4 / Phase 2

Poule B

Poule A

Poule B

2748

2875

2876

2520251768

2510459891

2546961299

2599862460
2529426236

2538621293
2598615867

2546544787

4 km

39 km

7 km

16 km
24 km

2 km

9 km
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03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

23/02/2019

02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

21226869

21226867

21226870

21226868

21226918

21226924

21226925

Lentilly F.C 2

As Sourds Vaulx En V 1

Non affecté 8

F.C. Jonage 2

Ass Chandieu Heyrieu 1

A.C. Oullins 2

Futsal As Villeurban 2

J.St.O. Givors 1

Futsal Mornant 3

Chavanoz Fc 3

Sud Azergues Foot 4

Futsal Mt Or 5

Futsal Mt Or 5

Ass Chandieu Heyrieu 1

NADJA Fethi
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

FERGATI Mohamed
KHALFAOUI Saad
 
 
 

HASSEINE Brahim
 
 
 
 

KEROUANI Ali
 
 
 
 

 
 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Gymnase Daniel Rebillard à 
LENTILLY

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Gymnase Agora à JONAGE

Gymnase Pluraliste Deslyre à ST 
PIERRE DE CHANDIEU

Gymnase Montlouis à OULLINS

Salle Jean Villard à VILLEURBANNE

10H

15H

16H15

15H

15H

13H45

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

60025.1

60023.1

60026.1

60024.1

60046.1

60052.1

60053.1

Futsal D4 / Phase 2

Futsal D4 / Phase 2

Poule B

Poule C

2876

2877

2543094397

2599862460
2529426236

2528717217

2510698775

27 km

16 km
24 km

24 km

12 km
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03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

21226926

21184725

21184724

21184783

21184782

21184466

21184465

Non affecté 8

Mda Foot 1

F.C. De Limonest 1

Venissieux Fc 1

Futsal Mt Or 1

Lyon Moulin A Vent 1

Non affecté 3

Futsal Croix Rousse 1

Martel Caluire As 2

Muroise Foot 1

Foot Salle Civrieux 1

Non affecté 6

Chavanoz Fc 1

Futsal Mt Or 1

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Salle Jeanne Trouillet à ANSE

Gymnase Municipal à ST DIDIER AU
MONT D OR

Gymnase Jacques Brel à 
VENISSIEUX

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Gymnase Longchambon à LYON 08

15H

11H

14H45

10H30

17H30

09H30

Matin P1

11H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

60054.1

57958.1

57957.1

57973.1

57972.1

57927.1

57926.1

Futsal D4 / Phase 2

Pratique Futsal U18 / Phase 2

Pratique Futsal U18 / Phase 2

Pratique Futsal U15 / Phase 2

Poule C

Poule A

Poule B

Poule A

2877

2850

2851

2848
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03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

21184467

21201498

21201496

21201497

Muroise Foot 1

Venissieux Fc 1

Non affecté 3

Mda Foot 1

A. Futsal De Vaulx E 1

Foot Salle Civrieux 1

Futsal Mt Or 2

Ccsplvpb 1

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Gymnase Frison Roche à ST 
BONNET DE MURE

Gymnase Jacques Brel à 
VENISSIEUX

Salle Jeanne Trouillet à ANSE

11H

09H30

Matin P1

10H

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

57928.1

59098.1

59096.1

59097.1

Pratique Futsal U15 / Phase 2

Pratique Futsal U15 / Phase 2

Poule A

Poule B

2848

2849
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02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

20471621

20471622

20471624

20469185

20469186

20469188

20469187

20429409

20429410

20429408

20429541

20429542

20429539

20429540

20429671

20429676

20430620

20430619

Thiers S.A 1

Lyon Duchere 2

Chambery Savoie Foot 1

Domtac Fc 1

Aix Fc 1

Cluses Scionzier Fc 1

Mda Foot 2

Marboz 1

Annecy Le Vx 1

Feillens 1

Roch S.Genest 1

Cruas S.C. 1

 Chf Algeriens 1

Charvieu Chav Fc 1

Bron Grand Lyon 1

Roannais Foot 42 1

Fouillouse Us 1

U.S. Millery Vourles 1

Vaulx En V Fc 1

Chamalieres F.C 1

F.C. De Limonest 1

Grenoble Foot 38 2

Hauts Lyonnais 1

F.C. De Limonest 2

Salaise/Sanne 1

Villefranche Fc 2

Lyon Football Fc 1

U.F.B.St Jean D'Ard. 1

St Priest As 2

Vaulx En V Fc 2

F.C. Bords De Saone 1

Chassieu Decines F.C 1

Chavanay A.S. 1

Venissieux Fc 1

Ol.Nord Dauphine 1

O. St Genis Laval 1

ABBEZZOT Judicael
BELAMRI Larbi

BENHARRAT Lazhar
BOUKABENE Samir

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Parc Des Sports Antonin Chastel1 à 
THIERS

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Municipal à CHAMBERY

Stade De L' Hippodrome 1 à LA 
TOUR DE SALVAGNY
Stade Jacques  Forestier 1 à AIX 
LES BAINS

Stade Intercommunal 1 à CLUSES

Stade Olivier Ferry 1 à ANSE

Stade Fernand Piguet 1 à MARBOZ

Complexe Sportif D' Albigny 2 à 
ANNECY LE VIEUX

Complexe Sportif Des Dîmes 1 à 
FEILLENS

Stade Etienne Berger 1 à ST 
GENEST LERPT

Stade Gilbert Espeyte 1 à CRUAS

Stade De Gaffard 1 à LE CHAMBON
FEUGEROLLES

Stade Just Fontaine 1 à CHARVIEU 
CHAVAGNEUX

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Henry Malleval 1 à ROANNE

Stade De La Gare à LA 
FOUILLOUSE

Complexe Sportif Richard Vitton1 à 
VOURLES

18H

18H

15H

18H

19H

15H

18H

20H

15H

18H

19H

19H

15H

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

21203.2

21204.2

21206.2

21096.2

21097.2

21099.2

21098.2

20135.2

20136.2

20134.2

20201.2

20202.2

20199.2

20200.2

20265.2

20270.2

20597.2

20596.2

National 3 / .

Seniors Regional 1 Est / Phase 1

Seniors Regional 2 / Phase 1

Seniors Regional 2 / Phase 1

Seniors Regional 2 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

M (Auverg-Rh.Alpes)

Poule B

Poule C

Poule D

Poule E

Poule E

377

348

384

385

386

391

2598611223
2568623101

2578618319
2510460020

63 km
105 km

34 km
19 km
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03/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

20430621

20430623

20430754

20430752

20430753

20430755

20430882

20430885

20430886

20431014

20431016

20431017

A.S. Bellecour Perra 1

F.C. Bords De Saone 2

Sud Lyonnais F 2013 1

Manival E.S. 1

St Priest As 3

Caluire S.C. 1

Hauts Lyonnais 2

Neuville S/S 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Annonay Fc 1

Villars Us 1

Echirolles Fc 2

St Donat Am.S. 1

Pt De Cheruy 1

Chaponnay Mar 1

Et.S. Trinite Lyon 1

S Marcellin Ol. 1

Chfeug.Dervau 1

F.C. Pontcharra St L 1

Bourgoin Fc 2

Eybens Oc 1

Ver Sau A.S. 1

Meyzieu 1

Lyon Football Fc 2

DESVERNAY Pascal
CORNET Jean Michel

HAMON Didier
DURGUN Emin

MEAUDRE Cedric
MARION Vincent

FATIHI Younes
MAZROUA Yacine

EL YAKHLIFI Nassime
ABBAS Djelloul

EXCOFFIER Fabien
PINET Romuald

NGUYEN Robert
HAMADOU Boualem

BENMESSAOUD Mustapha
MECHERI Abdelnor

DINIS Claude
BOUAZIZ Abdelghani

RABAHI Kamel
BOIZET Herve

PARTAMIAN Remi
AIT BTAL Najim

MADI Ahamada
TIJANI Youssef

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Stade François Régis Bériot 2 à ST 
ISMIER

Stade Armand Yaghlian 1 à ST 
PRIEST

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade Jean Oboussier 1 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Stade Alain Dupuy à ANNONAY

Complexe Sportif 1 Bernichon à 
VILLARS

Stade Pablo Picasso 1 à 
ECHIROLLES

15H

18H

15H

15H30

19H

15H

19H

19H30

15H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

20598.2

20600.2

20665.2

20663.2

20664.2

20666.2

20727.2

20730.2

20731.2

20793.2

20795.2

20796.2

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Poule E

Poule F

Poule G

Poule H

391

392

393

394

2548631023
2599863027

2599863407
2548613972

2538653760
2529415562

2588621751
2518683229

2538632299
2511128756

2544714574
1052112789

2558627824
2599864621

2599861602
2520345628

2599862643
2543042705

2598635549
871810259

2588630027
2544001777

2568622598
2588649724

102 km
103 km

29 km
32 km

89 km
44 km

106 km
99 km

66 km
81 km

156 km
167 km

74 km
51 km

98 km
82 km

74 km
53 km

81 km
74 km

137 km
126 km

84 km
63 km
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03/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

20431018

20431147

20431281

20431278

20580662

20580663

20580665

20533074

20534697

21278388

21278391

21278389

21276317

Val Lyonnais Fc 1

Chambery Js 1

O. De Belleroche 1

Bressans Fc 1

St Romain Sur 1

Ly.O.Lyonnais Fem 2

Cheran F.C. 1

Firminy Fco 1

G. Sud Dauphine 1

Asj Irigny Venieres 1

Martel Caluire As 2

Futsal Mornant 1

Futsal Mt Or 2

St Fons Co 1

Lyon Duchere 3

Foissiat Etr. 1

Amphion 1

A.S. St Martin En Ha 1

Chazay Azergues 1

Ev.S. Genas Azieu 1

Domtac Fc 1

Domtac Fc 1

Clt F.C Metropole 1

Non affecté 8

Andrezieux Futsal 1

Aix Fc 1

ROUAHI Rachid
CHARLEUX Guillaume

FLEURY Frederic
JAOUAB Adil

MILED Faycal
BOUJA Najib

CASTANO Frederic
FERHAT Ahmed

DAVY Florian

AGOUNE Kamel

DAIF Mohamed

BESSON Florent

TORTOSA Luis

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Jacques Level à COGNIN

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

Stade La Perrière 1 à VANDEINS

Stade Du Père André 1 à ST 
ROMAIN DE SURIEU

Stade Centre Formation Académie5 
à MEYZIEU

Stade De La Combe à ALBY SUR 
CHERAN

Stade De Firmament à FIRMINY

Stade Jean-Marie Varloteaux 1 à ST
VERAND

Gymnase Champ Villard à IRIGNY

Salle Lucien Lachaize à CALUIRE 
ET CUIRE

Gymnase De La Tannerie à 
MORNANT

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

15H

15H

19H

15H

15H

13H

15H

18H

18H

15H45

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

20797.2

20860.2

20928.2

20925.2

22922.2

22923.2

22925.2

21740.2

22172.2

25191.1

25194.1

25192.1

25165.1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Seniors Regional 3 / Phase 1

Feminin Regional 1 / Phase 1

U17 Regional 2 / Phase 1

U15 Regional 3 Est / Phase 1

Futsal Regional 2 / Phase 2

Futsal Regional 2 / Phase 2

Poule H

Poule I

Poule J

Poule B

Poule A

Poule A

Accession Poule A

Maintien Poule C

394

395

396

418

404

411

443

445

2599861563
2519439390

2520252523
2538631642

2599861096
2599864435

2599862686
2599864769

2528705440

2599861939

2568618054

2545368056

2547956969
A désigner par 8600

40 km
30 km

44 km
34 km

78 km
105 km

146 km
120 km

45 km

28 km

32 km

134 km

94 km
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02/03/2019

03/03/2019

02/03/2019

21276315

21276313

21335003

L'Odyssee 1

F.C. De Limonest 1

(FUT.R1) Futsal Mt Or 1

Mda Foot 2

Seynod Futsal 1

F.C. Voironnais 1 (FUT.R2)

-

-

-

Gymnase De La Diamanterie à ST 
GENIS POUILLY

Gymnase Municipal à ST DIDIER AU
MONT D OR

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

19H

16H

18H

Samedi

Dimanche

Samedi

25164.1

25163.1

25596.1

Futsal Regional 2 / Phase 2

Coupe Futsal Laurafoot / Phase 1

Maintien Poule C

Poule Unique

445

430


